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    Un rêve étrange 

      

    Jeudi 15 mars 2018 

      

    René était allongé sur le dos n'osant bouger de peur de réveiller sa femme. 

    Il entendait sa respiration régulière, signe d'un profond sommeil qu'il ne voulait pas interrompre. 

    Il devait être tôt car, malgré un lever de soleil prévu à six heures quarante-cinq, la chambre était plongée dans l'obscurité totale. Pas le moindre rai de lumière ne filtrait sous la porte. 

    Certes, les premiers jours de mars avaient été pluvieux et les nuages avaient diminué la clarté matinale. Mais depuis le 11 mars, la pluie avait cessé et les nuages se faisaient plus rares. 

    René ne savait pas l'heure car il refusait obstinément d'avoir un réveil dans la chambre. Le tic-tac du réveil mécanique lui était insupportable le soir alors qu'il cherchait le sommeil. Quant au réveil digital sa luminosité, aussi faible soit-elle, illuminait la chambre. 

    Il avait posé son téléphone portable dans une case du cosy, un meuble en épicéa couleur miel en deux parties fixées au mur de chaque côté du lit. Du côté de sa femme toutes les cases étaient occupées soit par des crèmes pour les mains ou le visage, soit par sa tablette informatique, soit par des livres qu'elle consommait en quantité. De son côté, dans une case il y avait son slip car il dormait nu été comme hiver et dans une autre son mobile posé écran côté bois. 

    Il n'osait pas le prendre et consulter l'heure car l'éclairage de l'écran aurait illuminé la chambre et réveillé sa femme. 

    Il attendait donc de voir apparaître le rai de lumière sous la porte, seul indice horaire. 

    Il supportait assez mal ces réveils matinaux qui devenaient de plus en plus fréquents. 

    Trop de stress au boulot, trop de cafés, l’âge ? 

    Il ne savait quoi penser de ces insomnies récentes qui devenaient handicapantes après le déjeuner.  

    Mais plus que le réveil matinal, c'était ce qui précédait qui l'inquiétait. 

    À chaque réveil, il se souvenait du rêve qui l'avait précédé. C'était le même à chaque fois. 

    Il disait son rêve, mais en fait c'était un cauchemar. 

    Rien dans ce qu'il rêvait n'était effrayant. Pas de sang, pas de meurtre, pas de noyade, pas de chute. 

    Non ! juste une adolescente, aux longs cheveux blonds qui couvraient ses épaules et aux yeux bleus inquiets, qui se baignait et lui demandait de l'aider. 

    À peine, avait-elle entamé sa complainte qu'il se réveillait avec une angoisse disproportionnée comparée à l'apparition de la jeune fille qui était belle, en apparente bonne santé et n'exprimait qu'une inquiétude. 

    À cette apparition quasi banale, son estomac se nouait, sa gorge se serrait jusqu'à la sensation d'étouffement. 

    En fait elle n’était pas aussi banale que ça. La jeune fille le regardait et son regard le terrifiait. 

    Son regard traduisait la souffrance, la résignation et l’incompréhension. 

    La souffrance de l’animal traqué qui est assailli par une meute et qui implore le chasseur de mettre fin à la torture que lui font subir les chiens. 

    La résignation de la proie qui sait sa fin proche et qui ne tente plus rien pour se sauver. 

    L’incompréhension de l’innocence face à un déchaînement de haine et de fureur. 

    Ce regard était celui d’une proie qui subit des assauts furieux et meurtriers et supplie le bourreau de mettre fin à son calvaire. 

    Au réveil, ce regard le hantait et il appréhendait de se rendormir. 

    Enfin ! Une faible clarté apparut sous la porte. 

    Il se leva précautionneusement, prit son slip et son portable sur le cosy, et un tee-shirt posé au pied du lit qu'il retrouva, après quelques tâtonnements, sur le carrelage. 

    Rassuré sur le sommeil de son épouse, il ouvrit la porte de la chambre dont les gonds bien huilés ne firent pas le moindre bruit. 

    Après avoir refermé la porte, il resta l'oreille collée au bois. Tout était silencieux. Sa femme n'avait pas réagi à son lever. 

    Sans allumer les escaliers éclairés par une baie vitrée, il descendit au rez-de-chaussée de la villa. 

    Arrivé dans son bureau, il ferma la porte, enfila le slip et le tee-shirt et alluma son ordinateur. 

    Il n'avait pas le cœur à regarder ses courriels ou consulter leur compte bancaire. Aller sur une chaîne d'informations ne lui souriait pas davantage. Il voulait remplir une tâche qui l'absorbe sans lui prendre la tête. 

    Il se résolut à aller sur le site des archives départementales. Il avait commencé des recherches généalogiques du côté de sa femme qui était originaire de la Provence et du Var. 

    Il avait bien avancé, mais était arrêté par Gilibert, un de ses ancêtres, originaire de Bargemon, décédé le 30 janvier 1703 âgé d'environ quatre-vingts ans. Environ signifie que personne ne se souvient de la date de naissance du défunt et le curé comme les familiers estiment l'âge avec une imprécision importante. 

    Sans indication précise, il consultait toutes les archives, c'est-à-dire les registres de baptêmes, de mariages et de sépultures de la commune de Bargemon, année après année de 1610 à janvier 1703. 

    Les scans, mis en ligne, réalisés par les archivistes, étaient de bonne qualité. 

    En revanche, les documents d'origine étaient de lecture malaisée. Tout d'abord à cause de l'écriture des vicaires et des curés qui était approximative, de l'encre qui blanchissait et des feuilles qui noircissaient ou étaient incomplètes voire absentes. 

    Ce travail laborieux occupait toute son attention et au fil des pages son anxiété disparaissait. 

    Ce matin, il avait choisi le registre des sépultures référence 1MIEC 631 période 1661 à 1672. 

    Cela faisait quelques semaines qu'il n'avait pas consulté ces archives et la reprise était laborieuse. Il hésitait sur chaque mot. 

    Après quelques pages, l'habitude aidant il retrouvait ses automatismes et ses recherches avançaient rapidement. 

    Tout à coup sur la page de gauche du folio 26 correspondant à la page 29 sur 46 du registre, son attention fut attirée par un enterrement particulier. 

    Il lut assez facilement le texte à l'exception d'un mot ou deux : 

    « Du vingtième aoust mil six cent soixante-neuf s'est trouvée une fille morte dans le terroir de Bargemon au cartier appelé le plan qui a été noyée par le courant du ruisseau appelé lou Riou. Ses cheveux entourés dans un buisson et une jambe enfoncée dans le sable âgée d'environ dix-sept ou dix-huit ans n'ayant pu ny su trouver d'ou elle est ny comme on l apelle. elle a été traduite le mesme jour dans ledit lieu à l hospital par ordre de la justice de ce dit lieu qui nous a requis le sieur vicaire et a été enterrée au cimetière du dit Bargemon ce que luy a été accordé l'ayant porté le cadavre de la dite fille dans l'église et chanté pour le repose de son ame. Une grande messe solennelle de matin à sept heures, le vingtième du dit mois et à mesme temps le dit cadavre a été enterré au dit cimetière et pour servir de mémoire avons inséré le dit enterrement dans le registre des morts de cette église en foy de quoi me suis soussigné. HUIER Curé » 

             C'est étrange, se dit-il, je rêve d'une jeune fille aux cheveux longs qui me demande de l'aide et je découvre dans un registre des sépultures du dix-septième siècle une jeune inconnue aux cheveux longs noyée dans un ruisseau du quartier du Plan à Bargemon. 

    Je pense que cette inconnue avait des cheveux longs car il est écrit « ses cheveux entourés dans un buisson ». Pour qu'ils soient entourés dans un buisson, ces cheveux devaient être longs. 

    Serait-ce cette jeune inconnue qui m'appelle à l'aide dans mes rêves ? 

    Souhaite-t-elle que je la sorte de l'anonymat ? 

    A-t-elle été assassinée et me demande-t-elle de rétablir la vérité sur sa mort et éventuellement sur son meurtrier ? 

    Je suis un parfait imbécile ! Cette pauvre gamine a pu se noyer ne sachant nager ou a dû être surprise par la crue du ruisseau, emportée par ses flots et noyée. 

    Je vais faire des recherches sur l'importance du ruisseau et sur les conditions climatiques de l'été 1669. Je ne serais pas surpris de découvrir un été avec des orages meurtriers comme j'en ai connu dans ma jeunesse. Je me souviens des orages du 15 août de mon adolescence qui transformaient, à Bandol, l'avenue du 11 novembre en un torrent de boue dont les affluents descendaient du cercle des collines pour se réunir sous la gare SNCF. 

    De ses recherches sur internet, il constata que la rivière le Riou était un torrent dont la profondeur, en temps normal, ne permettait pas la noyade d'un adulte. 

    Il apprit aussi deux faits remarquables pour l'année 1669. 

    En mars ou avril, avait eu lieu une très forte éruption de l'Etna. 

    L'été fut très chaud et sec de juillet à septembre avec la canicule en août. Les vignes furent brûlées par cette température élevée qui causa aussi de nombreux décès. 

    Le 4 juin, il y eut un très gros orage à Sainte-Maure-de-Touraine en Indre-et-Loire, mais pas une goutte d'eau en Provence de tout l'été. 

    Il trouva même un texte sur les conditions climatiques en Provence qui ne laissait aucun doute sur la sécheresse. 

    « Et pour lors il fit de grandes chaleurs, car le juillet ne l'aoust ni jusqu'à la fin de septembre du dit 1669, il n'a guère plu, de sorte que le temps était si chaud et surtout audit aoust, que ce chaud causa grandes maladies partout le pays, et en y mourut grande quantité, et moi mesme j'ai demeuré longtemps malade, grâces à Dieu. Je vous dis encore que ces grandes chaleurs brulèrent les raisins par les vignes, de sorte qu'il y avait grand dommage à cause du grand chaud. » 

             De quoi pouvait être morte cette jeune fille ? 

    Pourquoi le curé a-t-il écrit, sur le registre des sépultures, « qui a été noyée par le courant du ruisseau le Riou » alors qu’il devait être quasiment à sec, vu l’absence de précipitations durant l’été 1669 ? 

    Était-il complice de sa disparition ou à défaut d’une raison valable, est-il allé au plus crédible ? 

    C’est tout de même étonnant qu’il écrive une cause du décès improbable. 

    Que s’est-il passé au quartier du Plan ce jour-là ? 

    Elle a été transportée de l’hôpital à l’église par ordre de justice. Il doit y avoir une trace écrite de cette découverte macabre. 

    Je vais faire des recherches sur internet sur les archives judiciaires en Provence au dix-septième siècle. 

    Je continuerai mes recherches sur les épidémies en Provence en 1669 et sur les maladies engendrées par la canicule. 

    Tout d'abord, connaître les faits marquants de cette période. 

    Une des causes possibles pourrait être que voulant échapper à la chaleur elle soit allée se baigner dans le ruisseau et ait fait une mauvaise rencontre. Pourrais-je trouver des écrits sur les crimes sexuels dans la région de Bargemon ? 

    Il continua donc ses recherches sur les conditions climatiques de l’année 1669. 

    Elles confirmèrent, pour cette année, un été caniculaire. 

    Aucune épidémie n’ayant frappé cette année, il s’enquit des maladies que pouvait occasionner la canicule. 

    Cette recherche lui apprit que des efforts produits au cours d’un épisode caniculaire peuvent engendrer syncope, coup de chaleur ou insolation. 

    L’épuisement provoqué par les deux premiers résulte d’une perte excessive d’eau et de sels minéraux. Épuisement qui peut conduire à la mort par une baisse soudaine de la tension artérielle. 

    La troisième est le résultat d’une exposition au soleil qui peut aussi conduire à la mort. 

    Ces causes entraînent généralement la mort des personnes fragiles, nourrissons ou personnes âgées. René ne pouvait admettre qu’une jeune fille de dix-sept ans y succombe. 

    Au dix-septième siècle, la précarité de l’existence, surtout chez les jeunes, était une constante. Mais il ne pouvait imaginer qu’une jeune fille de dix-sept ans ait succombé à une insolation. 

    En revanche, elle aurait pu être la victime d’un sadique. Depuis le milieu du seizième siècle, le statut des femmes avait fortement régressé. Elles étaient devenues, contrairement aux siècles précédents, des biens mobiliers dont l’homme pouvait disposer. 

    C’était évident, elle avait fait une mauvaise rencontre alors qu’elle se rafraîchissait dans la rivière. 

    Il continua ses recherches sur les affaires judiciaires en Provence, passa de longs moments à lire des textes sans rapport avec ses recherches. 

    Ce fut Isabelle, sa femme, qui lui fit prendre conscience de l'heure tardive. 

             Tu n'es pas encore prêt ? À quelle heure vas-tu aller au boulot ? l'interpella-t-elle. Tu as vu l'heure ? Il est huit heures moins vingt. 

    Il la regarda, étonné de la voir prête à partir travailler. Il ne l'avait pas entendu se lever et se préparer dans la salle de bains qui était certes à l'opposé de son bureau, mais pas à une distance suffisante pour masquer le bruit. 

             Mais qu'est-ce que tu fabriques ? lui assena-t-elle l'air irrité. 

             Rien, je naviguais sur internet. Je n'ai pas vu le temps passé. Je prends vite une douche et irai au boulot en moto. Le temps le permet. 

    Habituellement, il prenait une voiture de fonction. Mais la veille, il avait préféré prendre sa moto afin de ne pas être retardé par les ralentissements du mercredi causés par l’afflux massif de chalands au marché de Sanary. De la corniche du soleil au rond-point du parking de l’Esplanade, les bouchons étaient fréquents et, grâce à sa moto, il pouvait se faufiler dans le flux inextricable de véhicules. 

             C'est très bien car je ne pourrai pas t'attendre, mes cours commencent tôt ce matin et j'ai quelques photocopies à faire. Hier soir, la photocopieuse était prise d'assaut, j'ai donc décidé de l'utiliser ce matin avant mes cours. 

    Après un rapide baiser, elle se précipita dans le garage. 

             Je vais me préparer, je continuerai mes recherches ce soir ou demain matin, décida-t-il à son corps défendant. 
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    L’épanouissement 

      

      

      

    René avait regagné son entreprise dans un temps record. Contrairement au mercredi, jour de marché à Sanary, la circulation était fluide le jeudi. 

    Arrivé dans le parking de son entreprise il avait garé sa moto sur son emplacement. 

    Il ne put s’empêcher d’admirer le bâtiment avec un sentiment de fierté. 

    Que de chemin parcouru depuis 1989, année de création de son entreprise « Provence Protection », spécialisée dans la protection contre le vol et l’incendie pour les professionnels et les particuliers. 

    Il avait créé son entreprise d'installation de systèmes mécaniques et électroniques de protection à Six-Fours-Les-Plages. 

    Ingénieur en électronique, il avait commencé sa carrière en travaillant dans une entreprise de fourniture d'instruments de navigation pour les bateaux de plaisance. 

    En 1986, après l'obtention de son diplôme il avait été embauché par l'entreprise dans laquelle il avait fait sa thèse. 

    Un an après, il épousait Isabelle qu'il fréquentait depuis leur rencontre à Aix-en-Provence où il suivait ses études d'ingénieur et dont elle était originaire. 

    Après leur mariage, ils s'étaient installés dans un studio aux Marines de Pierreplane à Bandol qu'ils avaient acheté en 1987. 

    En 1989, sa vie professionnelle ne le satisfaisant pas, il avait décidé de créer son entreprise. 

    Isabelle n'était pas enchantée par cette idée car ils avaient une certaine aisance financière et remettre en cause cette vie bien réglée l'inquiétait. Cela l'inquiétait d'autant plus qu'elle pensait de plus en plus à la maternité. 

    Professeur certifiée de français au collège Raimu à Bandol depuis son mariage, le contact avec des adolescents lui en faisait ressentir l'absence à son foyer. 

    Elle avait évoqué cette possibilité avec René qui n'était pas contre, mais souhaitait attendre deux ou trois ans. 

    Bon gré mal gré, elle avait accepté la création de l'entreprise et de retarder sa grossesse. 

    Ils avaient décidé qu'Isabelle conserverait son emploi car elle tenait à son indépendance et surtout parce que les trois premières années l'entreprise ne donnerait quasiment aucun salaire à René. 

    En septembre 1989, René avait déposé son dossier de création d'entreprise à la chambre de commerce. 

    Deux mois plus tard, libre de ses engagements avec son employeur, il s'installait dans un minuscule local de la zone d'entreprises des Playes à Six-Fours-Les-Plages. 

    En 1990, la première année, il occupait tous les postes, patron, secrétaire, manutentionnaire, acheteur, commercial, installateur et dépanneur. 

    Cette année avait été particulièrement difficile. Il avait douté de la réussite, mais avait tenu bon. Sa détermination et son entêtement avaient porté leur fruit. 

    1991 avait été l'année de l'éclosion. Tel un poussin, son entreprise avait forci et s'il ne pouvait pas encore se verser un salaire, il payait ses factures sans retard et son compte en banque n'était plus dans le rouge. Certes, le crédit ne comptait pas beaucoup de zéros en fin de mois, mais il pouvait dormir tranquille, il ne devait rien à personne. 

    Son couple avait tenu bon ces deux années durant lesquelles ils avaient dû se serrer la ceinture et Isabelle avait fait preuve d'abnégation, supportant sans broncher son absence du foyer conjugal, le défaut de vacances et leur vie sociale inexistante. 

    1992 avait été l'année des bouleversements dans sa vie familiale et professionnelle. 

    Il était devenu le père d'une petite fille et avait acheté une villa avenue dei Reganeu, sur les hauteurs de Bandol. 

    Sur le plan professionnel, il avait embauché un poseur et une secrétaire. 

    Son poseur était un technicien hors pair qui ne comptait pas ses heures et pouvait installer des barreaudages aux fenêtres, des portes blindées comme des alarmes électroniques sophistiquées. 

    Quant à Christine, sa secrétaire, c'était une perle. 

    Veuve à trente-cinq ans, elle avait accepté ce poste à mi-temps payé en dessous du tarif horaire habituellement pratiqué pour une femme de son expérience. Il lui était, toutefois, difficile de trouver un emploi car elle avait cessé de travailler pendant deux ans pour assister son mari atteint d'un cancer. Elle avait choisi l'hospitalisation à domicile pour l'aider à vivre dignement les dernières années de sa vie. 

    Elle avait accepté ce poste non pas par obligation financière, mais afin de ne pas rester seule chez elle à ressasser son veuvage. 

    Assisté de ces deux aides précieuses qui ont largement contribué à la bonne santé financière de l'entreprise, René avait envisagé en 1993 la création d'une succursale dans les Bouches du Rhône. 

    Il avait racheté à l'automne 1993 une société dont le gérant voulait prendre sa retraite et qui possédait un fichier client conséquent. 

    Il avait nommé responsable de cette succursale son poseur varois qui, en fait, habitait à La Ciotat. 

    Il en avait profité pour modifier le statut de l'entreprise qui de société en nom collectif était devenue une société anonyme dont les actionnaires étaient lui-même, Isabelle, sa mère, veuve depuis peu, ses beaux-parents et à hauteur de cinq pour cent chacun sa secrétaire, embauchée à temps plein, et son poseur devenu gérant de la succursale de Marseille. 

    En 1995, il avait profité du rachat d'une entreprise de Nice pour s'implanter dans les Alpes Maritimes. 

    Les trois années suivantes, il avait créé une succursale dans le Vaucluse au Pontet et une à Sisteron qui couvrait les départements des Hautes Alpes et des Alpes de Haute Provence. 

    Il envisageait d'en créer d'autres dans l'Hérault, le Gard et la Drôme, mais 1998 avait été une année difficile et il avait dû refréner ses ambitions. 

    En 2001, il avait déménagé le siège social de quelques centaines de mètres. Il était resté dans la zone d'entreprises des Playes, mais sur un terrain et un immeuble qui lui appartenaient. 

    Comme à la secrétaire originelle et au gérant de Marseille, il avait attribué cinq pour cent des actions de la société à chaque gérant de succursale après une augmentation conséquente du capital. 

    Il reconnaissait que sans eux, sa réussite n'aurait pas été aussi complète. 

    Un entrepreneur seul ne peut pas réussir sans le soutien de ses collaborateurs, même s’il était autant compétent, innovant, travailleur et impliqué que René pouvait l'être. 

    Il devait aussi sa fortune à ses salariés et il essayait de leur rendre leur contribution. 

    L'activité s'exerçant majoritairement de mars à septembre, il participait au financement de voyages dans l'hémisphère sud et en montagne d'octobre à février avec une prédilection pour les vacances scolaires afin de faciliter leur vie familiale. 

    Mais son engagement ne s'arrêtait pas là. L'entreprise participait aussi au financement d'une mutuelle santé et de leur complémentaire retraite. 

    Il préférait ainsi privilégier le bien-être de ses salariés et l'investissement de son entreprise que de verser des subsides à ses actionnaires qui n'étaient pas des fonds de pension soucieux de leur rentabilité, mais des individus conscients de l'importance du bien être des salariés de l'entreprise. 

    Avec des salariés compétents et motivés, son entreprise avait une assise financière solide. 

    Il en admirait le résultat en contemplant le siège social de son entreprise dans la zone d’entreprises des Playes. 

    Sans être prétentieux, le bâtiment témoignait de l’aisance financière de la société. 

    Au rez-de-chaussée se trouvait à l’est, côté entrée, le showroom qui abritait tout ce qui existait en matériel de protection mécanique et électronique, de la porte blindée pour appartement à l’alarme pilotée par smartphone via une application développée par son entreprise. 

    À côté du showroom, un entrepôt dont le stock permettait de répondre, avec diligence, aux exigences des clients. 

    À l’étage, la partie recherche et développement qui préparait le futur de l’entreprise et la partie administrative que dirigeait de main de maître Christine qui de secrétaire était passée au statut de Directrice Adjointe. 

    Débarrassé de ses tâches administratives, René préparait l’avenir de l’entreprise en étudiant la création ou l’acquisition de succursales dans le sud de la France, et particulièrement sur les côtes méditerranéennes à l’ouest du Rhône. 

    Avant de regagner son bureau, il était passé dans celui de Christine où il ne s’était pas attardé car cette dernière était en réunion avec le comptable. 

    Carole, sa secrétaire, une jeune brune piquante d’une humeur agréable constante, lui avait apporté le rapport hebdomadaire de Christine, son courrier et son agenda. 

    Chaque jeudi, Christine préparait un rapport hebdomadaire sur la société qui servait de support à la réunion du vendredi matin à laquelle participaient par vidéoconférence tous les responsables de succursales et ceux du siège autour de la table. 

    Il fit rapidement le tri du courrier et attribua à chacun de ses collaborateurs leur tâche en indiquant ses directives sur un post-it collé à même le courrier. 

    Le rapport fut lu avec la même rapidité. Il possédait toutes les qualités d’un texte savamment préparé. Il était lisible, pertinent, cohérent en un mot compréhensible. 

    Il avait eu de la chance en embauchant Christine qui était passée de secrétaire d’une TPE à directrice adjointe de PME. 

    Il angoissait à l’idée qu’elle prenne sa retraite. À soixante et un ans, elle n’avait pas évoqué cette éventualité, mais il se doutait que d’ici quatre ou cinq ans, elle pourrait faire valoir ses droits à la retraite. 

    La matinée s’était terminée sur cette pensée désagréable. 

    Comme à l’accoutumée, il avait déjeuné seul au restaurant La Playa, chemin des négadoux. Il lui arrivait d’inviter un client, un fournisseur ou un collaborateur, mais il préférait déjeuner seul du plat du jour accompagné d’un verre de vin rouge. 

    L’après-midi lui avait paru interminable. La jeune noyée du Riou avait occupé toutes ses pensées. 

    Contrairement à ses habitudes, il fut le premier à quitter son bureau impatient de reprendre ses recherches. 
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    Recherches infructueuses 

      

      

      

    René arriva donc de bonne heure à la maison. Il s'installa dans son bureau et reprit les recherches abandonnées le matin. 

    Conscient de son inefficacité au travail et malgré son désir de se reprendre, il avait décidé d’en savoir plus sur la jeune fille aux cheveux longs et blonds qui avait occupé ses pensées toute la journée. 

    Il reconnaissait son mauvais choix car son entreprise faisait soixante-dix pour cent de son chiffre d’affaires en périodes printanière et estivale et l’abandonner ainsi n’était pas approprié. 

    Elle n'avait pas à proprement parler une activité saisonnière comme les plagistes, mais au printemps, c'était le coup de feu et sa survie dépendait de l'activité de cette saison. 

    Loin d’avoir mauvaise conscience, c’est avec empressement et avidité qu’il reprit ses recherches sur le net. 

    Isabelle arriva vers dix-neuf heures de son cours de gym. Moment de détente et de décompression qui lui permettait de supporter allégrement des adolescents troublés par leurs changements hormonaux. Elle passa dans le bureau et ne s'y attarda pas voyant le peu d'intérêt qu'il portait à la narration de sa journée. 

    Elle alla, dans la salle de bain, prendre sa douche, se changer et se rendit dans la cuisine préparer le repas. 

    À vingt heures, elle l'appela pour dîner. 

    Devant son mutisme, elle insista, et enfin le laissa continuer ses recherches. Elle s’installa dans le salon et regarda un vieux film français sur ARTE. 

    À vingt-deux heures trente, elle fit une nouvelle tentative de diversion, mit son assiette dans le four à micro-ondes et monta se coucher après avoir lancé : 

             Ton assiette est au micro-ondes. Mange, range tout et couche toi. Tu ne vas pas passer la nuit devant ton ordinateur à chercher je ne sais quoi. 

    René vit l'heure en bas à droite de l'écran. 

             Vingt-trois heures, j'ai vraiment perdu mon temps ce soir ! se dit-il. Voilà six heures que je navigue sur internet et je n’ai lu que des articles insignifiants. 

    Il se leva péniblement, alla dans la cuisine et ouvrit la porte du micro-ondes. 

    Isabelle leur avait préparé un veau marengo avec du riz. Il prit son assiette et la mit au frigo. Il n'avait pas faim et de toute façon il était trop tard pour se mettre à table. Il le regrettait car Isabelle réussissait ce plat à merveille, comme beaucoup d'autres d'ailleurs. 

    Il rangea ses couverts, son verre dans les tiroirs et la bouteille de vin, un Bandol rouge de 2015 du domaine Tempier dans le meuble du cellier à côté des eaux minérales. 

    Le midi, ils mangeaient, lui à l'extérieur, à proximité de son entreprise et elle au collège. Le soir ils consommaient un verre de vin. Il en buvait un chaque soir et Isabelle un de temps à autre. 

    Il hésita avant de ranger la bouteille, mais s'abstint de boire ce nectar 

    Il alla aux toilettes du rez-de-chaussée, il pouvait uriner tout son saoul sans réveiller sa femme. 

    Alors qu'il montait se coucher, il se réprimandait d'avoir passé autant de temps dans son bureau pour un résultat aussi maigre. 

             Il faut que je sois plus efficace ! Où trouver des renseignements sur un décès suspect au dix-septième siècle ? 

    Je dois être plus rigoureux et établir un plan de bataille. 

    Tout d'abord, répondre à une question simple. 

    Que faisait cette jeune fille à cet endroit ? 

    Elle était inconnue des habitants du lieu. Donc, elle devait être de passage. 

    Était-elle venue rendre visite à de la famille ou des amis ? En vue d’un enterrement, d'un mariage ? 

    Était-elle une paysanne venue louer sa force de travail comme beaucoup de jeunes hommes originaires des massifs alpins qui, l'hiver, venaient travailler dans le sud de la Provence ? 

    Faisait-elle partie d'une famille de gens du voyage ? 

    Avait-elle emprunté une voie de communication importante ? 

    Sa mort avait-elle fait l'objet d'une enquête ? 

    Où étaient stockés les procès-verbaux des morts suspectes ? 

    Alors qu'il se posait la question, la réponse lui parut évidente. 

             Henri ! c'est à Henri que je dois poser la question, lui aura la réponse. 

    Henri, un de ses amis, enseignant en retraite était passionné d'histoire de la région. Il avait dirigé, sur de nombreux chantiers de fouilles en Provence, des équipes d'archéologues qui avaient consigné, dans une quinzaine de livres, le résultat de leurs recherches. Tout ce qui concernait l'histoire régionale, de l'époque romaine à nos jours, n'avait pas de secret pour Henri. 

             Demain, je l'appellerai. 

    Il se souvint d’une conversation qu’ils avaient eue, voilà deux ou trois ans, sur l’affaire Cadière à Ollioules en 1730. À l’époque, Henri lui avait conseillé de lire un livre qui, si sa mémoire était bonne, était le guide des faits divers de la Provence, un roman de Bruno Aubry, Philippe Jérôme et François Rosso. 

             Je le lirai ! Ce roman me guidera dans mes recherches, fut sa dernière pensée avant de sombrer dans un sommeil qu'il espérait réparateur. 
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    Bargemon 

      

      

      

    Comme à son accoutumée, René se leva tôt. 

    L'horloge du four dans la cuisine affichait cinq heures cinquante-deux. 

    Un café et deux tartines de pain rapidement avalés, il s'installa devant son ordinateur dans son bureau. 

    La nuit avait été réparatrice. Il était en forme et optimiste. 

    Après avoir lu les différents courriels qu'il avait reçus, il en envoya un à Henri lui relatant sa découverte et lui demandant où et comment trouver des informations sur ce fait divers. 

    Avant d'aller se préparer, il décida de surfer sur internet pour obtenir quelques pistes de recherche. 

    Il interrogea son moteur de recherche sur les voies de communication dans les environs de Bargemon, les déplacements de population en Provence, fêtes et manifestations en août en Provence, et bien d'autres questions sur les coutumes provençales dans la deuxième moitié du dix-septième siècle. 

    Il lut avec un certain étonnement l’article quatre du règlement de 1934 du lavoir municipal de Signes qui précisait : « Les ménagères de Signes ont le droit de dire tout le mal qu’elles pensent du gouvernement, du conseil général, du maire de Signes, des administrations publiques, etc. …, mais elles ne doivent jamais se disputer avec leurs voisines et surtout les coups de langue ne doivent jamais dégénérer en coups de battoir ». 

    Il ne pouvait imaginer la mort de la jeune fille due à une bataille de lavandières. 

    Continuant ses lectures, il apprit que Barrême et Annot, proches de Bargemon, étaient au débouché des vallées alpines qu’empruntaient les transhumants. 

    Des foires se tenaient dans ce secteur en août. Les ventes de grains, de semences, de moutons et d’agneaux destinés à la boucherie, de porcelets à engraisser ou de mulets pour les labours attiraient les agriculteurs de toute la Provence. 

    Alors qu’il imaginait la jeune fille ayant accompagné ses parents à une de ces foires et faisant une mauvaise rencontre, sa femme le tira de ses rêveries en lui faisant remarquer l'heure tardive. 

    Il se prépara en toute hâte et avant d'aller au travail, il s'arrêta à la médiathèque de Bandol où Audrey lui apprit que le guide des faits divers de la Provence de Bruno Aubry, Philippe Jérôme et François Rosso n'était pas disponible à Bandol. Après quelques recherches, elle l'informa qu'il était disponible à la médiathèque du Beausset. 

    Il irait le chercher la semaine prochaine. 

    Aujourd’hui il irait à Bargemon. 

    Il ne savait pas comment lui était venue cette idée déraisonnable, mais ce déplacement lui paraissait évident. 

    Sans hésiter il se dirigea vers l’autoroute et ne sortit pas à Six-Fours comme d’habitude, mais continua vers Bargemon. 

    Consultant sa montre au tableau de bord, il constata que le voyage avait duré à peine plus d’une heure et demie. 

    Sur l’autoroute le temps lui avait paru très court. 

    En revanche les départementales déroulaient un tapis sinueux qui paraissait n’avoir aucune fin. 

    Plus il s’approchait de Bargemon, plus l’arrivée lui paraissait éloignée. 

    À deux reprises il avait hésité à faire demi-tour. 

    Ce n’était pas raisonnable de laisser ses employés se débrouiller. 

    Il avait téléphoné à sa secrétaire et prétexté une méforme pour excuser son absence. 

    Il arriva à Bargemon un peu avant onze heures et le remords fit place à de l’insouciance. Il allait connaître l’endroit où était morte la jeune fille aux longs cheveux blonds. 

    La matinée avait été ensoleillée avec une température agréable, annonciatrice du printemps. Alors qu’il garait son véhicule au parking Pasteur, il constata que le ciel s’assombrissait. 

             J’espère qu’il ne pleuvra pas, pensa-t-il. Mon excursion en serait compromise. 

    Prenant son courage à deux mains, il prit la direction du centre-ville sur l’avenue Pasteur. Il fit un arrêt à la fontaine de la Couchoire dont la pureté de l’eau était de notoriété publique. Il en profita pour admirer le point de vue et notamment sur le village de Claviers. 

    Cent mètres plus loin, il s’arrêta devant une plaque qui commémorait les rencontres à Bargemon de Jean Moulin et de son adjoint, le colonel Frédéric Henri Manhes, de 1941 à 1943. 

    Alors qu’il reprenait sa flânerie, réfléchissant aux destins hors norme de ces deux héros de la Résistance, il aperçut l’office du tourisme et constata qu’il était ouvert. 

    Une jeune femme charmante l’accueillit avec un franc sourire. 

    Elle paraissait enchantée de recevoir un touriste en dehors de la période estivale. 

             Monsieur, bonjour. Que puis-je faire pour vous rendre service ? 

             Bonjour, madame, je viens à Bargemon pour une raison peu ordinaire. Je fais des recherches sur un fait divers vieux de plus de trois cents ans. Dans votre village, quartier du Plan, a eu lieu le 20 août 1669 le meurtre d’une jeune fille âgée d’environ dix-sept ans. Pouvez-vous me dire s’il existe des archives datant de cette époque, un historien ou un groupe de personnes ayant étudié cette période, et me donner un plan de Bargemon afin que je me repère dans votre village ? 

             Votre demande est curieuse, répliqua son interlocutrice troublée par la demande déconcertante. Pour le plan cela ne pose aucun problème, le voici. Concernant les archives locales, elles ont été transportées et stockées aux archives départementales à Draguignan. Quant à l’historien local, je suis au regret de vous dire que vous arrivez deux mois trop tard. Nous l’avons enterré en janvier. Sincèrement désolée de ne pas pouvoir vous satisfaire. En revanche, je peux vous fournir cet opuscule sur le village de Bargemon. Mais je doute qu’il satisfasse votre demande. 

             Faute de satisfaire ma curiosité, pouvez-vous m’indiquer un restaurant ? 

             Si vous aimez la cuisine provençale, allez à l’Estanco. Il est place Chauvier. C’est la place que vous apercevrez en sortant de l’office du tourisme à gauche. 

             Avant de partir, pourriez-vous me dire où se trouve le quartier du Plan et comment m’y rendre ? Comme je vous l’ai dit, je fais des recherches sur le décès d’une jeune fille survenu le 20 août 1669 dans ce quartier. J’imagine que tout est indiqué dans le plan que vous m’avez remis, mais rien ne vaut une description orale. 

             Souhaitez-vous vous y rendre à pied ou en voiture ? Le quartier du Plan est à environ deux kilomètres d’ici. 

             Après déjeuner, une promenade digestive me fera du bien. J’irai à pied. 

             Dans ce cas, après la place Moeri, vous suivrez le chemin Le Coucadis. Vous traverserez trois fois la départementale D55. Au troisième croisement, vous emprunterez le chemin indiquant les directions de la Bastide du Riou et du Plan. Environ cent mètres plus loin, vous prendrez à droite le chemin du Plan qui vous conduira au quartier du même nom. Certains chemins ne sont pas indiqués sur le plan et s’ils le sont, leur dénomination peut changer. Aussi, suivez mes indications. Ont-elles été assez précises ? 

             Ne vous inquiétez pas, vous avez été suffisamment claire. Je pense trouver ma route assez facilement. D’autant plus facilement que j’ai l’application Waze sur mon iPhone qui me mènera à bon port. Je vous remercie de vos explications et vous souhaite une bonne journée. 

    Suivant les indications de la jeune femme, René se rendit à l’Estanco où il fut accueilli par une serveuse agréable et consciencieuse. 

    Après un copieux déjeuner arrosé d’un Castel Roubine rouge, René fut heureux de retrouver l’extérieur et de pouvoir marcher afin de faciliter sa digestion. 

    Il n’avait plus l’habitude de ces repas copieux. 

    Isabelle surveillait sa ligne. Les plats en sauce et la viande rouge avaient fait place aux haricots verts et aux brocolis. René ne s’en plaignait pas, mais de temps en temps un petit excès lui faisait plaisir. 

    Muni des indications de la responsable de l’office du tourisme, il trouva facilement le quartier du Plan. Après avoir longé la rivière du Riou, il s’enquit auprès des personnes qu’il rencontrait de leur connaissance du meurtre d’une jeune fille en août 1669. 

    Il n’hésita pas à franchir quelques clôtures et à taper aux portes des maisons. 

    Certaines personnes le recevaient avec plus ou moins d’entrain. D’autres refusaient d’ouvrir leur porte ou de répondre à ses questions. 

    Épuisé par sa marche, il s’assit sur le parapet d’un pont qui enjambait le Riou et regarda la rivière cherchant l’endroit où le corps avait dû être découvert. 

    Perdu dans ses pensées, ce n’est qu’au dernier moment qu’il aperçut le fourgon de gendarmerie. 

    Arrêté après le pont, deux gendarmes en descendirent, s’approchèrent de lui en suivant le moindre de ses gestes. 

             Ils me prennent pour un voleur de poules, pensa-t-il, en souriant. 

             Monsieur, bonjour, que faites-vous ici ? demanda le plus âgé d’un air bourru. 

             Comme vous pouvez le constater je me repose en regardant le lit de la rivière. 

             Des habitants du quartier nous ont signalé un individu dont le signalement vous correspond qui se promène en posant des questions étranges, reprit le gendarme. 

    D’après leurs dires, il s’intéresserait au meurtre d’une jeune fille en août 1969, continua-t-il après une pause. 

             C’est une méprise, une simple méprise, l’interrompit René, il ne s’agit pas de 1969, mais de 1669. Je fais des recherches sur le meurtre d’une jeune fille survenu le 20 août 1669 et dont le corps a été retrouvé sur les bords du Riou au quartier du Plan. Ce qui justifie ma venue dans ce quartier. Je me répète ce meurtre a eu lieu en 1669 et pas en 1969. 

             Méprise ou pas, vos questions nous paraissent saugrenues pour ne pas dire suspectes. D’autant plus suspectes qu’en août 1969 une jeune touriste qui campait à proximité a disparu et n’a jamais été retrouvée. 

             Vous ne pouvez pas me suspecter d’être à l’origine de cette disparition, répondit René interloqué. En 1969 j’avais dix ans et je ne savais même pas que Bargemon existait. 

             Nous verrons cela plus tard. En attendant, je vous demanderais de nous accompagner à la gendarmerie pour un contrôle d’identité. 

             Je ne vois pas pourquoi je devrais vous suivre. Mais je le ferai pour prouver ma bonne foi. 

             Nous vous emmènerons à la caserne de gendarmerie et vous raccompagnerons, après notre contrôle, à votre véhicule, si vous en avez un. Ce sera une simple formalité. 

    C’est donc encadré par les deux gendarmes à l’arrière du fourgon que René fut transporté à la gendarmerie de Bargemon quartier Le Clos. 

    Le bâtiment était récent, c’était un cube aux murs crépis de couleur ocre rosé, surplombant une aire de jeux pour enfants, une tour et l’église avec son campanile. 

    C’était un quartier aux habitations individuelles et récentes pour leur grande majorité. 

    Avant de pénétrer dans la gendarmerie, René eut le temps de contempler la plaine enserrée dans un cercle de collines. 

    René fut introduit dans un bureau lumineux meublé d’un meuble bas type ronéo, d’une armoire, d’un bureau et de quatre chaises. 

    Le sous-officier qui l’avait interpellé lui fit signe de s’asseoir et s’installa derrière le bureau. 

    Après un silence pesant qui parut durer plusieurs minutes, il lui annonça : 

             Notre interrogatoire est un simple contrôle d’identité ? Nous ne vous inquiéterons pas pour avoir pénétré dans des propriétés privées sans y avoir été invité et troublé l’ordre public. 

    Votre comportement, plus que bizarre et vos questions sur un meurtre survenu en août 1969. 

    Constatant le sursaut de René, le gendarme rectifia 

             Excusez-moi, 1669. Donc votre comportement et vos questions ont troublé l’ordre public dans le quartier du Plan. 

             Vous m’en voyez navré. Je ne pensais pas que mes recherches historiques créeraient un tel trouble dans ce quartier. Mes interlocuteurs se sont mépris sur mes recherches sur un meurtre sur les berges du Riou survenu le 20 août 1669. À aucun moment il n’a été question de la disparition de la jeune touriste en août 1969. Je le regrette d’autant plus que cette disparition ne m’intéresse pas du tout. En 1969, je me répète, j’avais dix ans et je ne savais pas que Bargemon existait. 

             Que vous ne soyez pas intéressé par la disparition de la jeune touriste m’interpelle, répliqua sèchement le gendarme. Pour le meurtre de 1669, je suis persuadé que le ou les meurtriers ne commettront plus de crimes. En revanche celui de 1969 est peut-être à l’origine d’autres disparitions. 

    Si aucune disparition dans la région n’a pu être rattachée à celle de 1969 jusqu’en 1976 il n’en est pas de même après. 

    En effet, depuis 1976 plusieurs disparitions ayant des points communs avec celle de 1969 se sont produites. 

    Et je pourrais me demander si vos questions n’ont pas un lien avec ces disparitions. 

             Vous plaisantez, j’espère ? l’interrompit René. En 1976 j’avais dix-sept ans. J’aurais donc enlevé quelqu’un avec mon cyclomoteur. Pour certifier de ma bonne foi, je peux vous montrer mes écrits sur mes recherches historiques et même faire témoigner les personnes que j’ai interrogées sur le fait divers du dix-septième siècle. 

             Nous n’en sommes pas là pour l’instant. Je me contenterai de vous interroger sur votre identité. Avez-vous votre carte d’identité ou permis de conduire ou passeport ? 

    Après son contrôle d’identité, René fut raccompagné à son véhicule. 

    Alors qu’il regagnait son domicile, il s’interrogeait sur la suite à donner à son affaire. 

    Il était peut-être trop tôt pour décider quoique ce soit, mais intérieurement il savait qu’il n’abandonnerait pas ses recherches. Il saurait comment était morte la jeune fille aux longs cheveux blonds. 

    Dirait-il à Isabelle qu’il était venu à Bargemon enquêter sur la disparition de la jeune fille et lui raconterait-il les conséquences de son enquête ? 

    Il estima qu’il serait préférable de dire qu’il avait prospecté un quartier pour son entreprise. Il lui raconterait que le contact avec les clients lui manquait et qu’il avait décidé de jouer au commercial. 
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    Mas du Plan 

      

      

      

    Voilà dix jours que René avait fait son escapade à Bargemon. 

    Depuis il avait continué ses recherches sur Internet sans succès. 

    Il avait relancé Henri qui restait sourd à ses appels. 

             Il doit être à l’étranger avec son épouse, pensa René. Ils adorent écumer le monde au printemps. 

    De plus, le week-end avait été morose. 

    Ce n’était pas dû à la météo car si le samedi avait été nuageux jusqu’en fin d’après-midi, le dimanche avait bénéficié de belles éclaircies. 

    Un temps idéal pour longer le chemin du littoral comme ils avaient l’habitude de le faire quasiment chaque week-end. De leur domicile au port d’Alon, le trajet, aller et retour, leur demandait moins de deux heures d’une marche rapide. Le spectacle changeant au gré des saisons était un émerveillement permanent. La Méditerranée passait d’un bleu cristallin l’été à un gris foncé l’hiver irisé d’écume les jours de mistral. 

    René et Isabelle avaient renoncé à leur sortie coutumière et à ses charmes, et n’avaient pas échangé plus de dix mots de tout le week-end. 

    Chacun restait enfermé dans son mutisme. 

    René se sentait responsable. Depuis sa découverte du meurtre de la jeune fille aux longs cheveux blonds, rien d’autre ne l’intéressait. 

    Il disait le meurtre, mais en fait il n’avait aucune certitude. Elle avait peut-être succombé à une crise cardiaque ou à un problème pulmonaire. La canicule d’août 1669 l’avait sûrement tuée. 

    En vérité, il se refusait à croire à cette éventualité. 

    Elle avait été assassinée et réclamait son aide. 

    Devant l’échec de ses recherches sur Internet et le silence d’Henri, il avait décidé de continuer ses recherches à Bargemon. Il y trouverait sûrement quelqu’un qui s’était intéressé à cette période et aurait des informations à lui communiquer. 

    Il avait prétexté à Isabelle une démarche commerciale pour justifier son absence de trois jours. 

    Il s’en voulait de mentir à sa femme, mais elle n’aurait pas compris sa démarche surtout à une période de l’année où son entreprise avait le plus besoin de lui. 

    Pour se déculpabiliser, il passa la matinée dans son bureau à Six-Fours à travailler d’arrache-pied. 

    Après déjeuner, il continua à y travailler une partie de l’après-midi avec le même zèle. 

    Vers dix-sept heures il se décida à partir. 

      

      

    Le trajet lui parut moins long que la première fois. 

    Pourtant il arriva à Bargemon à dix-huit heures trente. 

    Il trouva facilement la maison d’hôtes où il avait loué une chambre. Il l’avait choisie car elle était proche du quartier du Plan. 

    René arrêta son véhicule devant le portail de la villa. 

    En fait il s’agissait d’un vieux mas provençal. Une bâtisse, parallélépipède rectangle, d’un étage dont la façade principale était orientée au sud. 

    Au rez-de-chaussée des portes-fenêtres donnaient sur une terrasse ombragée par une treille. 

    À l’étage s’alignaient six fenêtres identiques aux volets à persiennes bleues. Il les imaginait bleues, plus qu’il ne les voyait, car le soleil commençait à disparaître derrière les collines et l’obscurité gagnait du terrain. 

    Malgré la faible clarté, il continua son observation des lieux. 

    Le toit à double pente était recouvert de tuiles romanes. Au-dessus de la façade, il se terminait sur une avancée maçonnée qui devait servir de gouttière. À sa construction, cette gouttière comme celle de la façade nord devait récupérer les eaux de pluie. 

    Une citerne maçonnée, enterrée peut-être sous la maison, devait, avant la réalisation du réseau d’eau potable, alimenter la maisonnée. 

    Le terrain rectangulaire d’environ un demi-hectare était composé de deux restanques d’inégales surfaces. 

    Celle du nord, la plus petite, abritait la bâtisse, sa terrasse au sud et le parking au nord. 

    La plus grande au sud comprenait la piscine, sa plage pavée de pierres de Rognes d’un jaune clair, une pelouse au milieu de laquelle trônait un puits en pierre sèche dont la margelle était un énorme bloc de roche et au fond du terrain quelques chênes verts aux troncs noueux et aux feuilles dentées témoins d’étés secs. 

    La piscine couverte, sa plage vide de tout mobilier, la pelouse non taillée et les rares massifs de fleurs mal entretenues annonçaient un défaut de clients de la maison d’hôtes. 

    René y avait loué une chambre pour deux nuits pour sa tranquillité et surtout pour la proximité du lieu où avait été découvert le corps de la jeune fille en 1669. 

    Il espérait que les propriétaires du mas ou leurs voisins connaissaient cette affaire et possédaient des informations sur ce meurtre. Car pour lui, il ne faisait aucun doute que la jeune fille avait été assassinée. 

    Confiant sur le résultat de ses recherches, il pressa le bouton de la sonnette comme indiqué sur le panneau accroché au pilier du portail, regagna son véhicule et attendit l’ouverture du portail. 

    Il parcourut, à faible allure, l’allée couverte de graviers par crainte d’en projeter sur la pelouse encadrant cette voie. 

    Il n’eut aucun mal à se garer car une seule place était occupée par une fourgonnette sans âge. 

    Ce parking quasi désert et l’entretien défaillant des extérieurs le confortaient dans sa présomption d’absence de clients. La saison ne se prêtait pas à des balades dans les Préalpes varoises. 

    Il prit son bagage dans le coffre arrière, un sac de sport dans lequel il avait enfourné une chemise, des sous-vêtements et sa doudoune. 

    À Bandol le mois de mars était agréable. Il n’avait pas pris la peine de consulter la météo à Bargemon et s’en était voulu durant tout le voyage. 

             La doudoune devrait suffire, avait-il pensé en préparant son bagage. 

    Rassuré sur la clémence du temps, il se dirigea vers une des rares portes de la façade nord, surmontée du panneau accueil. 

    L’ouverture de la porte actionna une sonnerie que tout Bargemon avait dû entendre. 

             J’espère que la nuit ils mettent une sourdine, présuma-t-il. 

      

      

      

    Après une attente de quelques minutes une femme d’une soixantaine d’années entra par une porte à l’opposé de la porte d’entrée. 

    Mince et de taille moyenne, vêtue d’un jean et d’une chemise à carreaux ample, elle arborait un sourire commercial. Apparemment elle n’était pas de bonne humeur. 

             Elle doit avoir un problème de maintenance, estima René en voyant sa logeuse nettoyer ses mains tachées de rouille avec une serviette en papier. 

             Bonjour, je suis désolée de vous avoir fait attendre, mais j’ai le cumulus électrique qui me pose quelques problèmes. Impossible d’avoir un débit d’eau chaude correct. 

    Malgré ses cheveux en bataille, sa tenue négligée et son air exaspéré René lui trouva du charme. 

    Certes elle avait un certain âge, mais son physique était agréable autant que ses vêtements amples permettaient d’en juger. 

    De longs cheveux bouclés et châtains clairs encadraient un visage à l’ovale encore parfait à la peau blanche. 

    Le trait le plus remarquable était ses yeux d’un bleu très clair en amande. 

             Ne vous inquiétez pas, je ne suis pas pressé et en fait je n’ai pas attendu longtemps, la rassura-t-il avec son sourire le plus enjôleur. 

    René de Saint Genis, continua-t-il, j’ai réservé une chambre pour deux nuits. J’espère pouvoir prendre une douche avant le dîner. 

             Si vous patientez deux heures aucun problème. Je viens de terminer le détartrage du cumulus. Il se remplit. Une fois plein, ce qui prendra quelques minutes, il faudra environ deux heures pour obtenir de l’eau chaude à la bonne pression. 

    À vingt-et-une heures trente vous pourrez passer à table propre comme un sou neuf, dit-elle affichant un sourire lumineux. 

             Si je comprends bien en plus de logeuse vous êtes plombier. Votre mari ferait-il la cuisine et le ménage, essaya de plaisanter René. 

             Je suis seule et remplis toutes les tâches, du moins hors période estivale, répliqua-t-elle sèchement. 

    L’été j’ai deux aides, une femme de ménage et un homme à tout faire qui s’occupe de l’extérieur et notamment de la piscine.  

             Désolé, je ne voulais pas être désobligeant 

             Pas de problème, vous ne l’avez pas été. Accordez-moi quelques minutes, le temps d’arranger ma tenue et je vous conduirai à votre chambre. Je vais vous faire patienter dans le salon. 

    Se disant, elle le fit passer dans le salon et s’éclipsa. 

    Tout d’abord René s’installa dans un canapé face à la cheminée, les pieds sur un tapis d’une épaisseur peu commune. 

             Quel travail pour le nettoyer, pensa-t-il regardant cette masse de laine. 

    Faute de feu dans la cheminée à admirer ou de revues intéressantes sur la table basse devant le canapé, il se leva et entreprit d’explorer le salon. 

    Explorer est le mot juste car chichement éclairé par un lampadaire antédiluvien, le salon se laissait deviner dans la pénombre d’un début de soirée de mars. Il était d’autant plus sombre qu’un rideau aussi lourd et épais que le tapis occultait totalement la porte-fenêtre donnant sur la terrasse. 

    Pas très grand il ne possédait en dehors du canapé, du lampadaire, de la table basse et du tapis aucun mobilier. 

    En revanche la cheminée était curieuse voire intrigante. Sa dimension importante détonnait dans ce salon exigu. 

             Le salon devait faire partie d’une pièce plus grande, supposa René. 

    De plus la couverture du conduit possédait une sculpture faite de figures géométriques que l’on retrouvait sur le bandeau de l’âtre. 

             Le propriétaire à qui nous avons acheté ce mas était passionné par l’œuvre de Vasarely et particulièrement sa période Belle-Isle. 

    Nous avons conservé quelques-unes de ses décorations. 

    Veuillez me suivre je vais vous montrer votre chambre. 

    René empoigna son sac et suivit sa logeuse. Du salon ils passèrent dans un couloir au fond duquel se trouvait un escalier. 

    À l’étage sa logeuse ouvrit la première porte à gauche. 

    La chambre était spacieuse, de style provençal et meublée avec goût. Un grand lit surmonté d’un édredon était encadré de deux tables de nuit. Un bureau dominé par une liseuse, sa chaise, une armoire et un fauteuil proche de la fenêtre complétaient le mobilier. 

    René s’approcha de la fenêtre. Elle donnait sur la partie sud du parc côté piscine. 

             La chambre vous convient, demanda la logeuse ? 

             C’est parfait, répondit-il, sans visiter la salle de bains qu’il devinait à travers la porte entrouverte. 

             Je vous laisse vous installer. Nous remplirons les formalités demain matin. Le dîner sera servi à vingt-et-une heures trente dans la salle à manger. 

    Sans lui laisser le temps de répondre, elle s’éclipsa. 

    Après avoir rangé ses affaires dans l’armoire qui sentait la lavande, René prit une douche froide non par choix, mais parce que le chauffe-eau électrique n’avait pas encore rempli sa fonction. 

    Nu et humide il s’allongea sur le lit et s’endormit quasi instantanément. 

    La fraîcheur du soir le réveilla. Il consulta l’heure sur son portable qu’il avait posé sur une table de nuit. 

    Il lut vingt-et-une heures. 

    D’un bond il se précipita dans ses vêtements et descendit à la salle à manger guidé par le bruit. 

    Sa logeuse s’affairait à dresser le couvert. Il serait deux à dîner, constata-t-il. 

    Il ne put s’empêcher de l’admirer. Malgré son accoutrement, jeans délavé et chemise ample, il émanait de cette femme un charme indéfinissable qui ranimait un sentiment que René n’avait plus éprouvé depuis bien longtemps. 

    En fait de sentiment, c’était une pulsion physique incoercible. 
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    Rencontre avec Jean Bujold 

      

      

      

    René se réveilla à sept heures vingt. 

    Pour lui qui avait l’habitude de se lever au plus tard à six heures, c’était une grasse matinée. L’air de la campagne sûrement. 

    La douche chaude lui fit du bien. 

    Il s’habilla rapidement et descendit dans la salle à manger vers huit heures. 

    La veille, avant de s’endormir, il avait téléphoné à Isabelle sachant que le matin elle est rarement disponible et disposée. 

    L’échange avait été bref et tendu. Isabelle lui reprochait de s’absenter sur un coup de tête car elle ne comprenait pas qu’il démarche une zone peu rentable alors qu’ils avaient d’excellents commerciaux. Elle lui avait fait comprendre, de façon implicite, qu’elle se doutait du véritable but de son escapade. 

    Sa logeuse s’affairait dans la salle à manger comme si sa maison d’hôtes était complète. La table du petit déjeuner débordait de victuailles. 

             Bonjour, bien dormi. 

    N’attendant pas la réponse. 

             Thé ou café ? 

             Bonjour, café noir sans sucre, s’il vous plaît. Un double de préférence. J’ai très bien dormi. Merci. 

             Vous préférez manger salé ou sucré au petit déjeuner ? Je peux vous faire des œufs brouillés avec saucisses et pommes de terre. Je prépare les pommes de terre à ma façon. Rissolées, mélangées à un poivron rouge coupé en morceaux et un oignon coupé en dés, arrosées avec de l’huile d’olive, assaisonnées de romarin, d’ail émincé, de paprika, salées, poivrées et trente minutes au four. 

             Non merci. Je prends habituellement deux tranches de pain beurrées. 

             Comme vous voulez. Un jus de fruit, un fruit, un yaourt, ou autre chose ? Comme fruit je peux vous proposer orange, pomme, banane. 

             Une pomme fera l’affaire. 

    Après cet échange culinaire, il s’installa et prit son petit déjeuner silencieusement, regardant sa logeuse à la dérobée. 

    Vêtue comme la veille d’un jean qui sans être moulant laissait deviner ses formes, et d’une chemise ample, elle allait et venait entre la cuisine et la salle à manger. 

             Une vraie pile électrique, pensa-t-il. Elle doit avoir mon âge. Elle a un charme fou ! 

    Sans maquillage, son visage montrait une peau ferme et lisse. Son corps ne trahissait pas son âge. 

             Assez fantasmé, je vais m’occuper de ce qui m’amène ici au lieu de mater ma logeuse. 

    Après avoir pris congé avec un bruyant « au revoir », il monta dans sa chambre se brosser les dents et prendre sa doudoune. 

    C’est d’un pas décidé qu’il prit la direction du quartier du Plan. 

    Il retrouva facilement le pont où les gendarmes l’avaient interpellé. 

    Assis sur la margelle, il contempla la rivière, perdu dans ses pensées. 

    Sur cinq cents mètres, le Riou était orienté est / ouest. 

    Au milieu de cette partie du cours, le lit s'élargissait et faisait le double de ceux situés en amont et en aval. 

    Cet élargissement créait une plage en partie sablonneuse où René imaginait très bien la découverte du corps. Découverte d'autant plus facile que deux voies carrossables se rejoignaient. Celle du sud traversant le ruisseau sur le pont, en aval de l’élargissement et continuant vers l’ouest. Celle du nord la croisant une trentaine de mètres plus à l’ouest. Bien que modifié récemment au vu de matériaux contemporains, le pont, ouvrage rudimentaire en arc constitué de pierres taillées sommairement, laissait deviner des constructions plus anciennes. 

    Ces deux anciennes voies avaient dû et devaient être fréquentées car elles desservaient des champs répartis de part et d'autre du ruisseau. 

    Sur la longueur de l’élargissement d’environ deux cents mètres, évasant le cours normal d’une dizaine de mètres de chaque côté, les champs laissaient la place à deux bosquets de chênes d'une trentaine de mètres de profondeur environ. 

             L'endroit idéal pour se rafraîchir dans la rivière, hors de la vue des paysans occupés aux travaux des champs, pensa René. 

    Il était convaincu que le drame s'était joué là. Aucun doute possible, la jeune fille, assurée d'être hors de la vue des paysans, avait dû se baigner sur cette plage protégée et ombragée. Malheureusement pour elle un individu l'avait surprise, violée et étranglée. 

    Alors qu'il imaginait la scène, un agriculteur, facilement identifiable à sa tenue, l'apostropha : 

             Vous pouvez me dire ce que vous faites là ? Voilà un moment que je vous observe et votre comportement m'interpelle. 

             Rassurez-vous, je ne suis ni un délinquant ni un voleur de poules. Je suis ici dans le cadre de mes recherches. 

             Quelles recherches ? Il n’y a rien à vendre ou à louer ici. Tous les champs dont la majorité m'appartient sont exploités et le seront encore longtemps. 

             Ne vous méprenez pas, je ne suis pas un agent immobilier. J'enquête sur l'assassinat d'une jeune fille blonde le 20 août 1669. 

             Qu'est-ce que vous racontez ? balbutia le vieux paysan troublé par cette annonce. Personne n'a été assassiné à cet endroit. Quant à l'Allemande, elle a simplement disparu et je suis persuadé qu'elle a regagné son domicile et mené une vie tout ce qu'il y a de plus normale. J'en suis d'autant plus persuadé que la gendarmerie n'a pas poursuivi ses recherches. 

             Attendez ! je pense qu'il s'agit d'une méprise. Je ne connais pas la nationalité de la morte, quant aux gens d'armes, je n'ai vu nulle part qu'ils avaient mené une enquête et je comprends très bien qu'après plus de trois siècles l'affaire ait été abandonnée. 

             Mais qu'est-ce que vous racontez ? L'Allemande a disparu il y aura cinquante ans l'année prochaine, le 20 août 1969. Nous avons eu assez d'emmerdements avec cette disparition pour que je sache de quoi je parle. 

             Je vous le confirme, il s'agit d'une méprise, d'une simple méprise. L'affaire dont je vous parle s'est déroulée le 20 août 1669 et pas 1969. Il n'y aura pas cinquante ans, mais trois cent cinquante ans l'année prochaine. Ici a été découvert le 20 août 1669 le corps d'une jeune fille blonde. J'ai connu cette affaire en faisant des recherches dans les registres de la commune. 

             C'est une coïncidence incroyable ! En effet, le 20 août 1969, alors que j'étais âgé de dix-neuf ans, une touriste allemande qui avait planté sa toile de tente sur notre propriété a disparu. 

             Le 20 août 1969, une jeune femme a disparu ici ? Les gendarmes que j’ai rencontrés voilà deux semaines environ, avaient évoqué la disparition d’une touriste en 1969. Ils n’avaient pas précisé la date. 

    C’est inimaginable qu’à trois cents ans d’écart, deux jeunes filles blondes étrangères à la région aient été tuées. 

             Non pas tuées. La vôtre peut-être, mais pas l’Allemande. Elle n’a pas été tuée, elle a disparu ! s’exclama le paysan. 

             Oui, oui, d’accord ! mais c’est étonnant qu’à trois cents ans d’écart, au même endroit, deux jeunes filles blondes aient connu la même mésaventure. 

             À mon avis, elle n’a connu aucune mésaventure. À l’heure qu’il est, elle doit être en Bavière, entourée de son mari, de ses enfants et peut-être de ses petits-enfants car si je ne m’abuse, elle doit être âgée aujourd’hui de soixante-dix ans. 

             Comment était-elle à l’époque ? Était-elle blonde ? 

    Après un instant d’hésitation, le paysan répondit : 

             C’était une touriste allemande, originaire de Bavière. Je le sais parce que mon père qui parlait allemand lui avait posé la question. 

    Comme je vous l’ai dit, elle devait avoir mon âge, c’est-à-dire dix-neuf ou vingt ans en 1969. 

    Elle avait effectivement les cheveux clairs. De beaux cheveux ondulés. 

    Elle était très jolie et ne se privait pas d’en faire profiter tout le voisinage. Elle adorait se baigner nue dans le Riou à hauteur de la plage de sable en face du bosquet de chênes. C’était l’attraction pour tous les mâles de village. 

             Que s’est-il passé le 20 août 1969 ? demanda René 

             Le 20 août, nous avons constaté qu’elle avait plié bagage. 

    En fait nous l’avons réellement réalisé une dizaine de jours plus tard quand la gendarmerie, à la demande des parents, a enquêté sur sa disparition. 

    C’est d’ailleurs à ce moment que les tracasseries ont commencé pour mon père. 

             Pourquoi ? s’enquit René. 

             Mon père l’avait prise en stop en revenant de Draguignan et ils avaient sympathisé. 

    Comme je vous l’ai dit, mon père parlait parfaitement l’Allemand et connaissait la Bavière. Pendant la Seconde Guerre mondiale, il avait été fait prisonnier et envoyé en Bavière dans une ferme pour pallier l’absence des hommes partis au front. 

    Il était marié et père de famille. J’ai une sœur, mon aînée de dix ans. Malgré cela, mon père n’avait pas été admis à la relève.  

    Voyant René perplexe, le paysan s’arrêta de parler, puis après réflexion, il reprit son explication 

             La politique de la relève avait été mise en place par le régime de Vichy. Elle consistait à échanger des soldats français faits prisonniers de guerre en 1940 contre des volontaires français désireux de travailler en Allemagne pour soutenir l’effort de guerre allemand. Cette initiative, exemple parfait de la collaboration entre le régime de Vichy et l’Allemagne nazie, a été un échec et peu de prisonniers de guerre français sont retournés chez eux. Dont mon père qui est resté en Bavière jusqu’à la fin de la guerre. 

    En 1969, mon père avait sympathisé avec cette jeune Bavaroise et l’avait autorisée à installer sa tente sur nos terres, dans le bosquet de chênes, sur les rives du Riou. 

    À sa disparition, les gendarmes ont soupçonné mon père d’en être l’auteur. 

    Le 20 août, il était parti à Draguignan soi-disant chez le concessionnaire Peugeot pour la révision de sa Peugeot 404 camionnette bâchée. Il était très fier de ce véhicule qu’il avait acheté l’année précédente et qu’il a gardé jusqu’à sa mort. 

    Il l’avait effectivement prise, mais les gendarmes ont prouvé qu’il ne l’avait amenée chez aucun garagiste. 

    Les gendarmes avaient conclu que mon père avait violé, tué la touriste et avait transporté son cadavre dans sa camionnette pour l’enterrer loin de chez nous. 

    La fouille du véhicule n’avait rien donné, mais ils s’entêtaient et mon père a été interrogé quarante-huit heures d’affilée à la gendarmerie. 

    Faute de preuves il a été relâché, mais jusqu’à sa mort il a porté le poids de la suspicion. 

    Bon maintenant je vais vous quitter car il est l’heure de déjeuner et ma bourgeoise n’aime pas manger froid. 

    Pour votre gouverne, je n’ai jamais entendu quiconque évoquer le meurtre d’une jeune fille ici en 1669. 

    J’aurais été le premier informé car je suis propriétaire des lieux et ma famille possède ces terres depuis des générations. Je ne sais pas quand cela a commencé, mais on peut le dater en siècles. 

    Je vous le répète, inutile de venir poser des questions sur votre affaire, personne n’est au courant. 

             À votre connaissance, personne n’est au courant, mais je ne doute pas qu’un historien local ou une personne soucieuse du patrimoine local n’ait des informations sur mon affaire comme vous dites, répliqua sèchement René. 

      

      

      

    Il s’éloigna du pont, marchant d’un pas rapide, motivé par la fringale. 

    Ne sachant pas si sa logeuse avait prévu de le faire déjeuner, il se rendit à Bargemon au restaurant La Campana en plein centre-ville quasiment en face du musée des minéraux et des fossiles. 

    Après avoir dégusté un gigot d'agneau cuit au feu de bois et une crêpe flambée avec sa boule de glace au dessert, le tout arrosé d'un verre de vin rouge des côtes de Provence, il décida de retourner au quartier du Plan sur les rives du Riou, malgré l’avis contraire du paysan. 

    Il reprit donc ses investigations interrogeant les habitants du quartier. 

    Vers seize heures, consterné par sa tentative infructueuse, il décida de retourner à la maison d’hôtes. 

    Il était convaincu que rester à Bargemon sans plus d’informations ne servait à rien. 

    Sur le chemin du retour il décida de rentrer chez lui et d’aller travailler le lendemain car on avait besoin de lui à Six-Fours. 
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    Colère d’Isabelle 

      

      

      

    Arrivé à la maison d’hôtes, il se mit à la recherche de sa logeuse. 

    Elle était dans le sous-sol s’activant autour du chauffe-eau électrique. 

             Bonjour, le chauffe-eau vous pose encore des problèmes ? l’interrogea-t-il. 

             Je pense qu’il est au bout du rouleau. Il fait disjoncter le compteur. Il y a sûrement un court-circuit au niveau de la résistance. Il ne me reste qu’une alternative, le faire remplacer par un plombier. Je crains que vous n’ayez pas beaucoup d’eau chaude ce soir. Je vous dédommagerai du désagrément. 

             Justement, je voulais vous informer que je ne pourrai pas rester cette nuit. Je dois retourner chez moi pour des raisons professionnelles, mentit-il. Je vous paierai la chambre car mon préavis n’est pas suffisant. 

             Il est hors de question que j’encaisse cette nuit. Quelque part, votre départ m’arrange. Je disposerai de plus de temps pour faire changer le chauffe-eau. Le début du printemps est toujours calme. Les pensionnaires arrivent à partir de la mi-avril. 

             Sincèrement, je tiens à vous dédommager. Je ne dînerai pas ce soir alors que vous avez préparé le repas et je n’utiliserai pas la chambre cette nuit alors que je l’occupe encore. Je paierai ce que j’ai réservé. 

             Votre opiniâtreté vous honore, mais je ne peux pas accepter le règlement de la nuit. 

             Comme vous voulez, mais je tiens à payer, au moins, le repas de ce soir. 

    Ce compromis les satisfaisant, René monta dans sa chambre faire sa valise. 

    Il retrouva sa logeuse dans le salon, acquitta ce qu’il devait et repartit vers Bandol. 

      

      

      

    Un peu avant vingt heures, il arriva chez lui. 

    Isabelle était dans la cuisine. Elle préparait son souper. 

    Vêtue d’un jogging gris clair, elle coupait des légumes sur le plan de travail. 

    Elle ne leva même pas la tête à son arrivée dans la cuisine. 

             Qu’est-ce que tu fais de bon, l’interrogea-t-il en s’approchant d’elle pour déposer un baiser sur sa nuque ? 

    Elle fit un pas de côté pour éviter le contact de ses lèvres. 

             Tu peux me dire où tu étais, répondit-elle d’un ton acerbe. 

             Je prospectais un secteur inexploité. 

             Ne me prends pas pour une conne, siffla-t-elle mordante. 

    René fut étonné du ton et de la vulgarité de la réponse. Isabelle ne l’avait pas habitué à ce langage. Habituellement elle était mesurée et se maîtrisait en toutes circonstances. 

             Christine, ta chère collaboratrice, a appelé, il y a une heure sur le téléphone fixe. Elle était inquiète et voulait avoir des nouvelles de ton état de santé. Elle a appelé sur le fixe car elle ne voulait pas te déranger et pensait que je pourrais lui en donner. Tu as prétexté une méforme pour ne pas aller travailler. Pourrais-tu me dire ce que tu as fait aujourd’hui ? 

    Donc je me répète, où étais-tu aujourd’hui et avec qui ? reprit-elle devant le mutisme prolongé de René. 

    Tu as une maîtresse ? 

    Gêné René se demandait s’il devait dire la vérité ou continuer à mentir. 

    Finalement il opta pour la vérité. 

             J’étais à Bargemon. Je voulais voir où était morte la jeune fille de mon rêve et essayer d’obtenir des renseignements sur ce meurtre. 

             Je ne te crois pas, martela Isabelle. Si tu en as marre de moi, si tu as une maîtresse, autant me le dire tout de suite. 

    Elle avait terminé sa phrase dans un souffle, redoutant le pire. 

             Tu es une grande malade, répondit René abasourdi. Je ne t’ai jamais trompée et ce n’est pas à cinquante-neuf ans que je vais commencer. 

    Je n’aime que toi et n’ai besoin d’aucune autre femme. C’est de toi et de toi seule dont j’ai besoin, aboya-t-il. 

             Le démon de midi peut toucher un homme à n’importe quel âge. Je ne comprends pas ton attitude et toutes tes cachotteries. 

             Ce ne sont pas des cachotteries. Hier matin, je n’avais pas envie d’aller travailler et je me suis dit qu’une balade à Bargemon ne me ferait pas de mal. 

    Je ne suis pas allé chez une maîtresse ! 

    Je n’ai pas de maîtresse, tu es la seule femme de ma vie depuis que nous nous sommes dits oui. 

    Je suis allé me promener sur les rives du Riou où est morte une jeune fille en 1669. 

    Si je ne t’ai pas prévenue et dit la vérité en revenant, c’est que je me sens coupable. 

    Coupable ! pas de te tromper, mais de ne pas assumer mes responsabilités de chef d’entreprise. Ma boîte a besoin de moi et je vais me balader. 

    Si j’étais coutumier du fait tu pourrais me le reprocher. Ce n’est pas le cas, j’ai toujours assuré. 

    Maintenant, est-ce dû à l’âge ? Je n’en sais rien, mais j’aimerais qu’on me lâche la bride. J’ai consacré ma vie à ma famille et à mon entreprise. Je ne le regrette pas bien au contraire. Aujourd’hui, j’aimerais voir autre chose que des alarmes et des portes blindées. 

    Je me répète, je n’ai pas de maîtresse. 

             Tu me permettras d’en douter, répliqua-t-elle sèchement. 

             Non, je ne te le permets pas. Je te dis la vérité, je suis irréprochable sur ce plan. 

    En attendant je vais prendre une douche. 

             C’est ça ! va enlever ses traces ! 

    René ignora sa remarque et alla à l’étage prendre sa douche. 

    Quand il redescendit lavé et changé Isabelle n’avait plus son air bougon. 

    Elle le regarda droit dans les yeux le transperçant de ce regard qui avait paralysé plus d’un de ses élèves. 

             Réponds-moi franchement. As-tu une maîtresse ? 

             Arrête avec cette idée stupide. Je n’ai pas de maîtresse. Si tu y tiens je peux le jurer sur la tête de notre fille, mais je préférerais que tu me fasses confiance. 

             Bon. OK. Tu n’as pas de maîtresse. Mais alors tu as un gros problème. 

    Tu me mens. Oui tu me mens, répéta-t-elle voyant René qui secouait négativement la tête. 

    Tu me mens par omission, mais tu me mens. 

    Tu te désintéresses de ton entreprise que tu t’amusais à appeler ton second bébé. 

    Tu vas à l’autre bout du département. 

    Pourquoi ? 

    Pour savoir comment est morte une jeune fille il y a trois cent cinquante ans. 

    Admets qu’il y a de quoi se poser des questions. 

             Je comprends ce que tu veux dire, l’interrompit René, mais tu oublies une chose. Je me suis intéressé à cette jeune fille après avoir lu sa sépulture alors que je venais de rêver d’une jeune fille aux cheveux blonds et longs qui se noyait. 

             Qui allait se noyer ! C’est toi que le dis ! 

    Lorsque tu m’as raconté ton rêve, il était question d’une jeune fille en bonne santé, apparemment sans menace visible. 

    Même si tu te réveillais paniqué et inquiet sur son sort, rien dans ton rêve ne laissait augurer une fin dramatique. À aucun moment dans ton rêve cette jeune fille n’était en danger. 

    Donc il n’y a aucun rapport entre la jeune fille de ton rêve et la jeune morte d’on ne sait quoi en 1669. 

    Vrai ou pas ? 

             C’est vrai, mais je pressentais un danger imminent. 

             Non tu ne pressentais rien. En fait tu ressasses inconsciemment un évènement douloureux que tu refuses d’affronter consciemment. 

    Tu ne peux pas mettre un mouchoir sur un drame et faire comme si rien ne s’était passé. 

    Tu as besoin de te faire aider par un psychologue. Cela fait trop longtemps que tu refoules tout. 

             Ce sont des conneries tout ça, répondit René qui savait quel drame Isabelle évoquait et qu’il refusait d’admettre. 

             Non ! ce ne sont pas des conneries ! Tu te reproches encore la mort de ta sœur alors que tu n’y étais pour rien. 

    Admets-le ! 

             Ce sont des conneries, répéta-t-il, alors que son attitude prouvait le contraire. 

    Cela fait quarante-quatre ans que ma sœur est morte. Et puis c’est à mon père qu’il fallait dire que je n’étais pas responsable. Pas à moi. 

    Mon pauvre père, Dieu ait son âme, a été un reproche vivant, mais muet toutes ces années qui ont suivi la mort de ma sœur. 

    Depuis la mort de sa sœur, il ne l’avait plus jamais nommée, mais toujours évoquée en disant ma sœur. Dire son prénom paraissait au-dessus de ses forces. 

             Je ne suis pas psychologue, mais ton rêve est clair pour moi. 

    Tu y vois une jeune fille blonde aux cheveux longs qui se baigne et tu pressens un danger. 

    Certes ta sœur n’est pas morte noyée. 

    Certes elle avait douze ans et pas dix-sept. 

    Mais elle était blonde et avait les cheveux longs, et a eu un accident de circulation en allant à vélo à la plage de la Roche Taillée. 

             Mes parents me l’avaient confiée. Ils avaient accepté qu’elle descende avec moi à Bandol à vélo à la condition qu’elle ne s’éloigne pas de moi. 

    Et moi au lieu de la surveiller je faisais l’imbécile avec mes copains. 

             Tu ne pouvais pas prévoir qu’elle partirait à la plage de la Roche Taillée à vélo avec sa copine et surtout qu’un chauffard allait la renverser. 

    Le seul responsable est ce chauffard qui allait trop vite et a coupé le virage. 

    Tu dois admettre que tu n’es pas responsable. Tu n’avais que quinze ans. 

    Et surtout tu dois te faire aider par un psychologue. Sinon ta vie sera empoisonnée par ce drame. 

    Tu auras des moments de rémission, mais je doute qu’ils soient nombreux et durent. 

    Jusqu’à ces derniers mois, grâce à une vie active et à la présence de ta fille, tu avais masqué ce drame. 

    Aujourd’hui, il est en train de réapparaître après quarante ans de dissimulation. 

    Je ne dis pas que notre vie n’est plus active et harmonieuse. Mais comme tu me l’as dit, ta vie professionnelle commence à te lasser et que tu le veuilles ou non le départ de notre fille aux antipodes a créé un vide dans notre maison qui sera difficile à combler. 

    Sincèrement je pense que tu as besoin de l’aide d’un psy. 

             Tu as peut-être raison, acquiesça René après un moment de réflexion. Je vais y réfléchir. 

    C’est sur ces paroles que se terminèrent leurs échanges. 

    La soirée fut particulièrement lugubre, seulement émaillée de banalités sur le dîner. 

    Le coucher ne fut pas plus joyeux. 

    Chacun se coucha sur le côté face opposée à l’autre remâchant leur conversation.
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    Rendez-vous avec la psy 

      

    Jeudi 5 avril 2018  

      

    Neuf jours s’étaient écoulés depuis que René et Isabelle avaient eu leur discussion houleuse. 

    La vie avait repris un rythme quasi normal. René dans son entreprise et Isabelle dans son collège. Mais à la maison l’ambiance n’était pas au beau fixe, chacun ressassant les propos de l’autre. 

    René avait constaté, avec une certaine amertume, que son entreprise n’avait plus autant besoin de lui. 

    Chaque employé occupant son poste consciencieusement, ses absences n’avaient en rien altéré la bonne marche de la boîte. 

    Fort de ce constat, il avait décidé de s’occuper de lui et pour commencer avait pris rendez-vous avec un psychologue. 

    Il l’avait choisi à Toulon. À Bandol ou à Sanary, on l’aurait reconnu entrant chez un psy et ce n’était pas bon pour son image de marque et celle de son entreprise. Faire installer un système de protection vol ou incendie par un maniaque ou un dépressif aurait sûrement déplu à nombre de ses clients. 

    À la surprise de René, le rendez-vous avait été obtenu rapidement. Il avait été fixé quatre jours après son appel. 

    C’était Christophe, son médecin traitant, qui lui avait conseillé ce psy. En fait cette psy. 

    René venait de constater, en entrant dans le cabinet, que Camille Arnaud était une femme. Le prénom aurait dû l’avertir. Mais il n’y avait pas prêté réellement attention. 

    Un homme ou une femme, qu’importe, avait-il pensé fataliste en s’asseyant dans la salle d’attente et en s’apercevant de sa méprise. 

             Encore une ! avait-il lâché mi hilare, mi contrarié. 

    C’est donc enjoué qu’il pénétra dans la salle d’attente 

    Enjoué car il faisait beau. En sortant du parking de La Liberté, il avait été ébloui par un soleil printanier qui dardait des rayons prompts à chasser l’hiver. 

    La balade sur le boulevard de Strasbourg, quoique réduite à une centaine de mètres, l’avait séduit. 

    Au 68 du boulevard de Strasbourg, il avait ignoré l’ascenseur et monté les trois étages d’une seule traite. C’est donc de bonne humeur qu’il s’installa dans le fauteuil. 

    La salle d’attente qu’il détaillait était une des plus petites salles du cabinet. Elle était aménagée avec goût, chaleureuse et accueillante.  

    Contrairement à la réception qui était fonctionnelle. Il y avait été accueilli par une femme d’une soixantaine d’années, au physique agréable sans être réellement belle. 

    Étant arrivé en avance, René faisait les cent pas dans la salle d’attente, rester assis lui était insupportable. Aussi loin que sa mémoire remonte, il se souvenait de sa difficulté à rester assis. Cette tare, car c’en était une, l’avait handicapé durant ses études et sa vie professionnelle. De temps à autre, pour s’occuper, il regardait par la fenêtre qui donnait sur une cour intérieure. Du troisième étage, la fenêtre étant condamnée, il ne pouvait se pencher pour voir la cour au rez-de-chaussée. 

    Comme la plupart des immeubles du boulevard de Strasbourg, celui-ci datait du Second Empire. 

    Certains, dont celui des Galeries Lafayette, étaient plus récents, ayant été détruits par les bombardements alliés lors de la Seconde Guerre mondiale et reconstruits à la fin des années quarante et au début des années cinquante. 

    Les immeubles haussmanniens, hauts de plusieurs étages, abritaient des appartements habités par la bourgeoisie au dix-neuvième siècle, remplacée petit à petit au vingtième siècle par des professions libérales. Les appartements bourgeois avaient cédé la place aux cabinets d’avocats, de médecins et études de notaires. 

    Alors qu’il contemplait un tableau dont il avait du mal à distinguer les détails n’ayant pas chaussé ses lunettes, représentant une promenade le long de la mer datant de la belle époque d’après les costumes des hommes et les robes des femmes, se demandant s’il s’agissait de la Promenade des Anglais à Nice ou la passerelle de Deauville, une jeune femme fit son entrée dans la salle d’attente. 

    Grande, mince, trente à trente-cinq ans environ, l’âge de sa fille, vêtue d’une blouse noire à pois blancs sans col et d’un pantalon noir cachant partiellement des escarpins à talons hauts, elle s’avança vers René la main tendue. 

             Monsieur de Saint Genis, bonjour, je suis le docteur Camille Arnaud. 

             Bonjour docteur, prononça René surpris de se trouver devant une jeune femme qui le dépassait de quelques centimètres alors qu’il s’était imaginé trouver un vieux monsieur bedonnant. 

    Un visage d’ange, constellé de taches de rousseur, était encadré par de longs cheveux roux. 

    Mince, mesurant plus d’un mètre soixante-quinze, elle était vêtue sous sa blouse d’un chemisier blanc fermé au cou par une broche, en fait un camée. 

    D’une voix de soprano teintée d’un léger accent, elle l’invita à pénétrer dans son cabinet. 

    La pièce était grande, les murs, de couleur coquille d’œuf, n’étaient cachés par aucun meuble. Seules quelques photographies en noir et blanc les agrémentaient. La climatisation devait fonctionner car la pièce était fraîche sans être froide. 

    Un bureau de dimensions relativement réduites était sous la fenêtre donnant elle aussi en contrebas sur la cour intérieure. 

    Un seul siège était derrière le bureau. 

    Les patients ne devaient apparemment pas s’installer devant ce bureau. 

    Au milieu de la pièce un tapis de laine supportait une table basse sur laquelle était posée une sculpture de femme vêtue d’une tunique qui laissait deviner ses formes. 

    Deux fauteuils installés d’un côté de la table faisaient face à un canapé recouvert d’un plaid. 

             Prenez place, l’invita-t-elle en lui désignant le fauteuil proche du mur et en s’installant dans l’autre. 

    Pendant un instant elle le fixa de ses yeux verts. 

             Reptiliens, pensa-t-il, étonné de cette comparaison. 

    En fait, il avait eu l’impression fugace d’être un cobaye dans un terrarium face à un python qui contemplait son déjeuner. 

             Je suis heureuse de vous rencontrer seul. 

    Ne croyez pas que je sois opposée à des consultations de patient accompagné. 

    Mais la première fois, sans accompagnant, nos échanges ne subiront aucune interférence extérieure. Par la suite vous pourrez, si vous le souhaitez, venir accompagné. 

    L’objectif que nous viserons est d’aboutir à une thérapeutique adaptée qui s’appuiera sur un diagnostic précis. 

    Afin d’établir la meilleure relation entre nous, je vous laisserai exposer le motif de votre venue. Ne soyez donc pas étonné si j’interviens peu. Mes interventions se limiteront à des demandes de précision. 

    Ceci étant dit, veuillez me dire pourquoi vous êtes venu me consulter. 

             Sincèrement je ne sais pas par où commencer, dit René hésitant. C’est la première fois que je consulte un, une psychologue. 

    Depuis un peu moins d’un mois, reprit-il après une brève hésitation, je fais un rêve étrange. 

    Rêve qui n’a rien d’inquiétant a priori, mais qui me panique, lorsque je me réveille après ce rêve. Ce qui me paraît survenir à chaque fois. Je suis effrayé, apeuré, enfin dans un état que j’ai du mal à définir. Je suis dans un tel état que je n’arrive pas à me rendormir. 

    Il regarda la psychologue pour voir comment elle réagissait à ses déclarations. Constatant son apparent intérêt et sa bienveillante neutralité, il poursuivit. 

             Après trois ou quatre nuits polluées par ce rêve. Nuits non consécutives, je tiens à le préciser. Donc après trois ou quatre nuits agrémentées de ce rêve, ne trouvant plus le sommeil je suis descendu dans mon bureau. 

    Je dois vous faire savoir que je suis passionné de généalogie. Je ne sais pas si cela présente un intérêt pour vous, dit-il en la regardant, mais c’est un fait. 

    En ce moment j’effectue des recherches sur la branche paternelle de mon épouse. Branche originaire de Bargemon dans le haut Var. 

    Alors que je consultais sur internet des archives départementales se rapportant à Bargemon au dix-septième siècle j’ai trouvé un article qui relatait la sépulture d’une jeune fille âgée de dix-sept à dix-huit ans, morte noyée dans la rivière du Riou, les cheveux dans les buissons, une jambe enfoncée dans le sable de la rive. 

    Ce qui a attiré mon attention est que dans mon rêve, je vois une jeune fille du même âge, aux cheveux longs. 

    Je suppose que la jeune morte possédait des cheveux longs pour qu’ils soient enroulés dans les buissons. 

    Dans mon rêve cette jeune fille se baigne. Je ne sais pas si elle se baigne dans la mer, un lac, un étang ou une rivière. Mais elle se baigne. 

    Je ne sais pas si la coïncidence entre mon rêve et la relation de la sépulture présente un intérêt pour vous. 

    En ce qui me concerne, le sort de cette jeune noyée me préoccupe et je veux connaître la cause de sa mort. J’évoque une noyade, mais je n’ai aucune certitude sur les causes de sa mort. Est-elle morte d’une noyade accidentelle, malaise cardiaque, maladie, suicide, meurtre ? 

    Cette question me taraude. Au point qu’après des recherches infructueuses sur internet, je me suis rendu à Bargemon au quartier du Plan où est morte la jeune fille. 

    J’y ai interrogé des villageois, des riverains avec une insistance telle que certains ont prévenu la gendarmerie du comportement suspect d’un individu. 

    Gendarmerie qui est venue sur les lieux et m’a questionné sur mes motivations. 

    Afin de paraître sain d’esprit j’ai déclaré faire une recherche historique sur un fait divers survenu à cet endroit. 

    Je tiens à préciser que les habitants du quartier qui ont prévenu la gendarmerie avaient été perturbés par mes questions car une jeune touriste avait disparu à cet endroit le 20 août 1969 alors que la jeune fille qui me préoccupait a été trouvée morte sur les rives du Riou le 20 août 1669, soit trois cents ans, jour pour jour, avant la disparition de la touriste. 

    Cette mort me préoccupe tellement que je néglige mon épouse et mon entreprise. 

             Diriez-vous que vous culpabilisez de négliger votre épouse et votre entreprise ? l’interrompit la psy. Avez-vous impliqué votre épouse dans cette recherche qui la concerne, tout au moins la partie généalogique ? 

             Isabelle, mon épouse, ne s’intéresse pas du tout à la généalogie. Ses centres d’intérêt sont ailleurs. 

    Nous sommes un couple uni, mais nous avons une certaine autonomie concernant nos hobbies. Jeunes mariés, nous avions du mal à vivre séparés. Avec l’âge tout en restant très proches, nous avons admis que nous pouvions avoir des centres d’intérêt différents. 

    Quant à mon entreprise, j’y ai consacré une part importante de ma vie. Aujourd’hui, elle est devenue autonome et je me rends compte que ma présence n’est plus indispensable. J’ai su m’entourer de collaborateurs compétents et motivés. Je les ai intéressés aux bénéfices et croyez-moi ils en produisent. 

             Et vos parents ? 

             Ils sont décédés. Mon père, d’un cancer, il y a vingt-cinq ans. Il a à peine eu le temps de connaître la joie d’être grand-père. Il est mort moins d’un an après la naissance de ma fille. Quant à maman, elle est décédée en 2009. 

             Comment étaient vos relations avec vos parents ? Quelle enfance avez-vous eue ? 

             Joker, répondit René le visage fermé. 

             Un sujet que vous ne souhaitez pas aborder ? le questionna la psy. 

             Oui et non. C’est un sujet sensible, compliqué devrais-je dire. 

    Notre vie a été heureuse et sans taches jusqu’à l’été 1974. 

    Un jour, comme les autres, mes parents étaient partis travailler. Ils m’avaient confié la garde de ma sœur âgée de douze ans, ma cadette de trois ans. Elle avait le droit de descendre à Bandol, à la condition qu’elle reste proche de moi. 

    En fait, au lieu de rester à mes côtés, elle est partie avec une copine, en vélo, à la plage de la Roche Taillée. Elle n’y est jamais arrivée car un chauffard l’a percutée sur le pont de la rivière d’Aran. 

    Elle est morte sur le coup. 

    Le reste de notre vie familiale a oscillé entre les analyses de nos responsabilités respectives. 

    Mon père, Dieu ait son âme, ne m’a pas pardonné la mort de ma sœur. Pour lui, j’étais le seul responsable. Il ne me l’a jamais dit, mais son regard suffisait. 

    Maman assumait seule, mais c’était pire. 

    Après ce dramatique accident, nous avons vécu ensemble, mais nous n’avons plus rien partagé. 

    Pour répondre à votre question, j’ai eu une enfance et une préadolescence heureuses, et une adolescence meurtrie. 

             Je sens une certaine réticence à parler de ce drame. Réticence que je comprends. Je pense que vous êtes toujours dans le déni. 

    Le rêve qui vous hante est, d’après moi, la conséquence de la mort de votre sœur. Vous y voyez une jeune fille qui nage et que vous sentez en danger. 

    Le lien entre votre sœur qui allait à la plage et la jeune fille qui se baigne me paraît évident. 

    Au cours de nos prochaines rencontres, si vous y consentez je vous soumettrai à une séance d’hypnose. Par la suite, nous pourrons en faire d’autres. En vous faisant revivre ce drame dans des conditions que je définirai, elles vous le feront accepter. Malgré le sentiment de culpabilité très fort que je ressens, vous devez admettre que votre responsabilité n’était pas engagée. Le seul responsable de ce drame est le chauffard qui a percuté votre sœur. 

    Je vais arrêter la consultation maintenant et vous proposer de nous revoir d’ici une quinzaine. 

    Prenez rendez-vous avec ma secrétaire. 

    René se retrouva, perplexe, sur le boulevard de Strasbourg. Il avait du mal à admettre les conclusions de la psychologue. 

    Sa sœur était décédée depuis quarante-quatre ans et sa culpabilité ressortirait aujourd’hui. Certes il y pensait régulièrement, mais la douleur s’était atténuée et il avait fini par se réhabiliter. Il avait fini par admettre, contrairement à ce que la psychologue avait affirmé, qu’il n’avait aucune responsabilité dans le décès de sa sœur. 

    Son rêve n’avait aucun rapport avec la mort de sa sœur. Mais pouvait-il en avoir un avec la mort de la jeune fille de Bargemon ? 

    Retournerait-il chez la psychologue ou annulerait-il son rendez-vous ? 

    Avait-il réellement fait le deuil de sa sœur ? 

    Perdu dans ses pensées, il se retrouva face au portail de sa maison. 

    Il avait parcouru les vingt kilomètres qui le séparaient du parking de la place de La Liberté machinalement. 
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    Retour à Bargemon 

      

      

      

    René gara son véhicule dans le garage, au sous-sol de la villa, à côté de celui d’Isabelle. 

    Il resta un long moment sans bouger. Son entretien avec sa psy l’avait mis mal à l’aise. 

    Leurs échanges avaient été brefs, mais ils faisaient remonter à la surface des souvenirs enfouis. 

    Ses parents lui manquaient, surtout sa mère. Il se rendait compte qu’il ne lui avait pas assez dit qu’il l’aimait. 

    Avec son père, les choses avaient été plus compliquées. Préadolescent, il refusait les règles qu’il lui imposait. Adolescent, la mort de sa sœur avait dressé un mur qu’il n’avait pas essayé d’abattre. 

    Quant à sa sœur, sa mort l’avait anéanti. Il avait beau dire qu’il ne se sentait pas responsable, tous les jours il se reprochait de ne pas l’avoir surveillée. Sa petite sœur avec qui il se chamaillait souvent car elle était, régulièrement, la cause de réprimandes paternelles rarement méritées. Malgré ces disputes fraternelles, il lui vouait une passion. C’était son bébé qui, les soirs d’orage, se glissait dans son lit car leurs parents lui refusaient un abri. 

             Qu’est-ce que tu fais ? l’apostropha Isabelle. Ça fait une heure que tu es dans la voiture. Je commençais à m’inquiéter. 

    Depuis son retour de Bargemon, leurs relations ne s’étaient pas améliorées. Bien au contraire. Leur complicité n’existait plus. Ils ne faisaient plus l’amour. René avait tenté quelques approches, mais Isabelle l’avait repoussé sans chercher à justifier son refus. 

    Malgré ses dénégations, elle n’arrivait pas à admettre qu’il n’avait pas de maîtresse. 

             Tu ressasses ce que t’a dit ta psychologue, persifla-t-elle ? 

             Elle pense que je n’ai pas fait le deuil de ma sœur, répondit-il machinalement. 

             Tu m’étonnes. Tu es la culpabilité incarnée. 

             Arrête ! je n’ai pas envie d’en discuter et encore moins de me disputer. 

             C’est ça ! enferme-toi dans ton mutisme. 

             Mais c’est toi qui refuses d’avoir une conversation sereine, s’exclama-t-il excédé. Tu es un reproche vivant. Tu me reproches tout et son contraire. Je n’ai pas de maîtresse et je ne veux que toi, mais tu te refuses. Je pense que nous devrions réfléchir à notre avenir. Comment le vois-tu ? 

             Mal ! car tu es le mensonge personnifié. Je n’ai plus confiance en toi. 

             Et toi, tu es un reproche vivant alors que je n’ai commis aucune faute. 

             Tu plaisantes ? j’imagine. Tu pars je ne sais où, sous de faux prétextes, tu me mens et en plus, c’est moi qui ai tort. Tu divagues complètement, mon pauvre ami. Va te faire soigner. 

             Tu as raison. Nous avons besoin, tous les deux, de réfléchir à ce qui nous arrive. Je vais passer quelques jours à Bargemon. Non pas pour enquêter sur le meurtre de la jeune fille aux cheveux longs, mais afin que nous réfléchissions chacun de notre côté sur la crise que nous traversons. Seuls, sans disputes qui nous éloignent l’un de l’autre, nous comprendrons sûrement où se trouve notre bonheur. 

             À la moindre difficulté, tu préfères la fuite. Quel courage ! 

             Ne vois-tu pas que nous n’arrivons plus à nous parler ? Nous devons réfléchir chacun de notre côté. 

             C’est ça va rejoindre ta maîtresse ! S’exclama-t-elle, en quittant précipitamment le garage. 

    René la suivit dans la maison. Elle s’était enfermée dans la salle de Bains. Il essaya de la convaincre de lui ouvrir. Devant ses refus, excédé, il partit dans la chambre, prit son sac de voyage, y enfourna quelques affaires. 

             Isa, je pars à Bargemon. Je ne vais pas rejoindre ma maîtresse car je n’en ai pas et n’en ai jamais eu. Tu peux me joindre quand tu veux. Réfléchis bien à ce que tu veux. Je t’aime et ne veux pas te quitter. Tu me diras ce que tu veux faire. 

    Devant son refus d’ouvrir la porte et de lui répondre, il se résigna à partir. 

    Arrivé au garage, il téléphona à la maison d’hôtes et lui demanda si elle avait une chambre disponible et s’il pouvait venir ce soir. 

    Devant sa réponse positive, il quitta sa propriété sans voir Isabelle qui le regardait partir de la fenêtre du salon. 

    René parcourut la distance qui le séparait de Bargemon à la vitesse d’un escargot. 

    Il arriva à la nuit tombante à la maison d’hôtes. 

    Son hôtesse, toujours aussi charmante l’accueillit avec un grand sourire. 

             Ce soir, vous aurez de l’eau chaude. J’ai fait changer le cumulus. Le dîner sera prêt aux heures habituelles, c’est-à-dire à partir de vingt heures et pas vingt-et-une heures comme lors de votre précédent séjour. 

             Je ne dînerai pas ce soir. Je monte me coucher. J’ai eu une journée épuisante. Je n’aspire qu’à une chose, dormir ! 

    Il regagna sa chambre, se coucha sans prendre sa douche, avala une barrette de Lexomil et s’enfonça dans un sommeil agité. 

      

      

      

    René était assis dans son pick-up sur l’aire de l’Esterel sur l’autoroute A8. De sa place il voyait nettement la croissanterie. 

    Absorbé dans la contemplation de cet établissement, il ne vit pas arriver la jeune fille qui tapa à la vitre côté passager. 

    Il sursauta et se retourna l’air renfrogné vers l’importune. 

    Dès qu’il la vit il se calma et retrouva son air charmeur. 

    Vingt ans à tout casser, estima-t-il, vêtue d’un tee-shirt blanc sous lequel on devinait une jolie paire de seins libres de tout soutien-gorge. Seins mis en valeur par les sangles de son sac à dos qui plaquaient le tee-shirt sur sa poitrine. 

    Il appuya sur la commande électrique pour baisser la vitre. 

             Allez-vous à Nice ? lui demanda-t-elle dans un grand sourire et avec un fort accent étranger. 

             Oui, répliqua-t-il avec un sourire enjôleur, mais avant je dois livrer un client à quelques kilomètres d’ici. Si le détour qui prendra une demi-heure environ ne vous dérange pas, montez. 

             No problem, répondit-elle ouvrant la porte et posant son sac devant le siège passager. 

    Elle s’assit, les jambes légèrement écartées de chaque côté du sac à dos. 

    René resta bouche bée devant le spectacle. Une paire de jambes magnifiques terminées par un short en jean qui semblait peint sur la jeune fille. 

    Seuls deux brodequins en toile écrue dénotaient dans ce tableau. 

             Bien, allons-y, déclara-t-il en quittant l’aire de stationnement. 

    Sans quitter la route des yeux, il entama la conversation. 

             Vous n’êtes pas de la région. Je pense même que vous n’êtes pas française. D’où venez-vous ? 

             Je suis Danoise, je viens de Odense, ville de Hans Christian Andersen. En fait je suis originaire de Klintebjerg un village proche d’Odense. Je suis étudiante en langues. Je voudrais devenir professeur de français. À chaque vacance, je viens me perfectionner en France. Et vous ? 

             Je suis maraîcher. Je possède une petite ferme pas très loin d’ici. J’ai quelques clients privilégiés, des hôtels, des restaurants et des maisons d’hôtes que je livre régulièrement. Nous allons sortir aux Adrets, je dois livrer une maison d’hôtes, un coin charmant très isolé quoique proche de l’autoroute. La livraison durera une demi-heure au maximum. 

             Ce n’est pas un problème, je ne suis pas pressée, dit-elle en changeant de position. 

    Ce mouvement répandit dans l’habitacle du pick-up une légère odeur de transpiration. 

    Cette émanation provoqua chez René une vive érection. Il ne savait pas pourquoi, mais la peau des blondes dégageait, par temps chaud, une odeur qui l’excitait au plus haut point. 

    Il se consacra à la conduite pour calmer son ardeur. 

    Il connaissait bien la région et savait où s’arrêter. Ce n’était pas la première fois qu’il venait ici. 

    À la sortie des Adrets, il prit la départementale D837 sur six cents mètres environ, puis s’engagea dans le chemin « de Fond de Santé ». Au bout de trois à quatre minutes il bifurqua dans un chemin étroit et mal entretenu. S’arrêtant au bout d’une centaine de mètres et regardant sa passagère lui demanda, 

             Pourriez-vous m’aider à porter un panier ? Nous n’irons pas plus loin en voiture car le chemin n’est plus carrossable. Nous avons moins de deux cents mètres à faire à pied. Plus vite j’aurai livré plus vite nous repartirons.  

    La jeune fille, mise en confiance, descendit du pick-up sans aucune appréhension. 

    Alors qu’elle se dirigeait vers l’arrière, il la saisit par les épaules, la fit tomber et s’allongea sur elle. 

             Laisse-toi faire et je ne te ferai aucun mal, bredouilla-t-il glissant une main sous le tee-shirt et pétrissant un sein ferme. 

             Laissez-moi, le supplia-t-elle, ignorant la douleur de ses genoux qui avaient cogné les pierres du sentier et se débattant alors qu’il défaisait son short et glissait sa main à la rencontre de son intimité. 

    Espérant une issue favorable, elle le laissa faire. 

    Il remonta le tee-shirt découvrant sa poitrine, embrassa en mordillant et suçant ses aréoles alors que sa main faisait glisser son short et sa culotte sur ses cuisses. 

    Il lui écarta les jambes et la pénétra. 

    Elle se mordit les lèvres pour ne pas crier et se mit à pleurer alors qu’il la labourait. 

    Puis sans raison apparente, il lui serra le cou. 

    Elle ne tenta aucune action défensive paralysée par la peur et consciente qu’une révolte ne ferait qu’allonger son supplice. 

    René jouit en elle alors qu’elle rendait son dernier soupir. 

      

      

      

    René se réveilla choqué par ce qu’il venait de vivre. 

             Ce n’est qu’un rêve, tenta-t-il de se rassurer. Un mauvais rêve, un cauchemar qui n’est pas le prolongement d’un évènement que j’aurais vécu. 

    Il s’assit sur le bord du lit essayant de se calmer, honteux du sperme qui maculait son ventre. 

             C’est incompréhensible. Qu’est-ce qui m’arrive ? Bargemon est chargée de maléfice. 

    Voilà que je deviens paranoïaque et me mets à croire aux interventions de l’au-delà. 

    Tout ce que j’ai rêvé paraissait tellement réel ! 

    Je dois en avoir le cœur net. 

    Aurais-je oublié un crime que j’aurais commis dans le passé ? 

    Je suis persuadé qu’il n’en est rien. 

    Un tel crime a-t-il eu lieu ? 

    Ce rêve n’a aucune réalité. 

    Le gendarme m’a parlé de disparition de jeunes filles. Serait-ce l’une d’elles ? 

    Il faut que j’en aie le cœur net. Je vais l’interroger sur cette vision. 

    Il me prendra pour un fou, mais je reste persuadé qu’il me convaincra que mes craintes sont dénuées de fondement. 
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    À la caserne 

      

      

      

    Après une douche froide, René s’était rapidement habillé, avait quitté la maison d’hôtes sans prendre le petit déjeuner et s’était rendu à pied à la gendarmerie. 

    Au planton il avait demandé si le major Dupuis était présent et s’il pouvait le rencontrer. 

    Son interrogatoire à la gendarmerie, lors de son interpellation pour troubles à l’ordre public, avait été mené par le major et il avait apprécié son comportement. 

    Quelques minutes après sa demande, il fut emmené dans son bureau. 

    Pièce qui devait être occupée par quatre gendarmes à en juger par le nombre de bureaux. 

             Monsieur de Saint Genis, bonjour, auriez-vous une autre histoire moyenâgeuse à me raconter ? S’esclaffa le gendarme 

             C’est pire, répondit René penaud. Je me demande d’ailleurs si je ne devrais pas m’en aller tout de suite. 

             Allons, allons ! vous êtes venus jusqu’à moi pour me parler, alors allez-y sans hésiter ? Déballez votre sac, je ferai le tri. 

             Savez-vous si une jeune fille Danoise, originaire de Klinberg ou quelque chose d’approchant aurait disparu sur l’aire de l’autoroute de l’Estérel ? 

    Le major le regarda inquisiteur, puis se reprenant lui demanda 

             Comment connaissez-vous l’origine de cette jeune fille ? Elle n’était pas de Klinberg, mais de Klintebjerg, un village proche d’Odense patrie de Hans. 

             Hans Christian Andersen, l’interrompit René. 

             Cette information n’a pas fuité dans la presse. Comment l’avez-vous eue ? Que savez-vous de la disparition de cette jeune fille survenue il y a une vingtaine d’années ? 

             Si je vous le dis vous allez me prendre pour un fou. 

             Si vous ne me le dites pas je vous prendrai pour le coupable de sa disparition. 

    René hésitait. Il regardait le gendarme cherchant à deviner son état d’esprit. 

    Il resta un long moment sans bouger les yeux fixés sur le mur. 

    Le major n’osait briser le silence désireux de connaître le motif de cette visite. 

             Après ce que je vais vous dire, vous allez me considérer comme un suspect. 

    Mais ! sur ce que j’ai de plus cher, je vous jure que je n’ai pas violé ni tué. 

    Le gendarme, malgré son air désapprobateur, ne disait rien, attendant que René vide son sac. 

             Cette nuit, j’ai fait un rêve étrange, reprit René hésitant. 

    Dans ce rêve, une jeune fille me demandait, alors que je stationnais, dans un pick-up blanc, sur l’aire de l’autoroute de l’Estérel, de la conduire à Nice. 

    J’ai accepté en lui précisant que j’étais maraîcher et que je devais livrer des légumes à un client avant de la conduire à Nice. 

    Nous avons quitté l’autoroute aux Adrets et quelques kilomètres après, dans un chemin éloigné de la route, je l’ai violée et tuée. 

    Mon rêve s’est arrêté là. Je me suis réveillé totalement paniqué. 

             Comment savez-vous, demanda bizarrement le gendarme, qu’elle était Danoise et originaire de Klintebjerg ? 

             Dans mon rêve, nous avons discuté dans le véhicule et elle m’a donné ces informations. 

    Je précise dans le véhicule car ce n’était pas ma voiture actuelle ni une voiture que j’ai possédée dans le passé. Je n’ai d’ailleurs jamais possédé de pick-up blanc ni conduit ce type de véhicule. 

    Si ma mémoire est bonne, il ressemblait à un pick-up blanc, type Toyota Hi-lux première génération. Mon rêve était parsemé d’incohérences. J’ai actionné la vitre électrique de la portière, alors qu’il y a vingt ans les vitres étaient actionnées manuellement, me semble-t-il ? 

             Pourriez-vous retrouver l’endroit ? L’interrompit le gendarme soupçonneux. 

             Je n’y suis jamais allé dans la réalité, mais mon rêve était suffisamment réaliste. Il me semble que je pourrais retrouver le chemin. 

             Je prends un véhicule et nous y allons. 

             Si vous voulez. Mais je doute que nous trouvions quelque chose car ce n’était qu’un rêve. 

    Pendant le trajet qui se fit à quatre, le major ayant préféré emmener deux collègues, René se demandait s’il était possible que, dans le passé, dans un état de conscience altérée, il ait pu commettre un tel crime. 

    Le gendarme avait dit qu’une jeune Danoise avait disparu voilà vingt-et-un ans. 

    En 1997, il lui arrivait d’emprunter régulièrement l’autoroute A8 et particulièrement l’été, pour se rendre à son agence de Nice. 

    Perturbé par cette pensée, il répondait machinalement aux questions du gendarme sur l’itinéraire à suivre. 

    Jusqu’au chemin « de Fond de Santé », il ne rencontra aucune difficulté. 

    Retrouver le chemin du viol fut plus difficile. 

    À pied, il arpenta le chemin « de Fond de Santé » plusieurs fois. 

    Finalement, il retrouva le chemin obstrué par une végétation récente. 

             Qu’avez-vous fait du corps, demanda le gendarme ? 

             Je n’en sais rien. Mon rêve s’est arrêté au meurtre. Je me suis réveillé à ce moment-là. 

             Je vais prévenir la brigade canine et les services scientifiques. Nous verrons s’ils trouvent quelque chose. 

      

      

      

    René et les gendarmes attendirent environ une heure avant de voir arriver la brigade canine. 

    Ils arrivèrent à bord d’un pick-up semblable à celui de son rêve. Il ne put s’empêcher d’en faire la remarque au major. 

    À l’arrière du véhicule, deux chiens dans leur cage respective, jappaient d’impatience. Ils avaient hâte de se retrouver sur un sol moins mouvant. 

    René se demandait ce qu’ils allaient trouver car leurs maîtres n’avaient aucun tissu ayant appartenu à la jeune disparue à leur faire sentir. 

    Apparemment ils n’en avaient pas besoin car, quelques minutes après avoir retrouvé la terre ferme, les deux chiens marquèrent l’arrêt devant un monticule de pierres longeant le chemin. 

             Un muret qui devait délimiter une propriété, pensa René. 

    Alors qu’il s’interrogeait sur la finalité de ce muret, l’équipe scientifique arriva. 

    Elle était composée de deux jeunes femmes qui passèrent des combinaisons transparentes sur leur uniforme, des surchaussures de la même matière, une charlotte et des gants. 

    À l’aide d’un ruban jaune elles délimitèrent la zone marquée par les chiens, une surface d’environ quatre mètres carrés comprenant une partie du muret et ses abords. 

    Cette tâche terminée, elles prirent une série de photos de la zone. 

    Puis elles enlevèrent les pierres, prenant une série de photos à chaque couche dégagée. 

    Les gendarmes et René montraient des signes d’impatience quand une des jeunes femmes interpella sa collègue. 

    Tous les regards se tournèrent vers elle et l’endroit qu’elle désignait. 

    Ils s’avancèrent sans dépasser le ruban jaune. 

    René aperçut un morceau de tissu rappelant la poche d’un sac à dos. 

    Les jeunes femmes reprirent leur labeur mitraillant régulièrement la zone dégagée. 

    Finalement un sac à dos apparut. 

    Malgré son mauvais état, enveloppe, poches et sangles en lambeaux avec des couleurs ternes, René reconnut le sac à dos de son rêve. 

    Quand les jeunes femmes retirèrent le sac à dos, un corps apparut. 

    En fait un squelette dont on ne voyait que la partie supérieure, la tête avec ce qui avait été des cheveux, les épaules et une partie du dos. Le tout avec quelques lambeaux de peau accrochés de-ci de-là. 

             Monsieur de Saint Genis, il va falloir vous expliquer, l’interpella le major. 

    Un retour à la caserne s’impose. Il me semble que votre situation se complique, vous allez devoir vous expliquer, répéta-t-il. 

    René regarda le gendarme, anéanti par la découverte. Il ne savait quoi penser. 

             Je ne comprends pas, bafouilla-t-il. Il doit y avoir une explication logique à cet évènement. 

             J’espère que vous nous la fournirez, répondit le gendarme suspicieux. En attendant, je vous invite à nous suivre à la gendarmerie. 

             Vous m’arrêtez ? Dois-je appeler mon avocat ? 

             Pas pour l’instant. De plus, la présence d’un avocat ne me paraît pas nécessaire. Si vous le souhaitez, vous pourrez en appeler un de la gendarmerie. 

    Le trajet jusqu’à la caserne parut interminable à René. 

    Des milliers de pensées aussi incohérentes les unes que les autres l’assaillaient. 

             Aurais-je tué cette jeune fille dans un état second ? Aurais-je enfoui cette tragédie dans les tréfonds de mon subconscient ? Suis-je fou ? 

    Puis se tournant vers le major 

             Connaissez-vous la date exacte de la disparition de cette jeune fille ? 

             La dernière fois qu’elle a été vue, c’était, me semble-t-il, sur l’aire de l’autoroute de l’Estérel le jeudi 24 juillet 1997. Je vous confirmerai la date et le lieu à la caserne. S’interrompit-il rapidement, regrettant d’avoir fourni une information déterminante. 

             Juillet 1997, cela fait quasiment vingt-et-un ans, réfléchissait René à haute voix. Je suis dans l’incapacité de me souvenir où je me trouvais à cette date et je ne suis pas sûr que ma secrétaire ait conservé mes agendas de cette époque. Jeudi 24 juillet 1997, ce n’est même pas une date remarquable dont j’aurais conservé un souvenir. Comment pouvais-je connaître les détails de ce crime sans y avoir participé ? 

             Il est clair que vous devrez expliquer votre connaissance des faits et vous disculper, l’interrompit le gendarme, mais nous verrons cela à la caserne. 
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    Retour à la caserne 

      

      

      

    Arrivé à la gendarmerie, René fut conduit au bureau du major, escorté de ce dernier et de deux gendarmes. 

    Pendant plus d’une heure, il fut interrogé. Les gendarmes lui posaient plusieurs fois la même question, espérant une contradiction. Ils lui demandaient de décrire précisément son rêve et de justifier sa connaissance de l’acte et des lieux. 

    René ne savait que répondre. Étant dans l’impossibilité de se souvenir où il se trouvait le 24 juillet 1997, il était aussi perplexe que ses interlocuteurs. 

    À bout de nerfs, il interpella les gendarmes. 

             Me mettez-vous en garde à vue ? 

             Non. J’attendrai le compte-rendu du médecin légiste, répliqua le major. Toutefois, je vous demanderai de rester à notre disposition à Bargemon. Où logez-vous ? 

             Je suis au mas du Plan chez madame Fugano. Vous connaissez ? 

             Oui très bien. Je vous demanderai donc d’y rester jusqu’à nouvel ordre. 

    René ressortit troublé et satisfait de la gendarmerie. Les gendarmes ne l’avaient pas inculpé, mais son sentiment de culpabilité ne le quittait pas. Il n’arrivait pas à expliquer sa connaissance du viol et du meurtre sans y avoir participé. 

             En fait, y a-t-il eu viol et meurtre ou meurtre seulement ? Suis-je coupable ? Mon subconscient aurait-il enfoui ce délit ? Mon rêve serait-il une fenêtre que mon subconscient ouvrirait ? 

    Troublé par ce qu’il venait de vivre, René était, successivement, dans un état d’excitation puis d’abattement indescriptible. Sa raison vacillait. Il lui fallait des réponses à cette tourmente qui agitait son cerveau prêt à exploser. 

             Il faut que je voie ma psy. Elle seule pourra me donner la réponse. Avec l’hypnose, elle déverrouillera mon subconscient. 

    Fort de cette certitude, René n’hésita pas. Il décida de se rendre directement chez sa psy. Prendre rendez-vous l’assurait de la voir, au mieux, dans une semaine. Il ne pouvait plus attendre, il lui fallait des certitudes rapidement. Il se précipita au mas, récupéra sa voiture et sans donner congé à sa logeuse prit le chemin de Toulon. 

    Alors qu’il arrivait à la hauteur de l’aire de repos de l’Adour, un véhicule de la gendarmerie actionna sa sirène et l’enjoignit de se garer dans le chemin desservant cette aire. 

             Merde ! ne put-il s’empêcher de s’exclamer. Depuis quand me suivent-ils ? 

    Contraint, il se gara et attendit que les gendarmes arrivent. 

             Descendez de votre véhicule. Mains apparentes. Ne faites aucun geste équivoque, lui intima un gendarme qui avait sorti son arme de son étui et la tenait le long de sa cuisse. 

    Alors qu’il obtempérait sans récriminer, un gendarme récupéra ses clefs sur le contact de sa voiture et avant de la fermer lui demanda : 

             Souhaitez-vous récupérer des affaires dans votre véhicule ? Nous le ferons prendre en charge par la fourrière. 

             Non, je ne suis parti qu’avec le blouson que je porte. Pourquoi m’interpellez-vous ? Je n’ai commis aucun délit. 

             Les consignes que vous a données le major étaient claires. Vous deviez rester sur le territoire de Bargemon. Or la première chose que vous faites est de fuir. Vous comprenez que nous ne pouvons pas vous laisser faire. 

             Je ne m’enfuyais pas, je comptais revenir, je voulais rencontrer ma psychologue. 

             Vous vous arrangerez avec le major. Nous ne faisons que faire respecter ses consignes. 

    C’est donc dans le véhicule de la gendarmerie que René retourna à la caserne. 

    Le major avait perdu son caractère amical lorsqu’il l’interpella. 

             Votre fuite ne plaide pas en votre faveur. En agissant ainsi vous me contraignez à vous mettre en garde à vue. 

             Apparemment, vous ne voulez pas m’entendre. Je me répète, je ne fuyais pas, je voulais rencontrer ma psychologue. Je serais revenu après la consultation. Je ne comprends pas ce qui m’arrive et avec l’hypnose elle aurait pu. Du moins je crois qu’elle aurait pu débloquer mon subconscient et j’aurais su si j’avais commis ou pas ce crime. Car je vous l’avoue franchement, je ne sais pas ce qui s’est passé le jeudi 24 juillet 1997. Je suis incapable de vous dire si j’ai commis ou pas le meurtre de cette jeune fille. Je ne sais pas ce qui m’arrive. Je ne pense pas être un violeur et un criminel. J’ai la certitude que je ne peux pas avoir commis ce crime, mais je ne m’explique pas pourquoi mon rêve a été aussi précis et malheureusement réel. 

             Votre désarroi actuel plaide en votre faveur et a justifié que je ne vous mette pas en garde à vue. En revanche, votre fuite. Je sais que vous dîtes ne pas fuir, précisa-t-il face à la réaction de René, mais vous n’avez pas respecté mes consignes de résidence et donc ce que j’assimile à une fuite me laisse sceptique. Avant de consulter votre psychologue, vous auriez pu essayer de savoir où vous vous trouviez le jeudi 24 juillet 1997. Je sais que cela peut paraître difficile, mais vous auriez dû commencer par là. 

             Sincèrement, je pense que j’étais sur l’aire d’autoroute de l’Estérel ce jour-là. Car comment expliquer les précisions que je vous ai données sur la jeune femme ? Comment pouvais-je connaître sa nationalité, son lieu de résidence, son sac à dos que j’ai reconnu lorsque l’équipe de la gendarmerie scientifique a exhumé le corps ? En revanche, je ne comprends pas comment j’aurais pu connaître l’emplacement du corps ? En fait, je ne connaissais pas son emplacement, ce qui, quelque part, me rassure. Je ne connaissais que le chemin le long duquel on a retrouvé le corps. Si j’avais connu l’emplacement du corps, je n’aurais aucun doute sur ma culpabilité. 

             Votre optimisme fait plaisir à voir. Permettez-moi tout de même de douter de votre innocence. De la même façon que vous avez eu du mal à retrouver le chemin vingt-et-un ans après les faits, je peux comprendre que vous ne retrouviez pas l’emplacement du corps ou que vous ayez intentionnellement omis de préciser où se trouvait le corps. 

             Non, je vous jure que je ne savais pas où était le corps. Si j’ai retrouvé le chemin comment aurais-je pu oublier son emplacement ? Je vous le dis, je ne me sens pas coupable. Il y a une explication à mes souvenirs. Lors de notre entretien le vendredi 16 mars quand vous m’avez emmené à la caserne pour un contrôle d’identité, vous avez mentionné la disparition d’une jeune touriste. Cela a peut-être fait resurgir en moi des faits dont j’aurais été témoin. 

             Je suis désolé de vous contredire, mais le 16 mars j’ai évoqué la disparition de la touriste allemande en août 1969. J’ai fait, aussi, allusion à des disparitions après 1976. Je n’ai, lors de notre conversation ni précisé les lieux de disparition ni le nombre de disparues et encore moins leur nationalité. 

    À partir de maintenant vous êtes en garde à vue et tout ce que vous direz pourra être retenu contre vous. 

    Vous avez le droit de contacter un avocat. 

    Vous avez le droit de téléphoner à un parent ou à votre employeur. Vous pouvez utiliser le téléphone de mon bureau. 

             Si vous le permettez, je vais appeler mon épouse qui contactera notre avocat. Je pense qu’il est trop tard maintenant pour que je le contacte directement. 

             Je vous en prie, faites, dit le major quittant le bureau. 

    Une fois seul, René composa le numéro du mobile d’Isabelle. 

    Après quelques sonneries, Isabelle répondit. 

             Allo, bonjour. Que puis-je pour vous ? 

             Isa, c’est moi. Ne raccroche pas ! J’ai de gros ennuis, commença René, ne sachant comment expliquer sa situation. 

             Des ennuis de santé, répliqua Isabelle inquiète ? 

             Non, judiciaires. Les gendarmes de Bargemon me suspectent de l’enlèvement, du viol et du meurtre d’une jeune touriste en 1997. Ils m’ont placé en garde à vue et m’ont autorisé un appel téléphonique à un avocat. René sortit sa tirade d’une traite et s’arrêta attendant la réaction d’Isabelle. 

             C’est quoi cette histoire ? Pourquoi t’accusent-ils d’une affaire vieille de plus de vingt ans ? 

             Ce serait trop long à t’expliquer, mais, sache que je n’ai rien fait. Je suis innocent. Pourrais-tu appeler, demain, un avocat pénaliste ? Je n’en connais pas, mais, dans tes connaissances, quelqu’un en connaît, peut-être, un ? 

             Je m’en occupe et je monterai demain dans l’après-midi. Demain matin, j’informerai le collège de mon absence. 

             Non, ne t’embête pas. Inutile de monter. Je pense que l’avocat pourra me faire sortir demain. Je te tiendrai au courant. Pour l’instant, ne dis rien à notre fille. Inutile de l’inquiéter pour rien. 

             Comme tu veux. Dès la première heure, je m’occupe de l’avocat. Ce soir, je vais me renseigner auprès de nos amis pour en trouver un. 

             Merci, mon amour, je t’embrasse. 

             Moi aussi, répondit-elle sans conviction. 

    Alors qu’il raccrochait le major revint dans le bureau. 

             Monsieur de Saint Genis, aujourd’hui, vendredi 6 avril 2018, à seize heures trente, je vous place en garde à vue. Avez-vous une déclaration à faire ? 

             Je suis persuadé de mon innocence même si je ne me souviens pas de ce que j’ai fait le 24 juillet 1997. 

             À la fin de votre garde à vue, vous serez déféré au parquet. J’informerai le procureur de la République des charges qui pèsent contre vous. Lui seul pourra décider de vous placer en détention provisoire ou de vous libérer. En attendant, vous allez être placé en cellule car vous avez tenté de vous échapper. Si vous le souhaitez, vous pouvez être examiné par un médecin. Nous vous fournirons un repas ce soir et le petit déjeuner demain matin 

             Je suis innocent. Je n’ai pas fui, je voulais rencontrer ma psychologue car je reste convaincu qu’elle aurait pu débloquer ma mémoire. Quant au médecin, je ne vois pas l’intérêt d’en consulter un. 

             Nous verrons cela avec votre avocat, répondit le major, alors que ses hommes conduisaient René en cellule. 

    Contrairement à ce qu’il avait imaginé, la cellule était relativement spacieuse, au moins huit mètres carrés, équipée d’un WC et d’un lavabo. À la place du bat-flanc que René s’attendait à trouver, il y avait un lit à armature métallique et un matelas sur lequel reposaient deux draps, une couverture et un traversin. Une table et une chaise complétaient le mobilier. 

             Nous vous apporterons le dîner à dix-huit heures trente et nous éteindrons les lumières à vingt heures. Si vous avez besoin de quoique ce soit, n’hésitez pas à nous appeler. Une ronde passera toutes les deux heures environ. 

             Pour éviter les suicides, pensa immédiatement René. 

    Pour ce premier jour en cellule, René n’eut pas à se plaindre. Le repas, bien que sommaire, fut de qualité et son installation correcte même si elle était spartiate. 
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    Défèrement au parquet 

      

      

      

    Contrairement à ce qu’il avait imaginé, René dormit comme un loir, sans le moindre rêve. 

    Sans possibilité de connaître l’heure, les gendarmes lui ayant retiré son téléphone, sa montre, ses lacets et sa ceinture, il attendit que la clarté du jour apparaisse avant de se lever. 

    Il se débarbouilla, sommairement, au lavabo. 

    Peu de temps après sa toilette, un gendarme l’interrogea sur ses désirs pour le petit déjeuner. 

    Il eut droit à un café servi dans un pichet en céramique et deux croissants. 

    Après ces agapes, il fut conduit dans le bureau du major. 

    Le comportement de ce dernier avait changé. Il n’était plus le personnage jovial qu’il avait rencontré précédemment, mais un gendarme austère. 

             Bonjour, Monsieur de Saint Genis, asseyez-vous, lui ordonna-t-il en lui montrant la chaise en face de lui. 

             Major, bonjour, répondit René en prenant place. 

             Votre tentative de fuite, hier, ne joue pas en votre faveur. Ne m’interrompez pas, réagit-il en voyant le haut-le-corps de René. Cela joue d’autant moins en votre faveur que je viens de recevoir un élément qui vous accable. 

             Quel élément, ne put s’empêcher de s’exclamer René ? 

             Un dépôt de plainte. 

             Un dépôt de plainte, quel dépôt de plainte ? 

             Mauvaise foi ou début d’Alzheimer ? répliqua ironique le gendarme. Apparemment, vous avez des problèmes de mémoire. Je vais vous la rafraîchir. Il y a quatre ans, une jeune femme que je ne nommerai pas, afin de la préserver, a porté plainte pour harcèlement sexuel. 

             Ah oui ! je vois de quoi vous parler. Mais la plainte a été retirée car cette jeune femme était de mauvaise foi. 

             Si j’en crois sa plainte, plusieurs éléments jouent en votre défaveur. Dans sa plainte, elle déclare que vous l’avez prise en autostop sur une aire de l’autoroute A8. Donc vous prenez des jeunes filles en autostop. Attendez, laissez-moi finir, ordonna-t-il ! Voyant René prêt à réagir. Elle déclare aussi que vous vouliez lui imposer une fellation en échange du covoiturage jusqu’à sa destination. 

             Elle mentait ! Je l’ai effectivement transportée dans mon véhicule car elle s’y était installée malgré mes dénégations, lors de mon arrêt sur une aire d’autoroute. Ensuite, je ne lui ai rien imposé ni suggéré. C’est elle qui a proposé de me faire une gâterie, c’est le terme qu’elle a employé si je la conduisais jusqu’à Nice alors que j’avais un rendez-vous professionnel à Cannes. J’ai refusé et l’ai déposée à la première aire d’autoroute que nous avons rencontrée. Elle était très énervée, m’a invectivé et m’a juré que j’entendrai parler d’elle. Elle a dû relever mon numéro d’immatriculation car, une semaine plus tard, je recevais une convocation au commissariat de Sanary-sur-Mer. Lors de l’interrogatoire, j’ai affirmé que cette femme mentait et qu’à aucun moment, je n’ai eu des propos ambigus, qu’il devait être possible de retrouver les témoins des menaces qu’elle avait faites et que j’exigeais une réunion contradictoire. Peu de temps après, la police m’informait que la plainte avait été retirée au motif que cette jeune femme déclarait avoir, peut-être, mal interprété mes propos. 

             Certes ! cette plainte a été retirée, mais je doute des véritables raisons de ce retrait. Vous l’avez peut-être menacée ou lui avez proposé un dédommagement ? 

             Je ne vois pas comment j’aurais pu entrer en contact avec elle car, tout au long de cette affaire, je n’ai jamais eu connaissance de son identité. 

             Je ne sais que penser, mais je me répète, je constate que vous prenez des jeunes femmes en autostop, notamment sur l’autoroute A8, et que vous avez tenté de vous enfuir hier après-midi. 

             Je vous le redis. Je n’ai pris personne en autostop. Cette femme est montée, contre mon gré, dans mon véhicule sur une aire d’autoroute. Je l’ai déposée quelques kilomètres plus loin après la proposition qu’elle m’avait faite. Et enfin, je ne m’enfuyais pas. J’allais voir ma psychothérapeute. 

             Bien ! Ceci n’est plus de ma compétence. Je vais continuer à investiguer. En attendant, votre garde à vue ira à son terme. Demain après-midi, je vous déférerai au parquet. En fait, je vous déférerai lundi matin car en fin d’après-midi, un dimanche, il n’y aura pas grand monde au tribunal de Draguignan. J’en informe le procureur de la République dès que vous aurez regagné votre cellule. 

             En gros cela consiste en quoi ? demanda René, ignorant de la procédure judiciaire. 

             Le défèrement est une mesure de contrainte qui intervient à l’issue de la garde à vue et par laquelle vous êtes conduit devant le Procureur de la République ou un juge d’instruction. Votre avocat pourra vous assister lors de votre défèrement et y être présent. Il aura le droit de consulter le dossier de la procédure. Lors du défèrement, le magistrat du parquet vous fera connaître les faits qui vous sont reprochés ainsi que leur qualification juridique. Si vous n’avez pas d’avocat, le procureur de la République fera une demande de commission d’office et le bâtonnier de l’ordre des avocats en sera avisé. Je précise que votre avocat pourra communiquer avec vous, librement, avant la présentation au parquet. Votre avocat pourra formuler des observations sur la régularité de la procédure, sur la qualification des délits retenue, sur le caractère insuffisant de l’enquête et sur la nécessité de procéder à de nouvelles investigations. Je laisse au procureur le soin de détailler ses décisions. En attendant, vous allez regagner votre cellule. 

    Dans sa cellule, René n’eut pas à attendre longtemps avant de voir apparaître un gendarme qui apportait son plateau-repas. Il mangea de bon appétit malgré les circonstances et les couverts en plastique. 

    Ne sachant que faire, il s’allongea sur son lit et sombra dans un sommeil agité. 

    Il se réveilla contrarié. Il ressentait l’inconfort de son installation. Cette sieste avait été moins réparatrice que la nuit précédente. Alors que dans un demi-sommeil il s’agitait afin de trouver une position plus confortable, le lit métallique grinçait et l’empêchait de se rendormir. 

    De plus, il avait rêvé, non pas de jeunes filles en détresse, mais de chutes. Il retrouvait ses rêves d’enfance. En fait ses cauchemars, dans lesquels il tombait sans connaître son point de départ et sans voir le fond du gouffre. 

    Ce qui le contrariait était l’absence de son avocat. Dans la matinée, Isabelle avait téléphoné à la gendarmerie pour les informer de la venue tardive de l’avocat. Il rejoindrait René, lundi matin, au Tribunal de Draguignan, lors de son défèrement. 

    Alors qu’il ruminait ses griefs contre son avocat, un gendarme vint le chercher pour un nouvel interrogatoire. 

             Si je comprends bien, le week-end n’existe pas pour les gardés à vue, énonça René acerbe. 

             Et pour les gendarmes de service, reprit le gendarme irrité. 

    Escorté par son gendarme acariâtre, René fut surpris de découvrir le major Dupuis dans son bureau. 

             Vous êtes de service en permanence, ironisa-t-il. 

             Pas du tout, je suis présent car j’ai reçu de nouveaux éléments. 

             Qui m’innocentent ? questionna René inquiet. 

             J’en doute. Après votre interrogatoire de ce matin, j’ai reçu le compte-rendu de la brigade canine et des services scientifiques de la gendarmerie. En revanche, je n’ai pas encore le rapport du légiste. 

             Où est la nouveauté ? s’enquit René de plus en plus inquiet. 

             Où étiez-vous le vendredi 15 mai 1987 ? 

             J’espère que vous plaisantez ! Comment voulez-vous que je sache où j’étais ce jour-là. Vous savez, vous, où vous étiez il y a trente-et-un ans ? 

             Je me doutais de votre réponse et je la comprends. À proximité du cadavre de la jeune Danoise, la brigade canine a retrouvé le corps d’une jeune fille qui a été identifiée car elle possédait ses papiers d’identité dans un sac de voyage trouvé à côté du corps. Il s’agissait d’une jeune lyonnaise qui était partie de chez ses parents, en autostop, pour se rendre au Festival de Cannes. Elle était partie de chez elle le vendredi 15 mai 1987 et s’était arrêtée, le même jour, sur l’aire d’autoroute de l’Estérel. Une facture du relais de l’époque a été trouvée dans son sac. D’après moi, les deux meurtres sont liés et l’assassin devient un serial killer. Je m’en doutais avant cette découverte car les disparitions de jeunes femmes dans cette région avaient des points communs. Tout d’abord, elles étaient jeunes, jolies, les photos que je possède l’attestent, étrangères à la région et pratiquaient l’autostop. 

             En 1987, j’étais salarié chez un shipchandler toulonnais qui voulait investir le domaine des équipements électroniques et qui m’avait embauché pour créer et développer ce créneau. Je travaillais à Toulon, j’habitais à Bandol et n’avais aucune raison de me trouver, un jour de semaine, sur l’autoroute A8. 

             Si vous n’avez pas plus d’éléments pour vous disculper, vous risquez d’être mis en examen pour deux homicides. 

             Attendez ! vous avez dit le vendredi 15 mai 1987 ? Heureusement que ma femme n’est pas là. Elle m’aurait assassiné. Le vendredi 15 mai 1987, j’étais en voyage de noces à San Francisco, Californie, USA. Nous nous sommes mariés le lundi 11 mai 1987, nous avons décollé de Roissy le mardi 12 mai, et avons séjourné à San Francisco jusqu’au samedi 16 mai. Ensuite nous avons fait un périple dans l’ouest des États-Unis et nous sommes revenus en France le 30 mai 1987. En conclusion du lundi 11 mai au 30 mai, je ne pouvais pas être sur l’autoroute A8. Je pense que cela suffit à m’innocenter. 

             Ne brusquons pas les choses. Si ce que vous me dîtes est vrai, cela vous innocente pour le meurtre de la jeune lyonnaise. En revanche, vous êtes toujours le suspect numéro un pour le meurtre de la jeune Danoise. 

             Attendez ! soyez cohérent. Vous me disiez, il y a quelques minutes, que les deux meurtres étaient liés et le fait du même meurtrier que vous avez qualifié de serial killer. 

             Certes ! mais je ne comprends pas comment vous avez su où se trouvait le cadavre de la jeune Danoise. Vous conviendrez que votre découverte est déconcertante et, à part être le meurtrier ou un témoin du meurtre, rien ne peut l’expliquer. 

             Il est clair que j’ai dû être témoin d’un évènement enfoui au tréfonds de ma mémoire. Laissez-moi consulter ma psychologue et nous en saurons, peut-être, un peu plus. 

             Il est hors de question que j’annule la garde à vue. Nous allons vérifier votre alibi pour le meurtre du vendredi 15 mai 1987. En revanche, vous êtes toujours le principal suspect de celui du 24 juillet 1997. Vous serez déféré, comme prévu, lundi matin au parquet de Draguignan. En attendant, vous resterez en cellule. 
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    Parquet de Draguignan 

      

      

      

    René était seul, menotté à un banc dans une salle du tribunal de Draguignan. 

    Il devait être dix heures. 

    René était épuisé. Si la première nuit de garde à vue avait été reposante, il n’en était pas de même des deux suivantes. 

    Son malaise était amplifié par le fait qu’il se sentait sale. Il ne s’était pas douché et rasé depuis le vendredi matin. 

    Le matin, les gendarmes l’avaient réveillé relativement tôt. Il avait eu droit au petit déjeuner habituel, un café et deux viennoiseries. 

    Après une toilette sommaire, ils avaient quitté Bargemon vers huit heures du matin. Ils avaient mis environ une demi-heure pour arriver au palais de justice de Draguignan. Ils avaient suivi le chemin que René prenait habituellement, la départementale 25. 

    René pensait trouver un vieil immeuble. En fait, le palais de Justice avait été construit de 1980 à 1983. Son architecte avait voulu l’intégrer dans la vieille ville en évitant le côté tape-à-l’œil. Il n’avait pas eu le temps de juger du résultat car ses gardes lui avaient fait traverser le parking rapidement. 

    Voilà donc une heure environ qu’il attendait sur son banc menotté. 

    Alors qu’il désespérait de voir s’animer la salle où il se trouvait, la porte laissa entrer un homme de grande taille au profil de rapace. 

             L’exécuteur des basses œuvres, pensa immédiatement René, regardant mi-amusé mi-interrogatif cet échalas à la mine renfrognée. 

             Maître Jacques Fournier, du barreau de Toulon. Je suis votre avocat. Tout au moins celui que votre épouse a choisi. Souhaitez-vous que je vous défende ? Dans l’affirmative, il faudra me donner votre version des faits. Je suis tenu au secret. Je ne répéterai rien de ce que vous m’interdirez d’évoquer. 

    Après un instant de réflexion, René opina du chef, l’air pensif. 

             Je fais entièrement confiance à mon épouse. Je confirme donc son choix. Je vais vous raconter les faits tels qu’ils se sont passés. Je n’ose pas dire les faits réels car je suis incapable d’affirmer leur véracité. 

    Prenant son courage à deux mains, il commença par son rêve angoissant, continuant par la découverte de la sépulture de 1669 et finissant par son rêve du viol suivi de meurtre. 

    Regardant son défenseur dans les yeux, il lui avoua 

             J’ai retrouvé le chemin du viol et du meurtre, mais j’étais incapable de me souvenir de l’emplacement du corps. Ce dernier élément me laisse penser que je suis innocent du crime dont on m’accuse. Comment aurais-je pu oublier l’endroit où j’avais enterré cette jeune fille si je l’avais vraiment assassinée ? 

    D’un mouvement de la main, il arrêta son interlocuteur qui faisait mine de prendre la parole et poursuivit 

             Je suis d’autant plus convaincu de mon innocence que la découverte d’un second corps dont on ne peut me reprocher le meurtre plaide en ma faveur. 

    Peut-on imaginer un seul instant que deux meurtres identiques dont les cadavres sont au même emplacement puissent être le fait de deux meurtriers à moins qu’ils soient complices ? 

    Je ne sais pas pourquoi j’ai rêvé du meurtre et du viol de la jeune Danoise, mais je suis sûr d’en être innocent. 

    Je reste persuadé qu’une séance d’hypnose chez ma psychothérapeute éclaircirait ce mystère. 

             Je vois, répondit l’avocat perplexe. Durant l’entrevue avec le juge, évitez d’intervenir. Je demanderai votre mise en liberté. Le juge se déterminera plus en fonction de la forme que du fond. S’il vous inculpe, il peut vous maintenir en incarcération ou vous mettre en liberté surveillée. En vous inculpant, il laissera au tribunal, lors d’un éventuel procès, le jugement sur le fond. 

             Attendez ! s’exclama René, je suis innocent. Il est hors de question qu’il me maintienne en cellule. Qu’il ordonne une séance chez ma psychothérapeute ! C’est la seule manière de m’innocenter. 

             Je vous comprends, mais vous avez un élément à charge. Vous avez indiqué aux gendarmes l’emplacement du cadavre. 

             Non ! je n’ai pas indiqué la position du corps. Ce sont les chiens qui l’ont trouvé. Je n’ai indiqué qu’un chemin dans lequel je pensais qu’avaient eu lieu le viol et le meurtre. 

             Vous aurez du mal à convaincre le juge que désigner un chemin que vous n’avez jamais fréquenté, d’après vos dires, et désigner une sépulture sont deux choses totalement différentes. Admettez qu’il y a de quoi être suspicieux. 

             Dans mon rêve, je transporte la jeune femme dans un pick-up. Je n’ai jamais eu de pick-up ! Dans notre conversation, je lui dis que je suis maraîcher. Je n’ai jamais été maraîcher ! Admettez qu’il y a de quoi se poser des questions. Pourquoi aurais-je modifié ces éléments si j’étais le coupable ? 

             Je n’en sais rien, répondit sèchement l’avocat. Peut-être que votre subconscient crée des nuages de fumée pour vous éviter l’évidence. Je suis avocat et pas psychologue. Aussi, je vous recommande d’intervenir le moins possible. 

      

      

      

    Ce n’est qu’à onze heures, que le greffier, escorté des deux gendarmes, l’accompagna dans le bureau du juge. 

    Ce dernier était jeune et apparemment aimable. Sa tenue vestimentaire, relativement décontractée, faisait plus penser à un cadre de start-up qu’à un juge d’instruction. 

    René fut agréablement surpris par l’attitude du jeune homme. 

             Il doit avoir de l’empathie pour les prévenus et être à leur écoute, pensa-t-il en s’asseyant. 

    Son optimisme fut rapidement douché par la prise de contact. 

             Messieurs, veuillez retirer les menottes au prévenu avant de vous retirer, demanda-t-il aux gendarmes. 

    Puis se tournant vers René. 

             Monsieur de Saint Genis, ne voyez aucun geste de mansuétude dans ma demande. Je pense seulement qu’un présumé pervers sexuel ne tentera rien dans ce bureau. En général, vous faites les fiers à bras avec les femmes jeunes et faibles de préférence. 

    L’avocat, posant la main sur le bras de René qui, dans un sursaut, faisait mine de se lever, intervint. 

             Monsieur le juge, comme vous venez de le dire, mon client est présumé innocent, car il l’est réellement. Rien ne permet aujourd’hui d’établir une relation entre le viol et le meurtre d’une jeune femme et mon client. 

             Maître, vous n’y allez pas avec le dos de la cuiller, répliqua sarcastique le juge. Votre client a conduit les gendarmes sur le lieu du crime et leur a indiqué la position du cadavre. 

             Je suis désolé, il n’a pas indiqué la position du cadavre. Il a conduit les gendarmes dans un chemin où il pensait qu’un évènement tragique avait eu lieu. Ce sont les chiens de la brigade canine qui ont découvert le corps. Ce sera aux enquêteurs de découvrir le criminel et nous comprendrons peut-être, à ce moment-là, comment il a pu avoir connaissance de ce drame. 

             Maître, vous jouez sur les mots, l’interrompit le juge véhément. 

             Je ne joue pas le moins du monde. L’intégrité morale de mon client est en jeu. Je veux pour preuve de son innocence qu’un deuxième corps a été découvert à quelques mètres du premier. Les gendarmes se sont empressés de l’attribuer à mon client. Malheureusement pour eux et, heureusement pour mon client, ce dernier se trouvait à environ dix mille kilomètres du lieu du crime et cerise sur le gâteau, lieux séparés par un océan. Comment pouvez-vous accuser mon client d’un crime alors qu’un crime identique s’est produit au même endroit à dix ans d’écart. Crime dont il est innocent. 

    René était agréablement surpris de la restitution des évènements par son avocat alors qu’il l’avait brièvement entretenu et qu’il n’avait pris aucune note. 

    Apparemment le juge ne voulait pas démordre de son jugement. 

             Votre client a, peut-être, un complice qui a agi seul le 15 mai 1987. Alors qu’ils ont agi ensemble le 24 juillet 1997. 

             Monsieur le juge, pensez-vous un seul instant, que mon client, un honnête entrepreneur, marié, père d’une fille, ait commis un crime sexuel avec un complice ? Je pourrais admettre qu’il ait commis ce type de crime sous le coup d’une impulsion violente. Face à une jeune femme, belle et peu vêtue, un homme peut perdre sa conscience et se comporter comme une bête. Surtout n’imaginez pas que je cautionnerais un tel comportement. Un féminicide fait partie des crimes les plus horribles et les moins excusables. Mais un homme faible peut céder à ses pulsions. 

    En revanche, je n’imagine pas mon client, organisant avec un complice un crime sexuel. Car ce que vous évoquez n’est pas un crime impulsionnel, mais un crime prémédité et réalisé par deux individus. Sincèrement je ne crois pas du tout, mais alors pas du tout, que mon client puisse agir de la sorte. 

             Apparemment, vous connaissez mal votre client. Il a été accusé d’avoir imposé à une jeune auto-stoppeuse une fellation en échange d’un covoiturage. 

             Monsieur le juge, vous utilisez un argument fallacieux. Mon client n’a été accusé de rien du tout. Une jeune femme avait, effectivement, déposé une plainte contre mon client pour les faits que vous avez relatés. Mais elle a, rapidement, retiré sa plainte sans l’intervention de mon client qui n’a jamais connu l’identité de cette personne. Elle a, d’ailleurs, reconnu implicitement qu’elle mentait. Montée dans le véhicule de mon client sans l’accord de ce dernier, il l’a déposée à l’aire d’autoroute la plus proche. Ce débarquement l’a mise dans une rage folle et elle a menacé mon client de représailles. 

             Il n’empêche que votre client ne peut pas expliquer comment il a eu connaissance du viol et du meurtre sur le chemin bordant l’autoroute qu’il empruntait pour se rendre à Nice. 

             Une possibilité de connaître la vérité serait de satisfaire la demande de mon client. 

             Qui est ? demanda le juge surpris 

             Depuis le premier jour, mon client pense qu’une séance d’hypnose chez sa psychothérapeute pourrait éclaircir ce mystère. 

             Ah ! parce que votre client est suivi par une psychothérapeute, reprit le juge conforté par ce nouvel élément. 

    René, face au juge reprenant le dessus, ne put s’empêcher de préciser, en posant la main sur le bras de son avocat afin qu’il le laisse intervenir. 

             Monsieur le juge, permettez-moi d’intervenir sur cette question. Je n’ai vu ma psychothérapeute qu’une seule fois. Il y a très exactement quatre jours, à la demande de mon épouse. 

    Personnellement, je n’ai aucun problème psychologique, mais pour la quiétude de mon couple, j’ai accepté de faire plaisir à mon épouse. 

    Je tiens à vous préciser qu’elle était inquiète car je délaissais quelque peu mon activité professionnelle pour m’adonner à un hobby que j’apprécie énormément depuis quelque temps. La recherche généalogique. 

    J’ai cinquante-neuf ans, j’ai travaillé toute ma vie, je l’ai consacrée à ma famille, à mon entreprise, ne m’économisant jamais pour procurer à ma femme et à ma fille tout ce dont elles pouvaient avoir besoin. 

    Depuis quelques mois, j’ai constaté que, grâce à mes collaborateurs, ma présence n’était plus aussi nécessaire qu’auparavant. 

    Mon épouse a assimilé ce lâcher-prise à une dépression. Alors qu’il n’en était rien. Pour la convaincre de son erreur, j’ai accepté de consulter une psychothérapeute. Ce que j’ai fait le jeudi 5 avril. Jusqu’à ma garde à vue par les gendarmes, je ne pensais pas la revoir car notre entrevue n’avait révélé aucun trouble psychologique. Mais, depuis, je pense qu’une séance d’hypnose par ma psychothérapeute pourrait nous donner la réponse à la question qui m’obsède. Comment ai-je su qu’un viol et un meurtre avaient eu lieu dans le chemin que j’ai indiqué aux gendarmes ? 

    Reprenant la parole, sans laisser au juge le temps d’intervenir, l’avocat proposa. 

             Monsieur le juge, comme mon client vous l’a suggéré, je vous invite à ne pas l’inculper pour un crime qu’il n’a pas commis, à le laisser en liberté et à consulter sa psychothérapeute. S’il y consent, cette dernière pourra vous transmettre le compte-rendu de sa ou ses séances d’hypnose qui, je n’en doute pas, lèveront tous les doutes que vous pouvez avoir sur l’innocence de mon client. 

             Maître, vous allez trop vite aux conclusions. En ce qui me concerne, je suis convaincu que votre client a participé d’une façon que je n’arrive pas à expliquer, au viol et au meurtre du 24 juillet 1997. Certes son alibi, pour celui du 15 mai 1987, plaide en sa faveur. 

    Pour conclure notre entrevue, je vais inculper votre client de complicité pour le viol et le meurtre de la jeune Danoise le 24 juillet 1997. Mais, je ne l’incarcérerai pas. Il sera soumis au placement sous surveillance électronique, en attendant les conclusions de l’enquête. 

    De plus, je l’autorise à rendre visite à sa psychothérapeute et à nous faire parvenir le compte-rendu de ses séances d’hypnose. Le secret médical étant de rigueur pour ces séances, monsieur de Saint Genis devra nous donner son accord pour la diffusion du compte-rendu. 

             Monsieur le juge, je ne vous cacherai pas que j’aurais préféré une libération sans restriction. Nous nous contenterons de ce placement sous surveillance électronique qui atteste de la présomption d’innocence de mon client. Je ne vois rien d’autre à ajouter. À moins que mon client ait des remarques à faire. 

             Monsieur le juge, comme mon avocat, je me contenterai de la liberté surveillée en attendant que l’enquête m’innocente totalement. Avant de rentrer chez moi, j’aimerais récupérer mon véhicule et des affaires que j’ai laissées dans la maison d’hôtes qui m’a hébergé ces derniers jours. Y consentez-vous ? 

             Cela ne nous pose aucun problème. Demain matin, le bracelet sera posé chez vous. À partir de ce moment, vous serez soumis à des restrictions de déplacement. La personne qui vous l’installera vous précisera les contraintes à respecter. 

    Après avoir signé tous les documents lui signifiant son inculpation et sa liberté surveillée, René quitta le palais de justice. Il prit un taxi pour se rendre à Bargemon. Son avocat lui ayant déclaré qu’il avait des rendez-vous et ne pouvait le raccompagner. René accepta de bon gré, car il lui devait en partie sa semi-liberté. 

    

  


   
      

      

      

      

    14 

    Chez la psy 

      

      

      

    Ces quatre derniers jours avaient été difficiles à supporter. 

    Le lundi soir, après avoir récupéré son véhicule et ses affaires chez sa logeuse, René était rentré chez lui. 

    Isabelle l’avait accueilli froidement et, depuis, l’atmosphère ne s’était pas réchauffée. 

    Elle lui avait dit qu’elle avait besoin de réfléchir et qu’il serait souhaitable qu’il dorme dans une des chambres d’amis. 

    À cette ambiance délétère, était venu s’ajouter le port du bracelet à la cheville. Visible alors qu’il était debout sans bouger, malgré le pantalon, il s’affichait de manière ostensible lorsqu’il se déplaçait. 

    Il avait informé ses collaborateurs de son placement sous surveillance électronique et leur avait demandé de se passer de lui tant que son innocence ne serait pas établie. 

    Dans cet univers morose, l’autorisation de se rendre chez sa psychothérapeute, octroyée par le juge d’instruction, avait été un rayon de soleil. 

    Compte tenu des circonstances, il avait pu avancer le rendez-vous qu’il avait pris, lors de sa première visite, le 5 avril. Elle avait accepté de le recevoir le vendredi 13 avril en fin d’après-midi au lieu du 20 initialement prévu. 

    Au moment de raccrocher le téléphone, il avait hésité à lui demander de conserver la date initiale. Il n’était pas superstitieux, mais il s’était demandé s’il ne fallait pas mettre toutes les chances de son côté. La raison l’avait emporté et il avait validé le rendez-vous. 

      

      

      

    Le parcours du parking de la place de La Liberté au cabinet de la psy ne fut pas aussi enjoué que lors de sa précédente visite. 

    Il ne savait quoi penser. En fait, il ne savait pas s’il était possible de remonter le temps à une date très précise. 

    Après la réception dans son cabinet et, alors que René finissait de raconter le rêve qui l’avait amené à découvrir le cadavre, il interrogea, hésitant, la jeune femme. 

             Croyez-vous que l’on puisse communiquer avec les morts ? 

             Non. Sincèrement je ne le crois pas. 

             Pourtant la Nature nous prouve qu’après la disparition de la matière, il peut rester une preuve de sa présence. Par exemple, nous continuons à voir une étoile alors qu’elle a disparu. Je vois des étoiles qui n’existent plus depuis des dizaines, peut-être même des milliers d’années. 

             C’est une problématique qui s’explique très bien, lui répondit la psychologue. L’onde lumineuse a été émise par l’étoile alors qu’elle existait encore et sa propagation, qui possède une vitesse finie, peut mettre, en fonction de la distance, un certain nombre d’années avant de nous parvenir. Ce n’est qu’une vibration lumineuse qui nous parvient. 

             C’est bien ce que j’évoque. Lorsque je parle de communication avec les morts, je ne pense pas à un dialogue ou à un échange, mais à la perception d’une vibration qu’ils ont émise avant leur mort ou au moment de leur mort. Comme l’étoile qui émet la lumière avant d’être anéantie, une personne peut envoyer une vibration avant sa mort. Vibration que nous recevons au moment de l’émission ou après. Dans mon cas, lorsque la jeune fille a été violée et assassinée, je passais, peut-être, sur l’autoroute à proximité du lieu du crime. Elle a émis une vibration de détresse que mon cerveau a captée et qu’il a mémorisée. Message qui me hante dans mes rêves. 

             Je ne vous suivrai pas sur ce terrain car je suis cartésienne et aucune mesure scientifique ne prouve l’émission de vibrations par notre cerveau. Tout au moins, des vibrations perceptibles à l’extérieur de la boîte crânienne. 

             Mais rien ne prouve le contraire. Au dix-neuvième siècle des scientifiques affirmaient qu’un plus lourd que l’air ne pourrait pas voler. Il suffit de lever la tête pour constater le contraire. Des millions d’avions sillonnent le ciel et personne ne pense que c’est un mirage ou un miracle. Nos techniques de réception des ondes cérébrales en sont, peut-être, à l’âge de pierre. Demain une technologie captera ces ondes cérébrales. Je suis convaincu que mon cerveau a capté son signal de détresse. 

             Vous me permettrez d’en douter. Je ne crois pas à cette émission d’ondes cérébrales. Notre cerveau a des réactions que nous pouvons expliquer en étudiant la situation des personnes en cause, mais je persiste à croire que cela n’a rien à voir avec l’émission et la réception d’ondes cérébrales. 

    Soucieux de trouver une réponse plausible à son rêve, René s’accrochait désespérément à sa théorie d’ondes cérébrales émises par le cerveau et captées par d’autres individus. 

             Peut-être ! Mais, plus j’y réfléchis, plus ma théorie d’émission d’ondes cérébrales au moment de la mort me paraît crédible. Ondes cérébrales perceptibles par le cerveau d’autres individus. 

    N’avez-vous jamais entendu parler de personnes qui rêvent d’un proche qui vient de décéder alors que rien ne laissait présager sa mort ou de celles qui vous parlent d’un proche porté disparu en disant « je sais qu’il est en vie » ? 

    Comment expliquer ces situations ? 

    Seule la perception d’ondes cérébrales explique ces phénomènes. D’autant plus qu’il n’est pas nécessaire d’avoir une puissance d’émission importante, il suffit que notre récepteur soit calé sur la bonne fréquence. 

    Les médecins captent bien les ondes cérébrales, lors d’électroencéphalogrammes. Pourquoi ces ondes ne dépasseraient pas le périmètre de notre boîte crânienne. 

    Vous savez certainement que l’audition de l’oreille d’une femme est la plus performante à la fréquence d’émission du babil d’un nouveau-né. 

    La nature fait bien les choses ! Alors pourquoi ne nous connecterait-elle pas avec nos semblables lorsqu’ils sont en danger ? 

             Je ne partage pas votre analyse et je ne chercherai pas à vous convaincre de son inanité. 

    Si vous me le permettez, je vais essayer de vous hypnotiser et de vous faire revivre ce qui est à l’origine de votre rêve. 

    Soyez, tout de même, conscient que si votre subconscient refuse un acte, il le dissimulera ou le fera apparaître sous une autre forme. En résumé, je ne vous garantis pas que vous me direz, en état d’hypnose, la vérité sur ce que vous avez vécu. Votre subconscient est le seul maître du jeu et il peut brouiller les cartes. 

             Je suis convaincu que l’hypnose nous apportera des réponses. 

             Nous verrons bien. En attendant, allongez-vous sur le canapé. Mettez-vous à l’aise. Décontractez-vous. Vous pouvez garder vos chaussures, je l’ai recouvert d’un plaid. Une fois que vous serez installé, je ferai la pénombre dans la pièce et commencerai la séance d’hypnose. 

    Après que René se soit installé le plus confortablement du monde, la psy tira les rideaux, éteignit le lustre et ne laissa allumer qu’une veilleuse qui répandait une faible clarté dans la pièce. 

    Elle déplaça le fauteuil derrière le canapé, s’y enfonça, demanda à René de n’écouter que sa voix, de ne penser à rien d’autre qu’à ses consignes. 

    René ne se rendit pas compte du passage de l’état conscient à une semi-inconscience. Il n’entendait que la voix de la psy. 

    Tout à coup, il se trouva dans sa voiture, une Clio de fonction, fenêtres ouvertes, en train de boire un café dans un gobelet en carton. 

    Malgré l’heure matinale, la chaleur était étouffante, il regrettait d’avoir quitté la fraîcheur du magasin où il avait acheté son café. 

    À cette période estivale d’aller-retour des vacanciers, l’aire autoroutière de l’Estérel était quasiment déserte. Il était pourtant dix heures. Il s’y était arrêté car il était en avance à son rendez-vous et voulait relire les notes préparées par sa secrétaire. 

    Alors qu’il étalait ses notes sur le siège passager, son attention fut attirée par un mouvement sur sa gauche. 

             Oh, la bombe ! ne put-il s’empêcher de penser en voyant une jeune fille se glisser entre sa voiture et le pick-up garé à sa gauche. 

    Son attention était toute concentrée sur cette apparition. Il ne la voyait que de dos, mais le spectacle était suffisant. Un énorme sac à dos cachait la partie haute de son corps laissant apparaître deux bras blancs, une paire de fesses magnifiques cachées par un ridicule bout de tissu qui ressemblait à un short en jeans peint sur la peau, et des jambes à damner un saint. 

    Sans vergogne, il s’adossa sur son siège et reluqua la jeune fille sans perdre une miette de son dialogue. 

    Il apprit ainsi qu’elle était Danoise, originaire de Klintebjerg, proche de Odense, ville de …. 

             Hans Christian Andersen, ne put-il s’empêcher de penser. Ce week-end, ils avaient joué avec deux couples d’amis au Trivial Pursuit. Isabelle avait gagné un fromage grâce à sa réponse sur la ville de Hans Christian Andersen. 

    Elle était étudiante en langues, spécialité français. Elle envisageait d’enseigner cette langue. Pour se perfectionner, elle venait chaque été en France. 

    Elle se rendait à Nice et demandait au chauffeur du pick-up s’il pouvait l’y amener. 

    Ce dernier répondit affirmativement en précisant qu’il devait livrer des légumes à un client car il était maraîcher. 

    La jeune fille accepta le détour et monta dans le pick-up. 

    En se tournant, son aisselle droite balaya la fenêtre de la Clio. Cette odeur de transpiration d’une jeune fille blonde excita René qui ne put s’empêcher d’admirer le profil de l’autostoppeuse. 

    Reprenant ses esprits, il rangea ses notes étalées sur le fauteuil passager et constata que l’intermède charmant risquait de le mettre en retard. 

    Alors que le pick-up regagnait l’autoroute, il alla jeter son gobelet de café et son sac de viennoiseries dans une poubelle. Il se rendit aux toilettes où il se lava les mains et se passa un peu d’eau fraîche sur le visage. Constatant dans le miroir qu’il était présentable, il regagna sa Clio. 

    Deux à trois minutes après avoir regagné l’autoroute A8, il aperçut en contrebas le pick-up blanc qui quittait le chemin « de Fond de Santé » pour un sentier quasiment impraticable. 

    Désagréablement surpris et inquiet de cette découverte, il envisagea de quitter l’autoroute à la prochaine sortie et de faire demi-tour pour voir ce qui se passait. 

    Conscient de la stupidité de sa réaction et du retard qu’il risquait de prendre, il enfouit son sentiment et poursuivit sa route. 

    Dans un état de conscience altérée, il s’entendait raconter sa rencontre à sa psy qui ne l’interrompit que pour le ramener à un état de conscience normale. 

    Entièrement conscient, il se demandait si la psy l’avait hypnotisé, s’il avait sombré dans l’inconscience, s’il avait régressé dans le temps et avait revécu la rencontre avec la jeune fille. En fait, il ne se souvenait pas de ce qui s’était passé depuis que la psy lui avait demandé de n’écouter que sa voix. Impatient et inquiet de connaître ses révélations, si elles avaient eu lieu, il lui demanda anxieux. 

             L’ai-je violée et tuée ? 

             Je ne pense pas. Je vous ferai écouter l’enregistrement de votre récit. La qualité du son n’est pas parfaite, mais on comprend clairement ce que vous dites. De mon ressenti et de mes expériences dans ce domaine, je peux certifier, avec une erreur de diagnostic minime, que vous avez été témoin de l’enlèvement de la jeune fille par un tiers. Pour être précise, elle n’a pas été enlevée, mais a suivi volontairement celui qui pourrait être son violeur et meurtrier. Je vous laisse en juger d’après votre témoignage. 

             Me voilà soulagé. Dès demain, je téléphone au parquet de Draguignan et leur demanderais l’autorisation de leur amener l’enregistrement de mon témoignage sur papier validé par vous. Avec, si vous n’y voyez pas d’inconvénient, votre appréciation. Dès que j’ai le rendez-vous, je passerai le prendre. 

             Aucun problème, monsieur de Saint Genis. Ma secrétaire va le mettre en forme et vous pourrez le récupérer mardi matin. 

    Avant que vous ne partiez, j’aimerais que nous convenions d’un rendez-vous pour une prochaine séance. Je pense sincèrement que vous avez besoin d’accepter la mort de votre sœur. Sans cette acceptation, vous n’arriverez pas à lâcher-prise. 

    René, tout à son bonheur des révélations de sa séance d’hypnose, n’osa pas la contrarier. 

             Si vous le jugez nécessaire, je suis d’accord pour un nouveau rendez-vous. 

             Utile serait plus juste que nécessaire. Voyez avec mon assistante la date qui vous convient. 

    Après avoir fixé le futur rendez-vous avec la secrétaire, René rentra chez lui confiant, heureux de se savoir innocent du crime. 

    Tout à son bonheur, il raconta à Isabelle son expérience d’hypnose et les conclusions de la psy. 

    C’est avec une certaine indifférence qu’elle accueillit cette nouvelle. 

    René se demandait si, persuadée de son innocence, elle s’attendait à ce constat, ou si elle était indifférente à son sort. 

             Un peu des deux, finit-il par admettre. 

    Il fut d’autant plus contrarié qu’il n’arriva pas à joindre le tribunal de Draguignan afin de prendre rendez-vous avec le juge d’instruction. 

    Il ferait une nouvelle tentative lundi. 
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    Retour au parquet 

      

      

      

    René était assis dans la même salle du tribunal que neuf jours auparavant. 

    Sa situation était certes, quelque peu différente. 

    Il n’était ni menotté ni surveillé par des gendarmes. 

    De plus, le temps était plus clément. Le 9 avril, le ciel était resté couvert, quasiment, toute la journée. Aujourd’hui, le soleil brillait de mille feux et la matinée avait été relativement chaude. 

    En revanche, comme la fois précédente, il attendait son avocat. 

    Lundi matin, il avait pu joindre le juge d’instruction. 

    L’échange avait été bref. 

    Le juge, débordé de travail comme à son accoutumée, lui avait demandé de garder ses explications pour leur prochaine entrevue qu’il avait fixée ce mercredi en début d’après-midi. 

    Tout juste avait-il eu le temps de lui dire qu’il contacterait le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation qui lui avait installé le boîtier électronique sur sa ligne téléphonique, afin de faire modifier ses heures de présence chez lui le jour du rendez-vous. 

    Avant de raccrocher, René insista pour que la plage horaire soit élargie au maximum en soirée. 

    La traversée de Toulon, en fin de journée, peut réserver des surprises désagréables. 

    Il lui était arrivé plusieurs fois d’être bloqué dans des bouchons sur l’autoroute à l’embranchement des A57 et A570. 

             De toute façon, avait-il conclu, après analyse de mon témoignage sous hypnose, vous constaterez que le maintien du placement sous surveillance électronique ne sera plus nécessaire. 

             Nous en reparlerons mercredi avait asséné le juge en raccrochant. 

      

      

      

    Cette réplique lui taraudait encore l’esprit. 

             C’est inimaginable ! Je dirais même que c’est fou. Qu’est-ce qui m’a conduit à être soupçonné d’enlèvements, de viols et de meurtres ? 

    En quoi, suis-je responsable ? 

    Une simple enquête sur une sépulture vieille de trois siècles et demi me conduirait à la prison à vie. 

    Quoique ? 

    Ce n’est pas une simple enquête. Je dois sortir cette jeune fille aux cheveux longs de son anonymat. 

    Elle m’a contacté. Je reste persuadé que mon rêve est son message de l’au-delà. 

    Et puis, je crois bien que j’ai cherché ce qui m’arrive. 

    Si je n’étais pas allé à la gendarmerie raconter un rêve, rien de tout cela ne serait arrivé. 

    J’ai été stupide. 

    Toutefois, ma stupidité a permis la découverte des corps de deux jeunes femmes. 

    Cette découverte relancera l’enquête, permettra éventuellement de trouver des indices, et peut-être d’identifier le criminel. 

    Une chose est sûre, les familles pourront faire leur deuil. 

    Qu’est-ce qui est préférable pour elles, l’incertitude teintée d’espoir ou la funeste certitude ? 

    Le bonheur de se savoir innocent était, tout de même, contrarié par un sentiment de culpabilité. S’il avait écouté sa première impulsion le 24 juillet 1997, il serait sorti de l’autoroute, serait allé sur le chemin « de Fond de Santé » et serait, peut-être, arrivé à temps pour empêcher le meurtre de la jeune Danoise et permettre l’arrestation du meurtrier. 

    Combien de vies de jeunes filles auraient été épargnées ? 

    Depuis qu’il avait lu le compte-rendu de sa psy, il savait que sa non-intervention avait permis la poursuite meurtrière du criminel. Il ne connaissait pas le nombre de jeunes filles disparues depuis le 24 juillet 1997 et redoutait de l’apprendre. 

    Il essayait de se convaincre qu’il serait arrivé trop tard. La prochaine sortie, la quarante, était celle de Mandelieu, à une dizaine de kilomètres du chemin « de Fond de Santé ». Il aurait dû faire demi-tour, reprendre l’autoroute dans l’autre sens, sortir aux Adrets et retrouver le chemin emprunté par le Toyota. 

    Dans le meilleur des cas, il serait arrivé au moment où le criminel finissait d’empiler les pierres. Il aurait, largement, eu le temps de maquiller son forfait. 

    Perdu dans ses pensées, René n’avait pas entendu l’avocat qui le regardait perplexe. 

             Vous m’avez l’air contrarié, lui dit-il, alors que vous devriez être heureux du résultat. 

    Soyez sans inquiétude. Après la lecture du compte-rendu de votre psychothérapeute, le juge n’aura pas d’autre choix que de vous libérer et vous délivrer de toute suspicion. 

             Je n’en doute pas, mentit René. Je réfléchissais aux circonstances qui m’ont amené ici. Je pense que j’ai été irréfléchi. 

             Arrêtez de vous torturer. Laissez-moi mener l’entretien et tout se passera bien. Mais surtout, je vous invite à ne pas intervenir. 

    Sur ces sempiternelles recommandations, ils pénétrèrent dans le bureau du juge. 

    René le trouva moins sympathique que lors de la première visite. 

    Durant l’entrevue, il montra de l’agacement et avait du mal à cacher son irritation à chaque intervention de l’avocat. 

    Ce dernier ne s’en offusquait pas et martelait les conclusions du compte-rendu de la psychothérapeute. 

    Le débat tournait autour de ce fameux rapport. 

             Mon cher maître, argumentait hypocritement le juge, vous savez aussi bien que moi, qu’une séance d’hypnose ne révèle que ce que le subconscient du patient veut bien laisser filtrer. Dans notre affaire, le crime est tellement odieux que le subconscient de votre client refuse de l’admettre et nous sert un conte à l’eau de rose. 

             Monsieur le juge, je pourrais vous donner raison, si la psychothérapeute, dans son compte rendu, n’affirmait pas que monsieur de Saint Genis, lors de la séance d’hypnose, a raconté les faits tels qu’ils ont eu lieu. 

             Je ne le pense pas. Et ceci, pour la simple raison que votre client a donné des précisions sur le viol et le meurtre par strangulation que seul l’assassin pouvait connaître. 

             Monsieur le juge, s’il n’y avait qu’un meurtre, je pourrais admettre vos conclusions. Mais il n’en est rien. Un deuxième meurtre précédé d’un viol a eu lieu. Or monsieur de Saint Genis n’était pas présent lors de ce meurtre le vendredi 15 mai 1987. Les deux meurtres ont trop de similitudes pour imaginer qu’ils soient le fait de deux criminels. Il n’y en a qu’un et mon client est innocent des deux crimes, martela l’avocat. 

    Après de longs palabres, le juge se rangea, malgré lui, à l’avis de l’avocat. 

             Les conclusions de la psychothérapeute ne sont pas probantes, finit par annoncer le juge. Malgré tout, ne possédant aucune preuve qui incrimine votre client, j’abandonne les charges contre lui. Il est libre, mais il n’empêche que l’enquête continue et que nous aurons, sûrement, l’occasion de nous revoir. 

             Monsieur le juge, je vous remercie de votre décision, mais je doute que nous ayons, à part peut-être à titre de témoin, à nous revoir. 

    René, silencieux pendant toute l’entrevue, prit la parole 

             Monsieur le juge, permettez-moi de vous remercier de votre décision. Avant de quitter votre bureau, j’aimerais avoir quelques précisions. J’ai laissé des affaires à Bargemon, dans la maison d’hôtes où je logeais lors de mon interpellation, et je n’ai pas acquitté la note de mon séjour. Puis-je y retourner afin de régler ces points en suspens ? 

             Monsieur de Saint Genis, vous êtes libre d’aller où bon vous semble, répondit le juge visiblement agacé. La seule formalité que je vous recommande d’effectuer rapidement, est le retrait de votre bracelet électronique. Il est désactivé, mais il serait souhaitable que vous le rendiez le plus tôt possible. 

             Monsieur le juge, je réitère mes remerciements et effectuerai cette démarche dès mon retour à mon domicile. 

    Après avoir quitté le bureau du juge et pris congé de son avocat qui avait insisté pour fixer un rendez-vous afin d’acquitter le solde de sa prestation, René prit le chemin de Bargemon. 
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    Retour à Bargemon 

      

      

      

    Pourquoi René avait-il menti au juge ? 

    Son mensonge était d’autant moins crédible que, lors de son placement sous surveillance électronique, il lui avait demandé la permission d’aller récupérer ses affaires à Bargemon. 

    Il avait du mal à expliquer son mensonge. Quel argument pouvait le justifier ? Aucun. 

    Quitter Bargemon sans élucider la mort de la jeune fille en 1669 ne le satisfaisait pas ? 

    En fait, sans se l’avouer, il voulait revoir sa logeuse. 

    Voulait-il l’informer de son innocence ? 

    Partir en la laissant dans l’ignorance lui était-il insupportable ? 

    Il s’en voulait car ce qu’elle pensait de lui aurait dû le laisser indifférent. 

    Elle devrait sortir de sa vie et de ses pensées, comme le sort de la jeune fille aux cheveux longs. 

    Perdu dans un tourbillon d’idées et sans réponses à ses interrogations, il arriva devant le portail de la maison d’hôtes. 

    Comme, lors de sa dernière visite, le portail était ouvert. 

             J’espère qu’elle est présente, essaya-t-il de se rassurer ? 

    Son inquiétude s’évapora à la vue de la fourgonnette de sa logeuse et d’un pick-up blanc sans âge. 

             Un artisan, pensa-t-il. A-t-elle de nouveau un problème de plomberie ? 

    Alors qu’il pénétrait dans l’entrée, il entendit des jurons proférés par un homme, venant apparemment du salon. 

    Arrivé au salon, il vit un homme. En fait il le devina car la pièce était dans le noir. 

    Cet homme tapait du pied sur une masse sous la table basse. S’approchant, il vit le corps inerte de sa logeuse sur lequel s’acharnait l’inconnu en l’injuriant. 

    Il se précipita sur lui, le repoussa et lui assena plusieurs coups de poing. 

    L’homme, à moitié groggy, se retourna contre lui et essaya de rendre les coups. Mal lui en prit, car cette rébellion ne fit qu’augmenter la colère de René qui s’acharna sur lui et d’autant plus lorsqu’il fut à terre. Après les coups de poing, ce fut à coups de pied méthodiques qu’il le martyrisait. 

    Constatant que l’homme ne tentait même plus de parer les coups, René s’arrêta de le frapper et se tourna vers sa logeuse. 

    Il s’avança vers elle, précautionneusement la dégagea de dessous la table et l’installa dans un fauteuil. 

    Après avoir constaté qu’elle respirait et que son pouls battait, il appela les pompiers de son portable. 

    Tout occupé avec la blessée, il ne tenta rien pour retenir l’agresseur qui s’enfuyait. 

    Dans un bruit de moteur emballé, le pick-up quitta le parking à vive allure. 

    Après une attente d’environ une demi-heure, les pompiers pénétrèrent dans le parking sirène hurlante. 

    Il alla à leur rencontre pour les diriger vers le salon où sa logeuse n’avait toujours pas repris connaissance. 

             Messieurs, la blessée est dans le salon, suivez-moi, leur dit-il en ouvrant la marche. Je sais que je n’aurais pas dû la déplacer, mais je ne pouvais pas la laisser sous la table. Elle n’a pas repris connaissance depuis que je suis arrivé. 

    Parler le libérait de son angoisse. Les mots fusaient. 

    Les pompiers ne l’écoutaient pas, ils s’affairaient autour de leur patiente, dégrafant son pantalon, lui retirant son sweat-shirt. Pendant qu’un écoutait sa respiration et son rythme cardiaque à l’aide d’un stéthoscope, un autre prenait sa tension. Enfin, un troisième arriva porteur d’un brancard. Ils l’installèrent dessus et la transportèrent au camion. 

    À la vue de ce corps martyrisé, René avait eu un élan de haine. Comment pouvait-on s’acharner à ce point sur une aussi belle personne ? 

    Avant de partir, celui qui paraissait être le chef se retourna vers René. 

             Pouvez-vous m’expliquer rapidement ce qui s’est passé, lui demanda-t-il soupçonneux ? 

             Je suis un client de cette maison d’hôtes. Quand je suis arrivé dans le salon, un homme agressait ma logeuse. Je me suis interposé. Il a pris la fuite et je vous ai appelé. Je suis resté avec la blessée en attendant votre arrivée. 

             Bien ! nous allons la transporter à l’hôpital de Draguignan. Pouvez-vous vous rendre à la gendarmerie de Bargemon pour signaler l’agression et leur donner des renseignements sur l’agresseur ? 

             J’irai dès que vous serez partis. 

    Une fois seul, René prit soin de fermer la maison et le portail avant de se rendre à la gendarmerie. 

    Ce fut évidemment le major Dupuis qui le reçut. Alors qu’il l’aperçut dans son bureau, attendant son arrivée annoncée par le planton, René ne put s’empêcher de penser qu’il n’y avait qu’un seul gradé affecté à la réception des personnes. 

             Monsieur de Saint Genis, bonjour, auriez-vous fait un nouveau cauchemar, lui demanda hilare le gendarme ? 

             Non, c’est pire ! répondit-il laconique. 

    Surpris, son interlocuteur bafouilla 

             Que vous arrive-t-il ? 

             Je viens d’être le témoin d’une agression. En l’occurrence sur la personne de madame Fugano, ma logeuse. 

             Une agression ? Où, comment, par qui ? 

             Chez elle. Alors que je venais régler mes dettes, après avoir quitté le juge qui m’a remis en liberté, inquiété par des injures et des bruits sourds venant de l’intérieur de la maison, je suis entré. 

    Puis reprenant son souffle. 

             Dans le salon, j’ai vu un homme qui donnait des coups de pied à ma logeuse inconsciente, tassée sous la table basse. Je suis intervenu. L’agresseur a pris la fuite. J’ai appelé les secours. Après leur départ vers l’hôpital de Draguignan et sur leurs conseils, je viens vous prévenir. 

             Pourquoi ne nous avez-vous pas appelés ? Nous aurions pu intercepter l’agresseur. 

             J’en doute. Il est parti très vite. 

             Pouvez-vous me le décrire ? 

             Je n’ai pas eu le loisir de l’observer. C’était un homme d’un certain âge. Plus de soixante ans. Grand, plus d’un mètre quatre-vingt. La barbe et les cheveux longs, blancs. 

    En revanche, je me souviens de son véhicule. C’était une Toyota High Lux des années quatre-vingt-dix, de couleur blanche, immatriculée dans le Var. 

    Alors que René lui décrivait l’agresseur et son véhicule, le major s’était installé devant son ordinateur et faisait des recherches. 

             Je crois que j’ai trouvé notre homme, le reconnaissez-vous ? lui demanda-t-il alors qu’il tournait l’écran dans sa direction. 

    René se pencha vers l’écran et vit la photo d’un homme qui, bien que paraissant plus jeune, ressemblait à l’agresseur. 

             Il était plus vieux, mais il ressemble à la photo. 

             C’est normal, la photo date de 2008. En dix ans, on change, confirma le gendarme. 

             Comment se fait-il que vous l’ayez retrouvé aussi rapidement ? 

             Je peux vous dévoiler son identité car vous serez confronté à lui lors de la reconstitution de l’agression. 

    Il s’agit d’Alexandre Estallenq, l’ex-mari de madame Fugano. En 2008, elle avait porté plainte contre lui pour harcèlement et coups et blessures. Il a été condamné avec sursis. Ils ont divorcé peu de temps après sa condamnation. 

    Quelques années plus tard, il a récidivé. Il a été condamné, comme vous, à porter un bracelet électronique et à ne pas approcher son ex-épouse, à moins de cinq cents mètres. 

    Apparemment sa peine a été exécutée et le bracelet retiré. 

             C’est tout de même ahurissant qu’un homme puisse, impunément, agresser une femme. 

    Si je n’étais pas intervenu, il l’aurait tuée. 

    Malgré l’avis défavorable que vous pouvez avoir de moi, sachez que je n’ai jamais maltraité ou insulté une femme. Je respecte leur non. 

    Je n’ai jamais demandé ou forcé à faire quelque chose d’humiliant à la femme qui avait porté plainte contre moi. Je n’avais, même pas, essayé de l’expulser de mon véhicule dans lequel elle avait pénétré sans mon consentement. 

    Je vous certifie que je hais au plus haut point les hommes qui utilisent la force pour s’imposer auprès des femmes. 

    Ce sont des minables qui cherchent à se valoriser en maltraitant des personnes plus faibles physiquement. 

    Je ne regrette qu’une chose, le laxisme de la justice. 

             Je vous comprends et partage votre sentiment. Contrairement à ce que certains pensent, comme vous d’ailleurs, la mansuétude à leur égard n’est ni le fait des forces de l’ordre ni de la justice, mais celui des victimes qui refusent de porter plainte. 

    En attendant, je vais lancer un avis de recherche contre cet individu. 

    Je vous demanderais de signer le procès-verbal que j’ai rédigé. 

    Vous serez certainement convoqué pour une confrontation avec l’agresseur. 

    Je vous remercie de votre intervention et vous souhaite une bonne fin de journée. 

    René quitta la caserne en direction de l’hôpital de Draguignan. 

    Il ne voulait pas quitter la région sans prendre des nouvelles de sa logeuse et voir dans quel état elle se trouvait. 

    Au secrétariat de l’étage où sa logeuse avait été hospitalisée, on le rassura sur son état de santé. Elle avait de nombreuses ecchymoses, deux côtes fracturées, mais pas d’organe vital lésé. 

    En revanche, les médecins ne se prononceraient définitivement qu’après les résultats du scanner de la boîte crânienne qu’elle venait de passer. 

    Il put lui rendre visite mais ne put échanger avec elle car elle avait été placée dans un coma artificiel. 

    Les soignants l’informèrent qu’ils la sortiraient de cet état si le scanner ne révélait aucun hématome ou lésion du cerveau. 

    Avant de partir, moyennement rassuré, il laissa son numéro de téléphone et demanda à être prévenu si son état de santé se détériorait. 

    Il en profita pour leur laisser les clefs de la maison d’hôtes qu’il avait emportées après l’avoir fermée. 
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    Convocation à Bargemon 

      

    Jeudi 7 juin 2018 

      

    René avait retrouvé une vie normale. Si normale pouvait représenter la réalité. En fait, il était revenu à une certaine routine : boulot, maison ! 

    Cela ne s’était pas fait sans difficultés. 

    Il allait tous les jours à son entreprise, mais le cœur n’y était plus. Il se demandait s’il ne devait pas passer la main et laisser ses collaborateurs reprendre le flambeau. 

    Quant à la maison, les choses n’allaient pas mieux. Isabelle était de plus en plus distante. Elle essayait de paraître joviale et détendue. En fait, elle était lugubre et avait les nerfs à vif. Dès que René faisait mine de s’approcher et de la toucher, elle se reculait. Le soir, il arrivait, dans le lit qu’il partageait à nouveau, à l’attirer à lui et à lui faire l’amour. L’acte rapidement terminé, sans amour et sans envie, chacun tournait le dos à l’autre et s’endormait insatisfait. 

    Ce matin, alors qu’il relisait pour la énième fois le rapport hebdomadaire de Christine qui ne l’intéressait pas le moins du monde malgré les qualités de la rédactrice, le téléphone sonna. 

    Heureux de cet intermède, il s’empressa de le décrocher. 

             Provence Protection, René de Saint Genis, bonjour, annonça-t-il. 

             Monsieur de Saint Genis, bonjour, major Dupuis. Je vous dérange ? répondit son interlocuteur. 

             Pas du tout, major. Que me vaut votre appel ? 

    Ayant fait son service militaire dans la Marine, il n’était pas à l’aise avec les grades dans l’armée de terre. Devait-il dire major ou mon major ? Il se contenterait de l’appellation major. Personne ne lui en tiendrait rigueur. 

             Je vous appelle au sujet de l’agression de madame Fugano dont vous avez été le témoin, exposa rapidement le gendarme. 

    La rapidité de l’annonce avait pour but de rassurer René sur les intentions de son interlocuteur. Il ne voulait pas évoquer les disparitions et meurtres des jeunes touristes. 

             Oui, je vous écoute. 

             Alexandre Estallenq, l’ex-mari de madame Fugano a été arrêté à La Rochelle. Il s’était réfugié chez une de ses compagnes. Elle a déposé plainte au commissariat de La Rochelle car il la maltraitait. 

             On ne change pas ce genre d’individus, répliqua René d’un ton jovial non dissimulé. Non contents d’être violents, ils sont stupides. 

    Sans se l’avouer, il était heureux d’avoir des nouvelles de Bargemon et surtout de sa logeuse. 

             Vous avez raison, reprit le gendarme. Il a été transféré à la maison d’arrêt de Draguignan comme suite à notre mandat. Si je vous appelle, c’est que nous souhaiterions reconstituer l’agression dont a été victime madame Fugano et dont vous avez été le témoin. 

             En présence de madame Fugano, exulta René ? 

             Elle sera présente, mais ne souhaite pas participer à la reconstitution car son agression l’a fortement traumatisée et elle a du mal à la revivre. 

             Je comprends, reprit René moins exubérant. Je me tiens à votre disposition. Quand souhaitez-vous faire cette reconstitution ? 

             Mardi 12 juin à partir de quatorze heures. Cela vous conviendrait-il ? 

             Aucun problème. Je serai présent, répondit René sans consulter son agenda. 

    Ses collaborateurs se débrouilleraient sans lui. 

             Bien ! merci de votre collaboration. À mardi donc. 

             C’est avec plaisir que je serai présent. À mardi, termina René en raccrochant le combiné. 

    C’est avec entrain qu’il reprit la lecture du rapport qu’il annota et mit dans la corbeille à courrier. 

    Contrairement aux premières heures de la matinée, il fut efficace toute la journée et fut surpris de la vitesse de défilement des heures. 

    En revanche, la soirée fut moins plaisante. 

    À peine arrivé chez lui, il annonça sa convocation à Isabelle. 

             Isa, la gendarmerie de Bargemon m’a convoqué pour mardi. Ils reconstitueront l’agression dont j’ai été le témoin. 

    Il n’avait pas précisé le nom de l’agressée car il craignait sa réaction. 

             Tu vas retrouver ta maîtresse, persifla-t-elle ? 

             Arrête avec ça. Je n’ai pas de maîtresse. Je ne t’ai jamais trompée. Tu es la seule femme de ma vie. 

             Je ne t’ai pas connu vierge que je sache, répliqua-t-elle sarcastique ! 

             Ne joue pas sur les mots. Avant de te connaître j’ai, effectivement, connu d’autres femmes. Mais après notre rencontre, je n’ai eu aucune autre relation amoureuse. Même pas un flirt ! 

    Il omit de préciser que, depuis quelques semaines, sa logeuse de Bargemon occupait une place loin d’être anodine. Malgré son intérêt, il n’avait jamais eu une phrase ou un geste déplacé. 

             C’est ça, va rejoindre le village de tes rêves, répondit Isabelle peu convaincue. 

    Après cet échange, l’ambiance à la maison fut maussade. 

    Le samedi, Isabelle avait déserté la maison pour se rendre au Tennis municipal où elle avait passé la journée à jouer au padel avec ses collègues. Elle en était revenue plus détendue car elle avait gagné le concours en mixte. 

    Le dimanche, elle avait retrouvé sa morosité. Elle avait passé la journée dans la chambre d’amis prétextant du repassage en retard. 

    Le lundi, ils s’étaient à peine croisés dans la soirée. 
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    Reconstitution de l’agression de madame Fugano 

      

      

      

    René avait retrouvé toute sa sérénité sur l’autoroute en direction de Bargemon. 

    Les récriminations d’Isabelle étaient oubliées. 

    Maintenant qu’il était seul, il était joyeux. Il sifflotait même en conduisant. 

    Arrivé à Bargemon, il se gara sur le parking de sa logeuse encombré de véhicules de gendarmerie et anonymes. 

    Le major Dupuis l’accueillit avec un large sourire. 

             Monsieur de Saint Genis, bonjour. Merci pour votre disponibilité. 

             Major, bonjour, je ne fais que remplir mon devoir, répliqua René qui n’osait avouer qu’il était heureux de se retrouver à Bargemon. 

             Le prévenu et son avocat sont dans le salon. Madame Fugano est dans la cuisine. Elle ne souhaite pas participer à la reconstitution. Elle a fait un malaise quand nous sommes arrivés avec son ex-mari. Je vous rassure, elle va beaucoup mieux. Un médecin l’avait prise en charge. 

             Pourrais-je la voir avant la reconstitution ? osa René. 

             Ce n’est pas souhaitable. Le juge est impatient de commencer. De plus, je crains que l’avocat du prévenu ne dépose un recours si vous vous entretenez avec la plaignante. Aussi futile soit le motif, je le sens prêt à tout pour éviter un procès à son client. Vous aurez tout le loisir de la voir après. 

             Comme vous voulez, répondit René déçu. 

    Ils pénétrèrent dans le salon, René sur les talons du major. 

    La pièce était plongée dans une obscurité totale malgré l’heure et le soleil étincelant. 

    Les persiennes des portes-fenêtres avaient été fermées et les rideaux tirés. 

             L’avocat a demandé que le salon soit dans la même clarté que le jour de l’agression. 

             Il était, certes, plongé dans l’obscurité, mais pas aussi totale qu’aujourd’hui, répondit René à haute voix. 

             Nous noterons votre remarque au procès-verbal. Une gendarme tiendra le rôle de madame Fugano. Pouvez-vous mettre en place les intervenants comme le jour de l’agression, l’interpella le juge que René eut du mal à reconnaître dans le noir ? 

             Le mobilier est-il à la même place, reprit-il après un instant de réflexion ? 

             La table basse était plus éloignée des fauteuils. Pour le reste c’est conforme, répondit René. 

             Bien ! rectifiez la position de la table basse, demanda-t-il aux gendarmes, et se tournant vers René, disposez les intervenants. 

             Madame Fugano était sous la table en chien de fusil, expliqua René en corrigeant la position de la gendarme. 

    Puis, après avoir embrassé la scène d’un regard, il s’avança devant la table basse. 

             L’agresseur se trouvait ici, face à l’agressée et lui donnait des coups de pied en l’injuriant. 

             Maître, votre client persiste-t-il à ne pas participer à la reconstitution ? demanda le juge à l’avocat. 

             Tout à fait, il est totalement étranger à cette scène et ne voit pas l’intérêt de jouer une agression à laquelle il n’a pas participé. 

             Comme vous voulez, rétorqua le juge excédé. 

    Puis se tournant vers le major 

             Pouvez-vous demander à un de vos hommes de se placer à l’endroit indiqué par monsieur de Saint Genis ? 

    Alors qu’un gendarme obtempérait aux ordres de son supérieur, l’avocat se tourna vers le juge et demanda péremptoire 

              Monsieur le juge, avant de commencer cette reconstitution, j’aimerais poser une question à monsieur de Saint Genis. M’y autorisez-vous ? 

             Faites, répondit le juge irrité. 

    Se tournant, vers René, l’avocat lui demanda. 

             Le jour de l’agression, lors de votre déposition à la gendarmerie de Bargemon, les gendarmes vous ont-ils montré une photo de monsieur Alexandre Estallenq ? 

             Tout à fait, les gendarmes m’ont montré une photo de l’agresseur, datant de 2008 si ma mémoire est bonne. 

             De monsieur Estallenq, pas de l’agresseur, le corrigea sèchement l’avocat. 

             C’est la même personne, répondit René. 

             Pas du tout, vous avez vu, dans l’obscurité, un agresseur qui ressemblait à mon client. C’est après avoir vu la photo que vous l’avez identifié. 

             Évidemment que je l’ai identifié à ce moment car je ne l’avais jamais rencontré auparavant. Mais je certifie que l’homme qui se tient debout à vos côtés est l’agresseur de madame Fugano. 

             Permettez-moi d’en douter, reprit l’avocat. 

             Je me suis trouvé face à lui à moins de cinquante centimètres et je suis formel, monsieur Alexandre Estallenq est l’agresseur. 

             Bon, ce n’est pas le moment de débattre de la culpabilité de monsieur Estallenq, nous le ferons après la reconstitution, intervint le juge. Commençons ! Nous réglerons les détails après. 

             Monsieur le juge, ce ne sont pas des détails, mais le fondement de l’inculpation de mon client, répliqua mi hilare, mi geignard l’avocat. 

             Maître, en plus de monsieur de saint Genis, madame Fugano a reconnu et identifié son agresseur. 

             Basse vengeance d’une femme après un divorce douloureux, reprit l’avocat. 

             Douloureux ! c’est le moins que l’on puisse dire, avec un traumatisme crânien, deux côtes cassées et des hématomes sur tout le corps, lança le juge excédé. 

    Le juge mit fin aux récriminations de l’avocat et ordonna le démarrage de la reconstitution. 

    Elle ne se fit pas sans mal. La faible clarté ne facilitait pas la prise de vue du cameraman de la gendarmerie qui se plaignait du défaut de visibilité. 

    Après d’interminables palabres avec l’avocat, le juge ordonna l’ouverture des persiennes des portes-fenêtres. Le résultat fut satisfaisant et le cameraman put réaliser la vidéo. Une fois le film dans la boîte comme il l’annonça, le juge remercia tous les participants et invita la gendarmerie à raccompagner le prévenu à la maison d’arrêt de Draguignan. 

    René attendit quelques minutes après le départ des gendarmes pour se rendre dans la cuisine. 

    Il frappa discrètement à la porte et attendit que sa logeuse l’invite à entrer. 

    Il fut surpris de la transformation. Elle était pâle, amaigrie et ne ressemblait en rien à la femme qu’il avait rencontrée quelques semaines plus tôt. Celle qui se battait contre un cumulus électrique récalcitrant. 

             Bonjour, comment allez-vous ? osa-t-il timidement. 

    Affligé par l’inanité de sa question, il n’ajouta rien et resta bêtement planté à la regarder. 

             Mieux qu’à notre dernière rencontre, répondit-elle dans un souffle. 

    Puis le regardant avec un sourire pitoyable, elle murmura 

             Je ne vous remercierai jamais assez de votre intervention. Sans vous, je ne serai plus de ce monde. 

             Je n’ai rien fait de spécial. Je me suis trouvé au bon endroit au bon moment. 

             Non ! vous avez fait plus que ça. Vous avez mis en fuite mon agresseur, prévenu les secours, déposé à la gendarmerie et avez pris des nouvelles de ma santé à l’hôpital. 

             Vous étiez réveillée quand je vous ai rendu visite à l’hôpital, demanda-t-il inquiet de sa réaction aux propos qu’il avait tenus ce jour-là. 

             Non, j’étais dans le coma, mais le personnel soignant m’a informée de votre visite. Ils n’ont eu aucun mal à s’en souvenir car vous avez été la seule personne à me rendre visite. 

             Et vos blessures, sont-elles cicatrisées ? 

             Pas toutes, hélas ! les physiques le sont, même si mes côtes me rappellent de temps à autre qu’elles ont été brisées. À cause d’elles, je n’ai pas pu ouvrir ma maison d’hôtes. J’étais trop handicapée pour le faire. 

             Et moralement ? reprit-il. Alors qu’elle s’était interrompue, le regard dans le vide. 

             Moralement, répéta-t-elle. À l’exception de votre visite qui m’apporte du réconfort, je n’ai reçu aucun soutien. J’ai traversé des périodes difficiles. Financièrement, compte tenu de l’absence d’hébergements, je suis dans le rouge à la banque. 

    Elle s’interrompit, se tourna vers lui et dans un sourire miséreux, elle reprit 

             Je suis désolée de vous imposer mon désespoir. À vous qui m’avez sauvé la vie. Mais vous êtes la seule personne qui se préoccupe de moi. 

             Ne soyez pas désolée. Je comprends très bien votre situation et vous prête volontiers mon épaule. 

    Troublée par la tournure gênante de la conversation, elle avisa le broc de citronnade sur la table. 

             Je manque à tous mes devoirs. Je ne vous ai même pas demandé si vous aviez soif. 

    Rappelé à l’ordre par cette annonce, René se ressaisit 

             Non merci. Je vais devoir vous quitter. J’ai encore des obligations professionnelles. 

             Je comprends et vous remercie, une nouvelle fois, de tout ce que vous avez fait pour moi. 

    René quitta précipitamment la maison d’hôtes craignant une réaction inadaptée de sa part. 

    Assis dans sa voiture, il ne se résolvait pas à mettre le contact. 

    Il devait partir, mais tout en lui disait « Reste ! ». 

    Finalement, il quitta son véhicule et retourna dans la maison d’hôtes. 

    Sa logeuse était toujours dans la cuisine. Elle le regarda étonnée et heureuse. 

             Est-ce que je peux abuser de votre hospitalité, dit-il en précisant, en réglant la chambre et tous les frais évidemment ? Vous sentez-vous assez forte pour me supporter ? Mes exigences se limiteront au minimum. 

             C’est avec plaisir que je vous accueillerai. La solitude me pèse. 
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    Conducteur dangereux 

      

      

      

    Allongé nu sur le lit, René analysait ces deux derniers jours. 

    Mardi soir, il avait téléphoné à Isabelle pour l’avertir qu’il resterait, quelques jours de plus, à Bargemon, dans le cadre de l’enquête. 

    Elle avait paru satisfaite de cette prolongation. Apparemment, la vie à Bandol était plus supportable sans lui. 

    Mercredi, il n’avait quasiment pas quitté la chambre. Il n’était descendu que pour le petit-déjeuner, le déjeuner et le dîner. Repas qu’il avait partagés avec sa logeuse. L’ambiance avait été agréable, mais les échanges limités au strict minimum. L’après-midi, il avait visité le jardin qui, manifestement, manquait d’entretien. 

    Nu sur le lit, il faisait le bilan de sa vie et des évènements de ces derniers jours. En pensant à Isabelle, il ne pouvait s’empêcher de faire un constat d’échec. 

             Nous vivons ce que j’ai toujours craint. Une vie de couple sans amour, ensemble par habitude. Une vie agrémentée de mesquineries quotidiennes. Jamais je n’aurais imaginé que cela puisse nous arriver. Moi qui rêvais d’une complicité amoureuse jusqu’à notre dernier jour ! Jusqu’à ces derniers mois, nous nous étions tellement rapprochés que nous ne faisions qu’un. Il était souvent inutile de parler. Nous pensions la même chose au même moment. Nous avions les mêmes envies. 

    Aujourd’hui, tout paraît nous séparer. 

    Que nous est-il arrivé ? 

    Est-ce moi qui me suis éloigné ? Pourquoi ? 

    Il est vrai que depuis trois mois, il ne s’est pas passé un jour sans que je ne pense à la jeune fille aux cheveux longs morte sur les rives du Riou. 

    Il est vrai aussi que ma logeuse réveille en moi une libido que je croyais endormie. Mais ce réveil est peut-être dû à mon célibat forcé. Si Isabelle ne se refusait pas systématiquement, je ne penserais pas à ma logeuse. 

    En revanche, la jeune fille aux cheveux longs est omniprésente. Elle m’obsède. 

    Fort de ce constat, René décida d’aller se promener sur les berges du Riou. Il obtiendrait, peut-être, des réponses à ses questions. 

    Après un petit-déjeuner rapidement avalé et quelques banalités échangées avec sa logeuse, il prit le chemin du quartier du Plan. 

      

      

      

    Les pieds dans le sable, contemplant le mince filet d’eau qui s’écoulait dans le lit de la rivière, René sentait la présence de la jeune fille aux cheveux longs. 

    Il ne sut pas combien de temps, il était resté ainsi, en présence de la jeune inconnue. Mais la chair est faible et, rappelé à l’ordre par la faim, il décida de quitter les berges du Riou. 

    Alors qu’il marchait impasse du Plan, à une cinquantaine de mètres du pont, il entendit le vrombissement d’une voiture qui accélérait soudainement. Surpris, il se retourna et vit un pick-up blanc qui lui fonçait dessus. 

    Ne réfléchissant pas, il se jeta sur le bas-côté. Sa réaction pour sûre qu’elle était, n’en fut pas moins piquante. Il s’affala dans un buisson de ronces en contrebas de la route. 

    Le véhicule continua sa route à grande vitesse, prit le virage du pont sur les chapeaux de roue et manqua de finir sa course dans les champs après le pont. 

    Alors qu’il tombait dans les ronces, René eut le temps de voir l’arrière du véhicule. Pas assez longtemps, pour lire la plaque d’immatriculation, mais suffisamment pour distinguer l’autocollant sur le côté gauche de la porte de la malle arrière. Il était certes défraîchi, mais reconnaissable. C’était celui d’un championnat du monde de moto-cross. René se souvenait d’autant plus de cet autocollant qu’il l’avait déjà vu. 

    Alors qu’il reprenait pied sur la route après d’interminables contorsions dans les ronces, il décida d’aller porter plainte à la gendarmerie. 

    Il ne devait pas minimiser ce qu’il qualifiait de tentative de meurtre. Le conducteur avait accéléré et foncé sur lui. Sans son saut dans les ronces, il serait dans un piteux état, mort peut-être. 

    Il était convaincu de l’intention délibérée du chauffeur. Pourquoi ? 

    Un mouvement de mauvaise humeur ? Dû à quoi ? 

    Peu crédible ! pensa-t-il. 

    Une vengeance ? Mais se venger de quoi ? 

    Alors qu’il marchait, la brume qui obscurcissait son cerveau, se levait peu à peu. Il se souvenait de l’endroit où il avait vu ce véhicule avec cet autocollant. C’était sur le parking de la maison d’hôtes, le jour de l’agression de sa logeuse. 

    Ce devait être le véhicule d’Alexandre Estallenq, mais qui le conduisait ? 

    Sûrement pas Estallenq qui était en prison depuis mardi soir. 

    Il fallait qu’il en ait le cœur net. Les gendarmes sauront répondre à ses questions. 

    Malgré les écorchures qui parsemaient son corps et qui le faisaient souffrir, il accéléra le pas, en direction de la gendarmerie, impatient d’avoir des réponses. 

      

      

      

    Pour une fois, ce ne fut pas le major Dupuis qui le reçut. Escorté par le planton de l’accueil, il pénétra dans le bureau de l’officier de service, un adjudant-chef à la mine patibulaire, qui le reçut avec un tonitruant, 

             Vous avez demandé à déposer plainte ? Pour quel motif ? renchérit-il avant que René ne réponde. Une main courante ne vous satisferait pas ? 

             Bonjour, adjudant-chef. Non ! une main courante ne serait pas suffisante. Je souhaite déposer plainte pour tentative de meurtre. 

             Tentative de meurtre, répéta le gendarme, mi sérieux, mi hilare ! Un agriculteur vous aurait-il chassé de son champ à coups de faux ? reprit-il franchement rigolard. 

             Pas du tout, un individu a tenté de m’écraser avec son véhicule. 

             Un chauffard vous aurait frôlé ? interrogea le gendarme redevenu sérieux, mais toujours aussi sceptique. 

             Non ! un individu a, délibérément, voulu me tuer avec son véhicule, répliqua René insistant sur l’intention délibérée. Je ne dois mon salut qu’à un plongeon, en contrebas de la route, dans un buisson de ronces. 

             Asseyez-vous, reprit le gendarme ayant retrouvé son professionnalisme. Nous allons prendre votre déposition. 

    Se tournant vers le planton qui restait figé à l’entrée du bureau, il lui intima l’ordre de s’installer devant l’ordinateur et de transcrire la déposition. 

    Il se retourna vers René et lui demanda de décliner son identité, son adresse et de décrire les circonstances de l’agression. 

              Je m’appelle René de Saint Genis. Voulez-vous que j’épelle mes nom et prénom, demanda-t-il au scribe ? 

             Ce sera inutile, je ferai une photocopie de la pièce d’identité que vous me fournirez. Carte Nationale d’Identité, passeport ou permis de conduire. Vous pouvez continuer. 

             Je suis né le 11 septembre 1959 à Bandol dans le Var. J’y réside 1425 chemin des Reganeus. Je suis chef d’entreprise, Président Directeur Général de la société Provence Protection. René avait insisté sur sa fonction car il avait le sentiment que le gendarme le prenait pour un plaisantin. Cela vous suffit-il ou voulez-vous plus de renseignements ? 

             Non, c’est parfait. Dites-nous, maintenant, les circonstances de la tentative de meurtre. Donnez-nous les lieux et horaires, et soyez précis. 

             Ce matin, entre onze heures et midi, alors que je longeais les rives du Riou, à proximité du croisement de deux routes dont l’une traverse ce ruisseau sur un vieux pont de pierre. 

    Puis s’arrêtant de parler. 

             Je ne sais pas si je suis suffisamment précis, mais je connais mal la région. À part le nom du ruisseau, je ne connais ni la désignation, ni la dénomination de ces voies. 

             Ne vous inquiétez pas, nous préciserons ces détails plus tard, l’interrompit l’adjudant-chef. 

             Comme je vous le disais. Alors que je me promenais, j’ai entendu un véhicule s’approcher, puis soudainement accélérer. Je me suis retourné et j’ai vu qu’il me fonçait dessus. Sans réfléchir, j’ai plongé en contrebas de la route, dans un buisson de ronces. Le véhicule a continué sa route, emprunté le pont et a fait une embardée à la sortie du pont. J’ai cru, un instant, qu’il allait quitter la route et finir sa course dans un champ. En fait, il n’en fut rien. Il a continué à vive allure et je l’ai perdu de vue. 

             Avez-vous eu l’impression ou étiez-vous convaincu qu’il voulait vous écraser ? l’interrogea l’adjudant-chef. Certains chauffards prennent nos routes de campagne pour des circuits automobiles et ont, souvent, du mal à maîtriser leur véhicule. Ils s’amusent même à effrayer les piétons. Ils s’en amusent, d’autant plus, s’ils sont sous l’emprise de l’alcool. 

             Il aurait commencé à boire tôt car il n’était pas encore l’heure de l’apéritif. De plus, je suis convaincu de l’intention de me nuire du chauffeur. Je pense qu’il s’agit d’un acte de vengeance. J’étais personnellement visé car j’ai reconnu le véhicule. C’était un pick-up blanc avec un autocollant placé sur le côté gauche de la porte de la malle arrière. Véhicule et autocollant que j’avais vus lors de l’agression de madame Fugano le 18 avril. 

             Expliquez-vous, demanda l’adjudant-chef intéressé par cette révélation. 

             Le 18 avril, alors que je pénétrais dans la maison d’hôtes tenue par madame Fugano, où je logeais, j’ai entendu des cris. Dans le salon, j’ai vu un homme qui s’acharnait, à coups de pied, sur madame Fugano, inconsciente à terre. Je suis intervenu. L’homme a pris la fuite. 

    Lors de ma déposition, j’ai reconnu, sur des photos présentées par vos hommes, monsieur Alexandre Estallenq, ex-conjoint de madame Fugano. 

             Mais comment Alexandre Estallenq pouvait-il savoir que c’était vous sur le bord de la route ce matin ? l’interrompit l’adjudant-chef. 

             Nous nous étions rencontrés, il y a deux jours, lors de la reconstitution de l’agression. 

             Vous êtes sûr que c’est Alexandre Estallenq qui conduisait le véhicule ? 

             Pas du tout. Je n’ai pas vu le conducteur. Et j’en suis d’autant moins convaincu qu’Alexandre Estallenq a dû être incarcéré mardi soir, si je ne m’abuse. 

             Bien ! En attendant d’en savoir plus sur l’identité du chauffeur, je vous demanderais de lire et de signer votre déposition. 

    Nous enquêterons. 

    Si vous souhaitez en savoir plus, vous pourrez nous contacter. Demain, ce sera le major Dupuis qui sera de service. 

             J’imagine qu’il ne sera pas étonné de me voir. Il pense que j’ai pris un abonnement à la gendarmerie de Bargemon. 

    Sur cette plaisanterie, René quitta la caserne et se rendit chez sa logeuse. 

    Il espérait qu’elle pourrait lui faire un encas car il mourait, littéralement, de faim. 

    Ses désirs furent comblés. Sa logeuse lui avait préparé un excellent déjeuner qu’elle avait gardé au chaud. 

    Ne voulant pas la perturber, il ne lui raconta pas sa mésaventure, mais lui dit être malencontreusement tombé dans un buisson de ronces. Il ne pouvait pas cacher les écorchures qui parsemaient ses mains et son visage. 

    Après le déjeuner, elle lui proposa de le soigner et de désinfecter ses plaies. Il refusa poliment non pas parce qu’il mettait ses talents d’infirmière en doute, mais parce qu’il redoutait sa réaction. Se trouver à moitié nu à côté d’elle et se laisser caresser le corps étaient une tentation qu’il n’aurait pas contenue. 

    Il regagna donc sa chambre seul, se doucha et soigna ses écorchures. 

    Toutes ces émotions l’ayant épuisé, il plongea dans un sommeil profond et ne se réveilla que pour le dîner. 
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    Confrontation 

      

      

      

    Ne souhaitant pas avoir la fringale en fin de matinée, René prit un petit déjeuner plus copieux que la veille. 

    Informant sa logeuse qu’il retournait au quartier du Plan, il prit le chemin de la gendarmerie, reposé et l’estomac calé. 

             Comment réagira le major Dupuis, pensait René, alors qu’il s’engageait, sans conviction, dans une voie sans nom, au numéro sept de la rue Jean Jaurès, et dont la seule plaque annonçait maison de retraite. 

    Après avoir gravi l’impasse du Clos, il se retrouva devant la gendarmerie. Le planton, habitué à ses visites, lui indiqua le bureau du major, l’index pointé sur le couloir. 

    Le major, égal à lui-même, bougon sympathique, s’écria en le voyant 

             Monsieur de Saint Genis, bonjour. Je viens d’apprendre ce qui vous est arrivé hier matin et j’en suis affligé. Je le suis d’autant plus que je viens d’apprendre qu’Alexandre Estallenq n’a pas été incarcéré mardi, mais laissé en liberté avec un placement sous surveillance électronique. 

             Donc ce serait lui qui aurait tenté de m’écraser hier matin. 

             N’allons pas trop vite aux conclusions. Avez-vous vu le numéro d’immatriculation du véhicule et identifié le conducteur ? 

             Non ! s’exclama René irrité. Comme je l’ai dit à votre collègue hier, j’ai reconnu le véhicule grâce à un autocollant sur le côté gauche du hayon du véhicule. Cet autocollant concernait un championnat du monde de moto-cross qui se déroulait les 3 et 4 mai 1997 à Brou, commune d’Eure-et-Loir. 

             Quelle précision, s’extasia le gendarme. Vous n’avez pas eu le temps de lire la plaque d’immatriculation, mais celui de détailler un autocollant. 

             Je n’ai pas détaillé un autocollant, mais j’en ai reconnu un que je connaissais. Je l’avais vu sur le parking de madame Fugano le soir de son agression. De plus, je le connaissais, car en 1997, j’avais été intéressé par ce championnat de moto-cross et j’avais fait l’acquisition d’un exemplaire. 

    De plus, je n’arrive pas à savoir pourquoi. Mais il me semble qu’il évoque un souvenir que je n’arrive pas à situer. 

             Bien ! Mais ceci ne résout pas le problème du chauffeur du véhicule. 

             Je ne suis pas d’accord avec vous. 

    Je n’imagine pas un individu, à part Alexandre Estallenq, qui m’en veuille au point de m’écraser. 

    De toute façon, et dans la mesure où il est placé sous surveillance électronique, vous pourrez confirmer ou infirmer sa présence quartier du Plan hier matin. 

             Certes, nous pourrons confirmer sa présence, quartier du Plan où il réside, mais nous ne pourrons pas affirmer que c’était le conducteur du véhicule. 

             Votre refus d’admettre sa culpabilité me laisse perplexe. 

             Ne le soyez pas. Je ne veux qu’une chose. Avoir la preuve qu’il conduisait son véhicule. Je vais le convoquer et j’espère que, lors de l’interrogatoire, il avouera. 

    Avant d’ordonner à ses subordonnés de mener Alexandre Estallenq à la gendarmerie au motif que son bracelet électronique avait borné dans une zone interdite, il s’enquit de la disponibilité de René. 

             Souhaitez-vous assister à mon interrogatoire et être confronté à monsieur Estallenq ? 

             Plutôt deux fois qu’une. J’aimerais connaître la motivation de son agression. 

      

      

      

    Moins d’une heure s’écoula avant qu’Alexandre Estallenq n’apparaisse encadré de deux gendarmes. 

    Il manifestait de la mauvaise humeur, mais dès qu’il aperçut René, sa colère décupla. 

             Je constate que la gendarmerie est au service de mon délateur, éructa-t-il. 

             Nous sommes au service des citoyens. De toute façon, je vous ai convoqué car votre bracelet électronique a borné, hier matin, en dehors de votre résidence, mentit le gendarme. 

             Je me suis rendu chez mon médecin. Le juge m’a autorisé ces déplacements car je souffre de diabète et mon état de santé nécessite de nombreuses visites au cabinet médical. Je peux vous fournir le certificat médical qui prouve ma bonne foi. 

             Durant ce déplacement, vous avez essayé de m’écraser, ne put s’empêcher de dire René, malgré le regard désapprobateur du gendarme. 

             Qu’est-ce que c’est cette connerie ? Je n’ai écrasé personne. 

             Dans l’impasse du Riou, vous m’avez foncé dessus et je ne dois ma survie qu’à un plongeon en contrebas de la route. 

             Ah ! c’était vous le gus qui a plongé dans les ronces, répondit hilare Alexandre Estallenq. 

             C’était le seul moyen de vous éviter 

             Foutaises ! À la délation, vous ajoutez le harcèlement. 

    Regardant le major, il énonça. 

             Si ce monsieur continue à m’agresser, je porterai plainte pour diffamation et harcèlement. 

             Du calme ! lança le gendarme. 

    Puis, après quelques secondes d’hésitation, il reprit, 

             Monsieur de Saint Genis affirme que vous avez sciemment foncé sur lui et que vous avez tenté de l’écraser. 

             Ce monsieur a, peut-être, eu le sentiment que je lui fonçais dessus, mais il n’en est rien. 

    Il est vrai que l’impasse du Riou est étroite et que je roule vite. Ces éléments lui ont donné une fausse impression d’agression. J’en suis sincèrement désolé. Mais à aucun moment, je n’ai mis sa vie en danger. Ce monsieur doit être perturbé pour imaginer cela. Je n’ai aucune raison de foncer sur un inconnu. À aucun moment, je n’ai identifié le piéton qui circulait sur cette voie. 

             Monsieur de Saint Genis, êtes-vous persuadé que monsieur d’Estallenq a tenté de vous écraser ? Sincèrement, je crois que le doute doit lui profiter. 

    Qu’en pensez-vous ? 

             Je suis perplexe. J’ai, tout de même, un doute sur l’incident d’hier. Si vous me le permettez, je déposerai une main courante pour mise en danger de la vie d’autrui. Car je souhaite que ce qui m’a paru être une tentative de meurtre ne soit pas négligée. 

             Monsieur d’Estallenq, votre avis, s’enquit le gendarme ? 

             C’est une aberration. Si j’en crois sa demande, il pense que je récidiverai et veut être assuré que la préméditation serait retenue. Franchement, je ne comprends pas son acharnement contre ma personne. 

             La main courante me convient, répliqua le gendarme. Aucune poursuite ne sera entamée contre vous et monsieur de Saint Genis s’assure une protection. 

    Alexandre Estallenq se rembrunit à cette déclaration, mais ne protesta pas. Il regagna la sortie de la gendarmerie sans demander la permission au major. 

    René de Saint Genis prit le même chemin après avoir lu et signé la main courante. 

    Resté seul, le major se réjouissait de cette conclusion. Un dépôt de plainte aurait nécessité une enquête et des formalités chronophages. Alors que la main courante était simplement archivée. 

    En sortant de la gendarmerie, René n’hésita pas longtemps sur la direction à prendre. 

    Il se dirigea vers la maison d’hôtes tout en réfléchissant à la conduite à venir. 

    Le cœur lui disait de rester à Bargemon et d’y passer le week-end, voire plus. 

    Mais la raison lui conseillait de rentrer chez lui, de passer le week-end avec Isabelle et de reprendre une vie normale. 

    Ce fut la raison qui l’emporta. 

    Au déjeuner partagé avec sa logeuse, il l’informa de sa décision de libérer la chambre et de rentrer chez lui en fin de journée. 

    Il fut contrarié et déçu de l’air satisfait qu’elle arbora à cette annonce. 

    Mais que pouvait-il attendre d’autre ? 
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    Enfoncer le suspect 

      

    Vendredi 27 juillet 2018 

      

    Voilà six semaines que René était revenu de Bargemon. 

    Il avait repris une vie normale. Quoique parler de vie normale était peut-être osé. 

    À la maison, Isabelle était aussi chaleureuse qu’un iceberg. Leur vie amoureuse se réduisait à quelques étreintes quasi contraintes du côté d’Isabelle et rapidement exécutées. Une relation hygiénique aimait à dire René. 

    Au bureau, sa vie était aussi palpitante que sa vie amoureuse. 

    Il était tous les jours à son poste, rivé derrière son bureau. Son investissement professionnel se limitait à cette présence plus, quelquefois, celle aux réunions où il bayait aux corneilles. 

    Ses collaborateurs le laissaient tranquille, pensant qu’il était déprimé. 

    Malgré son désintérêt pour son entreprise, elle allait son bonhomme de chemin, sans capitaine, mais avec un équipage compétent et dévoué. 

    René fut extrait de sa léthargie par la sonnerie du téléphone. 

    Mécontent de cette intrusion dans son désert mental, il se saisit violemment du combiné. 

    Sa mauvaise humeur fut rapidement dissipée dès qu’il reconnut la voix du major Dupuis. 

             Monsieur de Saint Genis, bonjour, major Dupuis, annonça le gendarme sur un ton amical. 

    Puis n’obtenant pas de réponse, il reprit interrogatif. 

             Monsieur de Saint Genis, je vous dérange ? Je peux vous rappeler plus tard si vous le souhaitez. 

             Pas du tout, major, je suis entièrement disponible. Que me vaut votre appel ? 

             Ma réponse va sûrement vous étonner. Mais depuis que j’ai repris, après votre intervention, l’enquête sur les disparitions et les meurtres des jeunes touristes, une pensée m’obsède. 

             Allez-y franchement, lui intima René alors que le gendarme s’enfermait dans un mutisme interminable. 

             Bien ! Comment vous dire ? Enfin, voilà ! reprit embarrassé le gendarme. Lors de votre séance d’hypnose chez votre psychologue, avez-vous eu connaissance de détails que vous n’auriez pas évoqués, les jugeant insignifiants ? 

             Votre question me trouble. À double titre même. D’abord, j’imagine que vous avez un suspect en vue et vous voulez que je confirme par un détail. Ensuite, parce que j’ai, effectivement, un détail qui m’est revenu bien après ma séance d’hypnose. Je ne l’ai pas évoqué car j’ai un doute sur son authenticité. 

             Je vous écoute, le supplia le gendarme. 

             Major, j’ai des scrupules à vous le révéler. Il implique nommément une personne alors que je n’ai aucune certitude sur sa réalité. J’y réfléchis depuis des semaines et je n’arrive pas à me décider. 

             Dites-moi, implora le gendarme. Je saurai faire la part du vrai dans votre déclaration. 

             Bien ! mais je vous le répète, je n’ai aucune certitude sur la véracité de ce détail. Ai-je voulu m’en convaincre ou est-il réel ? 

             Arrêtez de minauder ! Donnez-moi ce détail ! 

             Voilà ! répondit René excédé. Lors de la tentative d’agression contre ma personne par Alexandre Estallenq, j’ai identifié son véhicule grâce à l’autocollant sur le hayon. 

    Cette vision m’a ramené sur l’aire d’autoroute le 24 juillet 1997, lors de l’enlèvement de la jeune Danoise. 

    J’ai le sentiment que c’était le même autocollant sur le hayon du véhicule du ravisseur. 

    Surtout ne sautez pas à des conclusions hâtives. C’était peut-être le même autocollant, mais peut-être pas le même véhicule. 

             Merci ! vous confirmez ma conviction sur l’implication d’Alexandre Estallenq dans ces disparitions et meurtres des jeunes touristes. 

             N’allez pas trop vite, le prévint René, ma mémoire est peut-être défaillante. De plus, je peux inconsciemment vouloir la mise en accusation de ce triste sire. 

             Quelle serait votre motivation, l’interrogea hypocritement le gendarme ? 

             Protéger madame Fugano de son ex-mari. J’ai, pour cette dame, la plus grande estime et je la sens menacée par Alexandre Estallenq. 

    René avait débité la dernière phrase d’un trait, essayant de cacher ses sentiments pour sa logeuse. 

    Puis se reprenant. 

             Vous dites que j’ai renforcé votre conviction. Quels sont les éléments qui vous orientent vers Alexandre Estallenq ? 

             Vous comprendrez que je ne peux pas vous fournir les indices qui font de ce monsieur un présumé coupable. Sa présomption d’innocence joue toujours en sa faveur, mais des éléments concordants et son passé en font un candidat plausible. Il est de notoriété publique qu’Alexandre Estallenq a peu d’estime pour les femmes. Il a été l’objet de nombreuses plaintes pour harcèlement et tentatives de viol. Malheureusement ces plaintes n’ont pas abouti car toutes les plaignantes ont retiré leurs accusations. Je n’en dirai pas plus car, comme je vous l’ai dit, il est présumé innocent. 

             Je vous comprends. Mais j’imagine que ces éléments ne sont pas suffisants pour l’inculper car vous ne m’auriez pas relancé. 

             Vous êtes dans le vrai. Et si j’osais, je vous demanderais de venir témoigner de ce que vous m’avez dit. Cela me permettra de mettre Alexandre Estallenq en garde à vue et de l’interroger. 

             En résumé, vous me demandez de venir à Bargemon et de témoigner contre ce monsieur sur de simples doutes. 

             Tout à fait. Mais vous évoquerez des certitudes et pas des doutes. De plus, vous viendrez de votre propre chef et notre conversation téléphonique n’a jamais eu lieu. 

             Si j’ai bien compris, je viendrai à la caserne de Bargemon pour déclarer de ma propre initiative que le véhicule qui a emmené la jeune Danoise, le 24 juillet 1997, de l’aire de l’autoroute au chemin « de Fond de Santé », possédait sur son hayon un autocollant qui annonçait un championnat du monde de moto-cross qui se déroulait les 3 et 4 mai 1997 à Brou, commune d’Eure-et-Loir. 

             Vous avez tout compris. 
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    Vrai ou faux témoignage ? 

      

      

      

    Voilà dix jours que le major Dupuis avait demandé à René de venir témoigner de la présence d’un autocollant sur le hayon arrière du véhicule qui avait emmené la jeune touriste danoise au chemin « de Fond de Santé » où son corps avait été retrouvé. 

    La décision de venir témoigner avait été rapidement prise par René. 

    En revanche, son exécution avait failli être retardée pour des raisons professionnelles. 

    Juillet et août sont les mois les plus complexes pour son entreprise. 

    De septembre à avril, les installations de protection électronique comme mécanique peuvent être planifiées car les clients s’en préoccupent suffisamment tôt et l’approvisionnement de matériel spécifique ne pose pas de problème. 

    En juillet et août, satisfaire les clients est plus délicat car ils se décident au dernier moment et le matériel adéquat est difficile à approvisionner en cas de rupture de stock. Ce qui arrive fréquemment après trois mois d’intense activité. 

    Malgré cette épée de Damoclès, René n’avait eu aucun scrupule à abandonner ses salariés. Ils géraient très bien la situation. De plus, le stock avait été constitué en conséquence et les équipes de poseurs étaient aguerries à ces commandes fortuites. 

    En fait, le plus difficile avait été de quitter Isabelle. 

    Il avait essayé de la convaincre de passer une semaine avec lui à Bargemon. Elle avait, énergiquement et sans justifier son choix, refusé sa proposition. 

    De plus, pendant les dix jours précédant son départ, elle avait été glaciale, ne faisant aucun effort pour détendre l’atmosphère. 

    Malgré sa contrariété, il était parti pour Bargemon. 

    En fait, il avait réservé sa chambre chez sa logeuse habituelle, le jour de l’appel du gendarme. 

    Il avait été étonné qu’il reste des disponibilités, à cette période de la saison estivale, entre le 14 juillet et le 15 août. 

      

      

      

    Son arrivée à Bargemon, qu’il anticipait avec délice, l’avait désorienté et même consterné. 

    L’accueil de sa logeuse avait été d’une cordiale indifférence, à croire qu’elle accueillait un client lambda pour son premier séjour. 

    Il lui avait accordé les circonstances atténuantes, estimant que sa charge de travail devait être lourde à porter. Refoulant sa contrariété, il avait déjeuné seul sur la terrasse, évitant le contact avec les autres pensionnaires. 

    C’est donc d’un pas lourd qu’il avait quitté le mas Fugano pour la gendarmerie. 

    Il espérait retrouver le major Dupuis qui, par son empathie, saurait lui redonner le moral à défaut du sourire. 

    Espoir déçu, car il fut reçu par l’adjudant-chef à l’humour caustique. 

    Ce dernier, reconnaissant René, l’interpella mi-interrogatif, mi-rigolard : 

             Monsieur de Saint Genis, bonjour, j’espère qu’on n’a pas attenté à votre vie aujourd’hui ? 

             Bonjour, adjudant-chef. Soyez rassuré, ma vie n’a pas été mise en danger. 

             Que nous vaut votre visite ? l’interrompit l’adjudant-chef. 

             Je voudrais témoigner sur un crime ancien non élucidé. Mais, je ne sais comment commencer ? 

             Soyez factuel. Énoncez le fait dont vous avez été témoin. Soyez précis. Donnez d’abord le lieu et la date. 

             Le crime dont j’ai été le témoin sur l’aire d’autoroute de l’Estérel, remonte au 24 juillet 1997. 

    Il s’interrompit devant l’air ahuri du gendarme. 

             Continuez, lui enjoignit ce dernier revenu de sa stupéfaction. 

             Donc, le 24 juillet 1997, sur l’aire d’autoroute, une jeune Danoise est montée dans un véhicule qui l’a conduite sur le chemin « de Fond de Santé » où son corps a été retrouvé, récemment, sur mes indications. Ce véhicule, un pick-up blanc, possédait sur le côté gauche du hayon un autocollant qui annonçait un championnat de moto-cross. 

             Vingt-et-un ans après cet enlèvement, vous vous souvenez d’un détail aussi insignifiant. C’est incroyable, reprit l’adjudant-chef dubitatif ! 

             Je comprends votre étonnement. Mais ce détail m’est revenu lors de la tentative de meurtre d’Alexandre Estallenq. En fait, lors de sa fuite après sa tentative d’écrasement, j’ai réalisé que l’autocollant était le même que celui du véhicule qui avait enlevé la jeune Danoise. En fait, je m’étais souvenu précisément, lors de ma séance d’hypnose, du véhicule. Pour votre information, j’ai subi une séance d’hypnose pour comprendre mon rêve sur l’enlèvement et le meurtre de la jeune Danoise. 

    En revanche, je serais incapable d’affirmer que le véhicule était celui d’Alexandre Estallenq. Je témoigne de la ressemblance de son pick-up avec celui de criminel, mais je ne porte aucune accusation contre lui. 

             Bien, bien ! ânonnait le gendarme, de plus en plus perplexe. Nous allons prendre votre déposition. Je la transmettrai au chargé de l’enquête sur la disparition des jeunes touristes et le meurtre de deux d’entre elles. 

    Après avoir validé son témoignage, René prit le chemin du quartier du Riou. Il lui tardait de revoir l’endroit où avait été découvert le corps de la jeune fille aux cheveux longs le 20 août 1669. 

      

      

      

    Assis sur la berge du Riou, les yeux dans le vague, insensible au charme de la campagne environnante, René imaginait la jeune fille morte trois cent cinquante ans auparavant, cherchant la fraîcheur des berges et essayant d’échapper au soleil de ce mois d’août 1669. 

    La sonnerie du téléphone l’extirpa de son rêve. Espérant un appel d’Isabelle, il sortit précipitamment son portable de sa poche. Malgré la déception d’un numéro inconnu, il prit l’appel. 

             Monsieur de Saint Genis, bonjour, major Dupuis. Je me permets de vous appeler car j’ai été informé de votre témoignage. Je vous en remercie et je tenais à vous dire en quoi ce témoignage est important. 

    Dans un an, je partirai en retraite, et dès mon départ, je suis convaincu que ma hiérarchie transmettra le dossier de la disparition et du meurtre des jeunes touristes au parquet assorti d’une demande de non-lieu. 

    Depuis que j’ai été muté à la caserne de Bargemon, voilà six ans, j’ai été chargé de l’enquête sur ces disparitions. 

    À plusieurs reprises, ma hiérarchie m’a conseillé de clore cette affaire par un non-lieu. 

    Je m’y refuse et je ferai tout ce qui est en mon pouvoir pour l’élucider. 

    Dans mes précédentes affectations, j’avais eu à traiter des drames conjugaux que je qualifierai, en fait, de féminicides. 

    Toutes les affaires que j’ai traitées étaient le meurtre de femmes par leur conjoint ou leur compagnon. 

    Ces drames se sont produits dans des campagnes, des gros villages et concernent tous les milieux sociaux. 

    Je n’ai jamais enquêté dans une grande ville, mais j’imagine qu’il en est de même. 

    Les motifs invoqués par les assassins sont identiques. Ils aimaient trop leur femme et ne supportaient pas la séparation. Cette excuse fallacieuse est inacceptable. 

    En fait, ce sont des pervers narcissiques qui n’acceptaient pas que leur femme soit libre. 

    Ils voulaient la dominer, la soumettre et en faire une esclave sans vie sociale. 

    Ces criminels sont des faibles qui craignent la comparaison avec les autres hommes et leur infériorisation. 

    J’ai l’air véhément, mais je ne supporterai pas que l’assassin qui a commis ces horreurs s’en sorte. 

    Ces féminicides concernent des femmes qui pourraient être nos mères, nos sœurs, nos épouses ou nos filles. 

    À l’idée que cela puisse leur arriver m’insupporte. 

    Ce que je vais vous dire va peut-être vous étonner, venant d’un gendarme. 

    Mais le monde dans lequel nous vivons est moyenâgeux. 

    Les femmes y sont considérées comme des individus irresponsables qui doivent être dirigés par un homme. Le père, le frère, le mari ou un cousin. 

    Notre société a donné des signaux forts dans ce sens. Certaines municipalités, entre la fin des années quatre-vingt et le début des années deux mille, avaient mis en place les « grands frères » pour avoir la paix sociale et gagner quelques suffrages. 

    Ces soi-disant acteurs de terrain qui étaient en fait les grandes gueules des quartiers, ont accentué le patriarcat au détriment des jeunes filles reléguées au rang de citoyens de seconde zone. 

    Au lieu des « grands frères », nous aurions dû mettre en place les « mères des quartiers ». 

    Comment peut-on admettre qu’en 2018, l’excision du clitoris ou des petites lèvres soit toujours pratiquée ? Cette mutilation génétique féminine est illégale en France. Mais certaines familles la pratiquent, à l’occasion des vacances estivales, lors d’un retour au pays. 

    Dans le monde, une excision est pratiquée toutes les quatre minutes. Cela concerne deux-cent-vingt millions de femmes dont quarante-quatre millions de jeunes filles de moins de quinze ans. 

    Les complications suite à une excision sont multiples, saignements abondants, infections, conséquences sur les grossesses futures, dérèglement des menstruations et peuvent conduire à la mort. 

    Mais l’excision n’est pas la seule atteinte au droit et à l’intégrité des femmes. 

    Des rites religieux condamnables sont même tolérés chez nous. Certains sont même acceptés par les femmes inconscientes de ce qu’elles subissent. 

    Le droit à l’avortement est remis en cause, en permanence. 

    Le droit des femmes à être des citoyens à part entière est bafoué en permanence. 

    Sincèrement, je vous le dis, je ne veux pas de ce monde pour nos filles. 

    J’apporterai ma pierre à l’édifice en combattant ces préjugés et en faisant condamner les auteurs des féminicides. 

             Major, bonjour, je comprends votre sentiment et je le partage, répondit René, heureux de constater que le gendarme était un homme conscient de la réalité de notre monde patriarcal et misogyne. 

    Si vous me le permettez, je souhaiterais vous rencontrer pour parler de cette affaire. J’aimerais vous en parler officieusement, mais de façon conviviale. Seriez-vous disponible, maintenant ou en début de soirée ? 

             Si cela ne vous dérange pas, dans la mesure où notre entretien sera officieux, je préférerais vous rencontrer ailleurs qu’à la caserne. 

             Major, si vous m’y autorisez, je vous invite à dîner à l’Estanco. C’est au numéro trois de la place Chauvier. Vers vingt heures, cela vous conviendrait-il ? 

             Tout à fait. Quant à l’invitation, nous en reparlerons le moment venu. 
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    Dîner entre amis 

      

      

      

    Comme convenu, ils se retrouvèrent à vingt heures à l’Estanco. 

    René insista pour inviter le gendarme et après son accord, il l’interpella. 

             Major, avant d’évoquer l’idée qui m’est venue, j’aimerais savoir si vous avez le moindre doute sur mon innocence dans l’enlèvement et le meurtre des jeunes touristes ? De votre réponse dépendra la suite de notre entretien. 

             Très honnêtement, si j’avais le moindre doute, je ne serais pas ici ce soir. À moins d’avoir deux personnalités qui s’ignorent, je ne vois pas en vous un coupable potentiel. 

             Je vous rassure, ma psy n’a pas détecté un quelconque dédoublement de personnalité, et je vous remercie de votre confiance. 

    Leur dialogue fut interrompu par l’arrivée du serveur, en l’occurrence le patron de l’établissement qui reconnut les deux convives et se fendit d’un énorme sourire. Ils avaient souhaité être installés en terrasse car cette soirée estivale était propice à un dîner extérieur et ils ne voulaient pas que leur conversation soit entendue par des oreilles étrangères à l’affaire. 

             Messieurs, avez-vous fait votre choix ? puis-je prendre votre commande ? 

    René et le major arrêtèrent leur conciliabule et exprimèrent leur choix. Dès le départ du patron, René reprit la parole. 

             De ce que je sais de la disparition et du meurtre des deux jeunes touristes dont nous avons retrouvé les corps et de l’hypothèse où nous aurions affaire à un serial killer, j’ai trouvé quelques constantes qui pourraient orienter nos recherches. 

             Le « nos » me paraît présomptueux, intervint le gendarme. 

             Si vous voulez, mais je reste persuadé que je peux avoir une plus-value dans cette affaire. 

    Je disais donc, notre serial killer aurait des habitudes. 

    La première est que son champ d’opération semble être l’aire d’autoroute de l’Estérel. 

    Existe-t-il des caméras sur cette aire d’autoroute ? Dans l’affirmative, pouvez-vous obtenir les vidéos des jours où de jeunes touristes ont disparu ? 

    La deuxième est qu’il utilise la portion d’autoroute en direction de Nice. Pouvez-vous renseigner sur d’éventuelles contraventions données à un pick-up blanc sur cette portion ? 

    La troisième est qu’il se fait passer pour un maraîcher qui doit livrer des clients ce qui l’oblige à quitter l’autoroute. Il a peut-être, pour être crédible, dans son pick-up des paniers de légumes ou de fruits. 

    La quatrième est que la sortie de l’autoroute après l’aire de l’Estérel est proche du lac de Saint Cassien. Il a enseveli, sous un mur de pierres, les corps de deux de ses victimes. Mais il serait plus aisé pour lui de les faire disparaître dans le lac. Pouvez-vous obtenir des plongeurs pour sonder le lac ? 

    Des éléments ci-dessus, j’ai établi un portrait-robot de notre criminel. 

    Il habite à proximité de l’aire de l’Estérel, mais suffisamment loin pour ne pas croiser des voisins qui pourraient trouver son manège suspect. Il doit habiter un secteur compris entre les longitudes du Luc et de Fréjus, dont Bargemon fait partie. 

             Pourquoi une telle certitude, interrogea le gendarme perplexe ? 

             Parce que, comme je vous l’ai expliqué, il habite à proximité, mais suffisamment loin pour ne pas y être reconnu. Attendez ! intima-t-il au gendarme qui faisait mine d’intervenir. 

    Je privilégie ce secteur car l’accès à l’aire de l’autoroute se fait uniquement sur la voie Aix-en-Provence – Nice. Il habite à proximité car il connaît, apparemment, le chemin « de Fond de Santé ». Mais, s’il est bredouille dans sa recherche de victimes, je pense qu’il n’a pas envie de faire des kilomètres pour rien. 

    Il serait souhaitable d’interroger les personnes qui travaillent sur l’aire de l’Estérel qui auraient pu observer un homme dans un pick-up blanc ayant un comportement suspect. 

             Votre théorie est séduisante, commença le gendarme, mais difficile à étayer. 

    Les vidéos des caméras de surveillance de l’aire de l’Estérel, comme celles de l’autoroute, ne sont conservées que quelques semaines. Les disparitions datent et je doute que des vidéos de l’époque existent. 

    Les contraventions données à un pick-up sont quasiment impossibles à retrouver. 

    Qu’il se fasse passer pour un maraîcher est, peut-être, un leurre. C’est ce qu’il aurait trouvé de mieux pour justifier sa sortie d’autoroute et son itinéraire sur des chemins impraticables. 

    Quant à sonder le lac de Saint Cassien, n’oubliez pas que c’est la plus vaste étendue d’eau de l’Estérel, qui fait plus de quatre cents hectares de superficie si ma mémoire est bonne et qui possède de nombreuses criques. De plus, c’est une zone à faible densité d’habitats et notre suspect pourrait y noyer les corps n’importe où. 

    Quant à son portrait-robot, vos conclusions sont hâtives. Il pourrait aussi bien habiter Toulon, Aix-en-Provence que Nice. 

    Quant à interroger les salariés de l’aire de l’Estérel, nous l’avons fait à plusieurs reprises. Certes, nous n’avions pas connaissance du véhicule utilisé. Je relirai les comptes-rendus des interrogatoires réalisés par mes collègues. S’il est fait mention d’un pick-up blanc, je chercherai de plus amples informations. 

    Sincèrement, je vous remercie de votre théorie, mais elle n’est pas réaliste. 

    Quoique ! le portrait-robot que vous faites correspond à Alexandre Estallenq. Il habite Bargemon, possède un pick-up blanc, était maraîcher et est machiste. Compte tenu de ces éléments, je poursuivrai mes investigations dans cette direction. 

             OK ! mais vous ne devez négliger aucune piste. Ne pourriez-vous pas au moins, élargir le champ d’investigations de votre brigade canine autour de l’endroit où les deux corps ont été retrouvés. 

             Cela a été fait. Sans succès, hélas ! 

             Réfléchissez tout de même à ma théorie. Il en sortira, peut-être, une piste pertinente. Je partage votre sentiment sur Alexandre Estallenq, mais ne nous trompons pas de coupable. 

    René s’interrompit à l’arrivée du serveur qui leur apportait leurs plats, des rognons de veau sauce moutarde à l’ancienne pour le major et une brochette de magrets de canard pour René. 

    Alors qu’ils s’attaquaient à leur mets, le chef vint les saluer. 

    René appréciait de plus en plus ce restaurant qui servait une cuisine d’excellente qualité à un prix défiant toute concurrence. 

    Il n’en poursuivit pas moins son idée. 

             Malgré votre réserve, j’insisterai sur un point. Faites venir la brigade canine dans le secteur du chemin « de Fond de Santé ». Je pense que le criminel a apprécié la tranquillité de ce lieu. Il a peut-être emprunté d’autres sentiers qui, aujourd’hui, sont impraticables. Faites rechercher des murs de pierre sèche ou des restanques en bon état apparent. Il n’enterre pas ses victimes dans un paysage aussi rocailleux. Il préfère les ensevelir sous des murs et quoi de plus anodin qu’un mur de clôture. Et puis, à défaut de rechercher les pick-ups qui ont été verbalisés sur l’autoroute, pouvez-vous retrouver les amendes de celui d’Alexandre Estallenq, ces trente dernières années. ? 

             J’y réfléchirai et vous tiendrai informé du résultat. En attendant, ne laissons pas refroidir nos excellents plats, l’informa le major qui entamait ses rognons de veau. 

    Après le repas durant lequel ils n’avaient échangé que des banalités, se consacrant uniquement au ravissement de leurs papilles, ils se quittèrent sur la promesse de tout mettre en œuvre pour arrêter le criminel. 

    Le Castel Roubine rouge était sûrement pour quelque chose dans leur conviction exubérante. 
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    Douloureuse rencontre 

      

      

      

    Après son entrevue de la veille avec le major Dupuis, René avait décidé de quitter Bargemon le lendemain. Chacun de leur côté, ils réfléchiraient aux moyens à mettre en œuvre et communiqueraient dans un premier temps par téléphone et courriels. 

    En attendant et pour sa dernière journée à Bargemon, René avait prévu de la passer sur les rives du Riou. 

    Souhaitant y rester toute la journée, il avait emporté un pique-nique préparé par sa logeuse. 

    Pour se mettre à l’abri du soleil qui écrasait toute velléité de vie, il avait gagné l’ombre des chênes à l’opposé de la plage où était morte la jeune fille aux cheveux longs en 1669. 

    Demain il quitterait, tôt dans la matinée, la maison d’hôtes car il souhaitait participer à la réunion de son entreprise à dix heures. 

    Ensuite, il regagnerait son domicile où il espérait retrouver une Isabelle plus conciliante. 

    Il ferait amende honorable. Il se rendait compte que son escapade à Bargemon ne participait pas à l’harmonie de son couple. 

    Alors qu’il réfléchissait au moyen de reconquérir Isabelle, il entendit un craquement derrière lui. 

    Comme il se retournait pour voir l’origine du bruit, il ressentit un choc et éprouva une vive douleur sur la tempe droite. 

    À demi conscient, il ressentit d’autres coups et éprouva de vives douleurs au niveau de la nuque et du crâne, avant de s’évanouir. 

      

      

      

             Il revient à lui, entendit-il. 

    Ne pouvant ouvrir les yeux, il ne distinguait qu’un halo de lumière à travers ses paupières closes. Plus tard, il comprendrait que le sang coagulé lui obturait la vue. 

             Ne vous agitez pas, reprit la voix. Vous êtes dans l’ambulance des pompiers. Nous vous conduisons à l’hôpital de Draguignan. Vous avez été agressé et sérieusement blessé à la tête. Nous vous avons administré un antidouleur. 

    Dans d’autres circonstances il aurait ri. L’antidouleur qu’on lui avait administré n’avait aucun effet sur le marteau piqueur qui lui défonçait le crâne. 

    Tout juste arrivait-il à gémir. Il lui était impossible, comme pour les yeux, d’ouvrir la bouche. Il apprendrait plus tard qu’il avait une fracture de la mâchoire. Une parmi tant d’autres. Des épaules au sommet du crâne, pas un centimètre carré de peau n’avait échappé aux coups portés par son agresseur. 

    Arrivé à l’hôpital de Draguignan, il subit de nombreux examens, échographies, scanners, électroencéphalogrammes et reçut les soins que nécessitait son état. 

    Puis il fut plongé dans un coma artificiel. 

      

      

      

    La lumière était insupportable. Il ne distinguait rien si ce n’est cette blancheur violente. 

    Petit à petit, des formes apparaissaient, mais il ne voyait toujours pas. 

    La douleur, toujours présente, était supportable. 

             Bienvenu dans le monde des vivants, monsieur de Saint Genis. Je suis le professeur Raphaël. Nous vous avons plongé dans un coma artificiel en attendant la résorption d’un hématome cervical. Vous y êtes resté une semaine. N’essayez pas de parler, votre mâchoire est bloquée car vous avez une fracture du maxillaire inférieur. Vous ne devez pas voir grand-chose car votre œil gauche a été particulièrement abîmé. Je crains que vous ne retrouviez pas une vision normale. En revanche, l’œil droit est indemne, vous devrez attendre que la paupière dégonfle pour voir correctement. 

    Votre femme vous a veillé toute cette semaine. Nous l’avons convaincue de prendre une chambre d’hôtel et d’y passer les nuits. 

    Nous l’avons prévenue de votre réveil. Elle ne saurait tarder. 

    Alors qu’il finissait sa phrase, Isabelle se précipita dans la chambre. 

    Elle s’approcha de René, sans oser le toucher, consciente qu’il n’était qu’une plaie à vif. 

             Mon amour, comment vas-tu ? As-tu mal ? 

    Cette entrée en matière adoucit la souffrance de René. 

    Il ne pouvait pas répondre, mais, il lui fit comprendre, par des mimiques, qu’il avait connu des jours meilleurs. 

    La journée se passa, entrecoupée de visites d’infirmières qui venaient pour les soins et les besoins naturels. 

    René était mortifié à l’idée de devoir les appeler, mais il n’était pas autonome et n’osait demander à Isabelle. 

    Les jours qui suivirent furent, comme pour Bill Murray dans le film de Harold Ramis, un jour sans fin. Le matin, toilettes et soins, et l’après-midi visite d’Isabelle. 

    Malgré la perfusion qui le nourrissait, l’hydratait et diminuait ses souffrances, René aurait aimé prendre ses repas. 

    Plaisir impossible avec le grillage qui maintenait sa mâchoire, mais obturait sa bouche. L’hôpital avait mis à sa disposition une pince qui, en cas de vomissements, lui aurait permis de couper le grillage et d’évacuer les rejets sans risque d’étouffement. 

    Consciente que son état s’était amélioré et avec l’accord du médecin en charge de René, Isabelle avait obtenu qu’il soit transféré dans une maison de soins plus proche de leur domicile. 

    Le transfert avait été prévu le mardi 21 août. 

    Le lundi 20 août, René reçut la visite du major Dupuis. 

             Je suis consterné par ce qui vous arrive, avoua le gendarme atterré. 

    Rien de tout cela ne serait arrivé, si Alexandre Estallenq avait été placé en détention préventive. 

    Vous ne le savez peut-être pas, mais c’est lui qui vous aurait agressé. Je parle au conditionnel car le couple de retraités qui l’a mis en fuite, a donné une description fidèle de votre agresseur. Le portrait-robot ressemblait, sans équivoque, à Alexandre Estallenq. 

    En revanche, lors de la confrontation et bien que les témoins ne puissent être identifiés, le couple a refusé de reconnaître Alexandre Estallenq. 

    Apparemment et compte tenu de la violence de votre agression, ils ont eu peur des représailles. 

    Ils ont témoigné qu’Alexandre Estallenq pouvait être l’agresseur, mais qu’ils étaient trop loin pour pouvoir l’identifier formellement. 

    Comme je vous le disais, votre agression n’aurait pas eu lieu si Alexandre Estallenq avait été incarcéré. 

    Après l’agression de madame Fugano, il avait évité la prison. Mais j’étais persuadé qu’après votre témoignage et les éléments que je possédais il ne l’aurait pas évitée une nouvelle fois. 

    Cette fois, faute de témoins affirmatifs, il risque, encore, de s’en sortir. 

    Je compte sur l’analyse de sa canne. 

    Les témoins ont affirmé qu’il vous avait agressé avec une canne. 

    Votre ADN doit se trouver, en quantité suffisante, sur cette arme de substitution. 

    J’ai saisi toutes les cannes que nous avons trouvées chez lui et les ai transmises au laboratoire de la gendarmerie scientifique pour recherche d’ADN. 
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    Convalescence 

      

      

      

    À sa sortie de l’hôpital de Draguignan le 21 août, René avait intégré l’institut médicalisé de La Seyne-sur-Mer. 

    Il y était resté trois semaines. Le séjour avait été relativement agréable. Le seul reproche que lui faisait René, était le manque de jeunes. Il se serait cru dans un EPHAD. 

    Il avait regagné son domicile dès que sa mâchoire, consolidée, avait été débarrassée de son grillage et que son œil droit avait retrouvé une paupière moins envahissante. 

    La première semaine à Bandol, il avait reçu la visite d’une infirmière qui lui prodiguait les soins nécessaires à son état. Isabelle avait prétexté une disponibilité réduite compte tenu de la reprise des cours au collège, pour s’exonérer de ces tâches médicales. 

    Les pronostics pessimistes du professeur Raphaël sur une perte partielle de la vision de l’œil gauche se révélèrent infondés. René récupérait une vision quasi normale de cet œil. En retrouvant sa condition physique, René retrouvait son moral durement éprouvé ces dernières semaines. 

    En revanche, Isabelle était d’une humeur massacrante. Après sa bienveillante sollicitude, René faisait face à ses récriminations. 

    Elle lui reprochait de rester enfermé, toute la journée, devant son ordinateur dans son bureau à faire des recherches sur la jeune fille décédée en 1669. 

    Elle lui reprochait de ne pas se raser, de se laisser aller, de ne pas s’investir dans son entreprise, ne serait-ce qu’en assistant à la réunion du vendredi. 

             Mon pauvre ami ! Regarde dans quel état tu te trouves. Je ne suis pas sûre que tu prennes régulièrement une douche. En revanche, tu ne te rases pas, tu restes en jogging toute la journée, tu ne vas plus travailler, tu n’assistes même pas à la conférence du vendredi matin. À part le décès d’une inconnue en 1669, rien ne t’intéresse. Tu passes tes journées à t’abîmer les yeux devant ton ordinateur à faire des recherches inutiles et inintéressantes. Quel intérêt de chercher de quoi est morte une inconnue il y a trois siècles et demi ? 

    Pour René, il ne faisait aucun doute que cette jeune inconnue était morte assassinée et il s’était fixé l’objectif de la sortir de son anonymat et de connaître la cause exacte de sa mort. 

      

      

      

    Comme à son habitude, René naviguait sur internet à la recherche des causes possibles du décès de la jeune inconnue. 

    Alors qu’il lisait une étude fastidieuse sur les conséquences d’une exposition au soleil, la sonnerie du téléphone le ramena à la réalité. 

             Monsieur de Saint Genis, bonjour, Stéphane Labourlière, secrétaire du juge d’instruction de Chacenay du tribunal de Draguignan. Je vous appelle pour convenir d’un rendez-vous avec monsieur le juge. Il m’a demandé, compte tenu de vos obligations professionnelles, de m’informer de vos disponibilités. Dans le cadre de l’information judiciaire, il aimerait vous entendre sur l’identification du véhicule qui a pris en charge la jeune touriste sur l’aire d’autoroute de l’Estérel le 24 juillet 1997. 

    Son interlocuteur avait débité sa tirade sans reprendre sa respiration. 

             Oui, bonjour. Je comprends votre demande, mais j’ai témoigné à la gendarmerie de Bargemon sur cette identification. Je ne vois pas ce que je pourrais ajouter à mon témoignage. 

             Je ne vous ennuierai pas avec des détails techniques. Mais sachez que vous pouvez témoigner à la gendarmerie ou dans un commissariat de police dans le cadre d’une enquête préliminaire. Il en va autrement dans le cadre d’une information judiciaire. Dans ce cas, seul le juge peut recevoir votre témoignage. Le juge estime que l’instruction est terminée et il doit prendre une décision concernant le prévenu. Soit il ne prend pas en compte votre témoignage et rend une ordonnance de non-lieu, soit il le met en examen et le renvoie devant la cour d’assises ou le tribunal correctionnel en fonction de l’infraction. Un délit sera jugé par le tribunal correctionnel et un crime par la cour d’assises. 

             Vous excuserez mon ignorance de la procédure. De plus, le gendarme qui a enregistré mon témoignage n’avait rien précisé à ce sujet. Je me tiens à la disposition du juge aux jour et heure qui lui conviendront. 

             Je vous remercie de votre disponibilité et vous propose de le rencontrer dans son bureau au tribunal de Draguignan vendredi 21 septembre à dix heures. Cela vous convient-il ? 

             C’est parfait, vous pouvez compter sur moi. 

    En raccrochant le téléphone, René ressentit une douce chaleur traverser son corps. Il retournerait à Bargemon. 

      

      

      

    René était dans la salle d’attente du tribunal. 

    Il avait prétexté, à Isabelle, l’heure matinale du rendez-vous pour passer la nuit à Bargemon dans la maison d’hôtes. 

    Elle n’avait fait aucun commentaire, mais son attitude était sans équivoque. 

    Satisfaite de le voir s’éloigner d’elle, mais aussi contradictoire que cela puisse paraître, insatisfaite de son séjour à Bargemon. 

    Tout juste avait-elle fait remarquer qu’il aurait dû loger dans un hôtel à Draguignan, proche du tribunal, au lieu d’aller à Bargemon. Elle lui avait, même, suggéré, l’hôtel où elle était restée une semaine lorsqu’elle le veillait, avait-elle précisé. 

    Il n’avait pas suivi ses conseils et était retourné chez madame Fugano. Il l’avait peu vue car toutes ses chambres étaient occupées et elle avait couru à droite et à gauche toute la soirée. Au dîner, il l’avait entraperçue entre deux services. En revanche, ils avaient pris le petit déjeuner ensemble. Malgré les évènements vécus ensemble, elle restait distante, au grand désarroi de René. 

    Perdu dans ses pensées, René sursauta lorsque le secrétaire du juge lui toucha l’épaule. 

             Excusez-moi, mais vous ne répondiez pas à mes appels. 

             C’est moi qui vous demande de m’excuser. Je ne vous ai pas entendu, j’étais perdu dans mes pensées. 

             Veuillez me suivre, le juge de Chacenay nous attend. 

    Comme les fois précédentes, les dossiers s’empilaient dans le bureau du juge et ce dernier paraissait exténué. 

             Monsieur de Saint Genis, bonjour. Prenez place, lui intima le juge indiquant un fauteuil, merci d’avoir été aussi réactif. 

             Monsieur le juge, bonjour. Depuis mon agression, je suis disponible en permanence. 

             J’espère que cela n’altérera pas votre témoignage. Je veux savoir ce que vous avez réellement vu le 24 juillet 1997. Je comprends ce que vous ressentez, mais ne faites pas un témoignage à charge uniquement pour vous venger. 

             Soyez sans inquiétude. Je vous dirai les faits tels que je les ai vécus ou du moins tels que je m’en souviens. 

             Bien, nous vous écoutons, annonça le juge se tournant vers son secrétaire. 

    Après un instant de réflexion, René raconta ce qu’il avait vu et entendu sur l’aire d’autoroute de l’Estérel et sur le chemin « de Fond de Santé ». 

    Le juge ne l’interrompit pas. Quand René s’arrêta de parler, il prit la parole. 

             Avez-vous vu le chauffeur du véhicule ? 

             Non, mon véhicule était en retrait par rapport au Toyota Hilux. À aucun moment je ne l’ai vu, je serai incapable de l’identifier. 

             Avait-il un parler particulier, un accent, des expressions particulières ? 

             Aussi bizarre que cela puisse paraître, je me souviens de tout ce qu’il a dit, mais je n’ai aucun souvenir de sa voix. 

             Êtes-vous certain de l’identification du véhicule ? 

             À cent pour cent. C’était un modèle blanc de la cinquième génération du Toyota Hilux qui possédait sur son hayon, à gauche, un autocollant faisant la promotion d’un championnat du monde de moto-cross qui se déroulait les 3 et 4 mai 1997 à Brou, commune d’Eure-et-Loir. 

             Était-ce celui d’Alexandre Estallenq ? 

             Je n’ai aucune certitude sur l’identité du conducteur de ce véhicule. 

             Je ne vous demande pas si vous avez identifié le conducteur, mais le véhicule. 

             Je ne comprends pas le but de votre question. 

             Si le véhicule est celui d’Alexandre Estallenq, cela réduit le périmètre de nos recherches. 

             Ça le réduit à Alexandre Estallenq, l’interrompit René perturbé par les déclarations du juge. 

             Pas que ! répliqua le juge. Notre liste comprend, effectivement Alexandre Estallenq, mais aussi ceux à qui il avait prêté son véhicule. Emprunteurs dont il nous a fourni une liste avec des dates plus ou moins approximatives. 

             Sincèrement, le véhicule ressemblait à celui d’Alexandre Estallenq, mais je ne peux pas affirmer que c’était le sien. Je ne me souviens pas du numéro d’immatriculation, même pas d’un chiffre ou d’une lettre. 

             Votre témoignage est précieux, mais, en l’occurrence, il ne me permet pas de mettre Alexandre Estallenq en examen. La gendarmerie continuera ses investigations sur ces disparitions, enlèvements et meurtres. 

    C’est donc sur un constat d’échec que René quitta le palais de justice et Draguignan. Il retournait à Bandol mécontent du résultat de cette entrevue avec le juge. 

    Ce dernier l’avait tout de même rassuré en lui disant qu’Alexandre Estallenq avait été mis en examen pour tentatives de meurtre sur madame Fugano et sur lui-même. À ce titre, il restait en prison préventive dans l’attente de son jugement. 
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    Ambiance glaciale 

      

      

      

    Les retrouvailles à Bandol avaient été glaciales. Apparemment, Isabelle ne supportait plus René. 

    Elle l’obligea à rester dans la chambre d’amis. 

    Au retour de l’institut de La Seyne-sur-Mer, elle l’avait relégué dans cette chambre arguant qu’il serait mieux et qu’elle ne risquerait pas de lui donner un coup sur ses plaies. Il avait espéré partager à nouveau leur lit. 

    Elle s’y était refusée et, dans la foulée avait évoqué le divorce. 

             Tu plaisantes ! s’était-il exclamé. Je ne comprends pas tes raisons. Je n’ai pas de maîtresse, je ne t’ai jamais trompée. J’ai toujours été à ton écoute et rempli mes devoirs. Nous avons une certaine aisance financière due à notre investissement commun. Notre famille est une réussite. Notre fille a un métier gratifiant et un mari exemplaire. Certes, nous n’avons pas encore de petits enfants, mais ils privilégient leur carrière et y penseront le moment venu. 

    Je ne vois vraiment pas ce que tu me reproches. 

    J’admets que depuis quelques semaines, mes centres d’intérêt ont changé. Mes responsabilités de chef d’entreprise ne me passionnent plus autant qu’avant et je pense sincèrement à prendre ma retraite. 

             Tes centres d’intérêt ont changé. C’est le moins que l’on puisse dire. Tu ne t’intéresses qu’à une chose, le sort d’une jeune inconnue décédée en 1669 et aussi au lieu de son décès, Bargemon. 

    Ton entreprise, ton second bébé, mais tu t’en contrefiches. Tu pars sans préavis continuer des recherches stupides. 

    Quant à notre famille, n’en parlons pas. 

    Quand as-tu pris des nouvelles de ta fille ? Lui as-tu téléphoné récemment ? Ce n’est pas parce qu’elle vit dans l’hémisphère Sud qu’il faut la délaisser. 

    En ce qui me concerne, je n’ose même pas en parler. Je suis la bonne à tout faire, cuisine, lessive, repassage, entretien de la maison. Tu n’es même pas capable de réparer la prise du volet roulant dans la salle de bains. Un jour, tu vas me retrouver électrocutée par cette prise branlante. Au sujet de tes devoirs, tu te comportes comme un goret. Tu ne me fais pas l’amour, tu me baises pour ton seul plaisir. 

    Sur ces paroles prononcées dans un hoquet, Isabelle se précipita dans sa chambre. 

    René restait assis dans le salon, partagé entre colère et contrition. 

    Isabelle était injuste, mais, dans ses déclarations, il y avait une part de vérité. 

    Il se leva et se dirigea vers leur chambre, désireux de lui faire admettre qu’il l’aimait, mais qu’il avait besoin d’assouvir son envie de vérité concernant la jeune fille aux cheveux longs. 

    Isabelle avait fermé la porte à clef. 

             Isa, ouvre-moi. Comportons-nous en adultes. 

    Je reconnais que mon comportement, ces derniers temps, peut surprendre. J’en conviens. 

    Mais je n’ai jamais cessé de t’aimer et je veux finir ma vie avec toi. 

    Je ne veux pas détruire ce que nous avons construit. 

    Souviens-toi ! Dans le passé, nous avons eu des difficultés. Nous les avons surmontées ensemble. 

    Nous ferons de même aujourd’hui. Notre couple traverse une période difficile qui n’est tout de même pas définitive.  

    Discutons sereinement. 

    Nous trouverons la solution à nos problèmes. 

    Nous n’allons tout de même pas nous séparer ! Rien ne le justifierait. 

    René se tut et attendit la réaction d’Isabelle. 

    Elle s’arrêta de pleurer. Seules leurs respirations troublaient le silence de la maison. 

    Finalement, elle prit la parole 

             Je suis persuadée que tu as un problème psychologique. Tu ne vas pas bien et tu es le seul à ne pas t’en rendre compte. Je ne reprendrai une vie normale avec toi qu’à une seule condition. Consulte ta psy et fais-toi soigner. Ce que nous vivons m’est insupportable. Je n’en peux plus. 

             J’ai peut-être un comportement qui te contrarie, mais je t’assure que je n’ai aucune pathologie. 

             Consulte ta psy et nous reparlerons de tout ça quand tu auras suivi une thérapie, l’interrompit sèchement Isabelle. 

             Je suis en pleine possession de mes moyens, mais, si pour te satisfaire je dois consulter ma psy, je le ferai. 

             En attendant, tu continueras à dormir dans la chambre d’amis. Nous partagerons les repas, mais en dehors de ces moments, nous limiterons nos échanges. Je dois t’avouer que je ne te reconnais pas et que j’ai du mal à supporter ta nouvelle personnalité. 

    Après cet échange à travers la porte, leur vie n’eut de commun que le nom. 

    René, conformément au souhait d’Isabelle, confirma son rendez-vous chez la psychologue. 
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    Retour chez la psy 

      

    Mercredi 3 octobre 

      

    Pour la troisième fois, René se gara au parking de la Liberté et se rendit à pied au 68 du boulevard de Strasbourg. 

    La secrétaire l’accueillit avec la même empathie que les fois précédentes. 

    La psy, égale à elle-même, resplendissait dans une robe à fleurs évasée qui faisait ressortir son bronzage. Son apparition était une bénédiction pour ses patients, en mal de réconfort. 

    René s’allongea à sa demande sur le canapé. La psy diminua les lumières et s’installa sur le fauteuil derrière le canapé. De sa voix de soprano, elle commença la séance. 

             Comme je vous l’avais dit, lors de notre première entrevue, le but de nos rencontres est d’aboutir à une thérapeutique adaptée. Pour cela, j’ai besoin de vous connaître. En conséquence, je vous laisserai parler et interviendrai le moins possible. 

    De quoi voulez-vous parler en premier ? 

             Avant de commencer cette thérapie, j’aimerais savoir, si vous avez une idée, sur le nombre de séances nécessaire à un diagnostic fiable et surtout à un retour à la normale, si normale est le terme approprié, l’interrompit René. 

             Aujourd’hui, je n’en ai pas la moindre idée. J’aurai une idée plus précise après deux ou trois séances. Maintenant, veuillez me parler de vous et de vos problèmes. 

             Personnellement, je n’ai aucun problème. Tout au plus, je rêve beaucoup. Comme tout le monde, j’imagine. Mais si vous me le permettez, j’aimerais commencer par un rêve en particulier. Rêve que je faisais enfant et que j’ai refait ces derniers jours. 

    Dans ce rêve, je tombe dans le vide. Je ne sais pas quand a commencé la chute, je ne vois pas le fond et j’ai peur. Qu’en pensez-vous ? 

             Ce rêve est un de ceux que nous, psychothérapeutes, rencontrons le plus souvent. 

    Ses interprétations sont nombreuses. Elles dépendent de la situation dans laquelle se trouve le patient. 

    Toutefois, il désigne souvent la perte de confiance en soi, de la capacité à se dépasser et un sentiment d’insécurité. 

    En résumé, la peur d’avoir perdu le contrôle de sa vie. Il peut aussi désigner un état de déstabilisation après une situation défavorable surgie à l’improviste. 

    La peur de l’échec en est la signification principale et se traduit par de la nervosité, de l’anxiété et du stress qui vous empêchent de bien vous reposer la nuit. 

    Une autre interprétation est possible. Vous êtes en pleine évolution et, inconsciemment, vous acceptez ce changement. 

    Cet état se rencontre souvent chez les jeunes, lors du passage de l’enfance à l’adolescence. L’apparition de caractères sexuels secondaires est un bouleversement dans leur vie. Bouleversement qu’ils acceptent bon gré mal gré. 

    Nos séances me permettront de constater dans quelle catégorie vous êtes. Mais, je vous en prie, continuez. 

             Je crois que je n’ai pas grand-chose à ajouter aux déclarations de notre première rencontre. Mes rêves sur la jeune fille qui se baigne et dont le regard exprime de la frayeur et mes recherches sur la jeune fille aux cheveux longs continuent. Lors de notre deuxième rencontre, je vous ai raconté le rêve sur le viol et le meurtre de la jeune Danoise sur l’aire de l’autoroute de l’Estérel. À part ces faits, je n’ai pas grand-chose à vous dire. 

             Vous n’avez pas évoqué l’accident de votre sœur et les relations avec vos parents consécutives à ce drame. 

             Ne croyez pas que j’évite cette douloureuse affaire. Mais sincèrement, ce n’est pas ce qui me préoccupe le plus. 

             Vous croyez ? 

    Je pense au contraire qu’il est déterminant et que c’est l’élément déclencheur de vos rêves. Mais pas uniquement de vos rêves. Cet accident et les relations postérieures avec vos parents ont structuré votre vie et votre comportement. 

    Vous n’avez, à partir de cette date, plus été le même. Le changement opéré ne vous a pas troublé car vous êtes entré dans votre vie d’adulte avec ce poids sur votre conscience sans en être conscient. Ce changement est passé inaperçu car vous n’aviez aucune référence sur la vie d’adulte. 

             Mais alors, pourquoi aujourd’hui, ce changement est devenu perceptible ? 

             La vie trépidante que vous avez menée, a occulté cet évènement dramatique. Aujourd’hui, vous remettez en cause votre rôle prééminent d’entrepreneur. Vous constatez que votre entreprise fonctionne sans vous. Ce lâcher-prise favorise la remontée de souvenirs enfouis depuis des décennies. 

    D’après la psy, René faisait une régression. Elle l’invita à y réfléchir et lui donna rendez-vous pour la semaine suivante. 

    René quitta le cabinet de la psy dépité. Il ne partageait pas du tout son analyse sur sa pseudo culpabilité dans la mort de sa sœur. 

    Autant il lui était reconnaissant de l’avoir disculpé grâce à la séance d’hypnose, autant il trouvait ridicule son entêtement à vouloir tout ramener à l’accident de sa sœur. 

    Certes, il s’était senti responsable dans les années qui l’ont suivi, mais peu à peu sa culpabilité s’est atténuée. 

    En fait, il ne partageait ni l’avis d’Isabelle ni celui de la psy qui voyaient en lui un homme martyrisé par le remords. 

    Son seul problème est qu’il en avait marre d’assumer ses responsabilités de chef d’entreprise et familiales. 

    Il avait besoin de lâcher-prise et de se faire plaisir. Sa vie n’avait eu qu’un but, assurer la rentabilité de son entreprise et le bien-être de sa femme et de sa fille. Aujourd’hui, il ne voulait penser qu’à lui. 

    Souhaitant rester seul pour réfléchir au sens qu’il voulait donner à sa vie, il s’attabla en terrasse d’un bar de la place de La Liberté. Décidé de rompre avec ses habitudes, il commanda un bourbon sec. 

    Alors qu’il se reprochait d’avoir commandé un alcool fort au lieu d’un demi qui l’aurait désaltéré, son téléphone le rappela aux réalités du quotidien. 

             Monsieur de Saint Genis, bonjour, major Dupuis. Puis-je vous déranger quelques minutes ? 

             Bonjour, major. Aucun problème, je suis disponible et à votre écoute. 

             Je vous en remercie. Je vous appelle car notre laboratoire scientifique a découvert des traces d’ADN sur le sac de la jeune Danoise. 

    Je ne rentrerai pas dans les détails techniques. 

    Sachez seulement que cet ADN est exploitable, qu’il n’appartient pas à la jeune fille et que nous avons un profil. 

    J’aimerais, afin de vous retirer de la liste des suspects, avoir un échantillon du vôtre. 

    Pour ce prélèvement, je vous invite à vous rendre à la gendarmerie la plus proche de votre domicile. Il me semble que c’est celle du Beausset ? 

    Nous avons commencé à prélever l’ADN des hommes de Bargemon et des environs, de 60 ans et plus, car nous avons dissocié le cas de la jeune Allemande de 1969. Notre enquête ne concerne que les jeunes femmes qui ont disparu à partir de 1976. 

             Major, si vous n’y voyez pas d’inconvénient, je me rendrai, dès demain, à Bargemon pour mon prélèvement. Je pense que j’aurai un résultat plus rapidement. Me disculper le plus tôt possible me rassurera, mentit effrontément René dont la seule envie était de se rendre à Bargemon sur les rives du Riou. 

             Comme vous voulez, répondit le gendarme abusé. À demain, donc. 

    Requinqué par cette annonce, René eut du mal à cacher sa joie à Isabelle lorsqu’il lui annonça son départ pour Bargemon. 

    Il affirma effrontément que les gendarmes de Bargemon avaient trouvé l’ADN du violeur et du meurtrier de la jeune Danoise et lui avaient demandé de se rendre dans leur caserne pour procéder au prélèvement du sien. 

    Isabelle se laissa facilement duper car c’est avec un sentiment contradictoire qu’elle accueillit cette nouvelle. 

    Comme la fois précédente, elle était satisfaite de le voir quitter le domicile conjugal et tiraillée par un sentiment de jalousie. 

    Elle évita, tout de même, les reproches habituels sur ses incartades sentimentales. Mais elle ne put s’empêcher de lancer quelques piques quand René lui annonça qu’il resterait deux ou trois jours à la disposition des gendarmes dans le cadre de leur enquête. 
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    Bargemon 

      

      

      

      

    René était parti tôt ce jeudi 4 octobre. Il avait hâte de se retrouver à Bargemon. 

    Contrairement à la météo qui avait été idéale, cette semaine, à Bandol, l’ambiance à la maison avait été lourde. Il était heureux d’en être parti. 

    Vers neuf heures, il se présenta à la maison d’hôtes de madame Fugano où il avait réservé une chambre. Réservation satisfaite sans problème car il était le seul hôte de la maison. 

    Il fut comblé par l’accueil chaleureux. L’ambiance était à la bonne humeur contrairement à son foyer. 

    Madame Fugano avait retrouvé l’air enjoué qui la caractérisait. Apparemment, les mauvais souvenirs s’étaient dissipés. 

    Il se rendit à pied à la gendarmerie de Bargemon où il arriva vers dix heures. Le major Dupuis était de service et l’accueillit avec un certain embarras. 

             Monsieur de Saint Genis, après avoir procédé au prélèvement d’ADN, pourriez-vous me rejoindre dans mon bureau ? 

             Sans problème, major, répondit René, suivant le gendarme qui devait effectuer l’opération. 

    Quelques minutes plus tard, il se présentait devant le major, de plus en plus gêné. 

             Asseyez-vous, l’invita le gendarme lui indiquant une chaise. 

    Comment allez-vous ? Et sans attendre la réponse, j’espère que je ne vous ai pas dérangé dans vos obligations professionnelles ? 

             Major, je vous remercie de vous inquiéter de mon état de santé. Quant à mes obligations professionnelles, je les ai mises de côté pour l’instant. Sincèrement, je vous sens perturbé. Que se passe-t-il ? 

             Je ne sais pas comment vous présenter la situation, bredouilla le gendarme. 

             Le plus simplement du monde, en me disant ce qu’il en est, répondit René inquiet de la tournure des évènements. Suis-je toujours considéré comme le principal suspect dans l’affaire des disparitions et des meurtres des jeunes touristes ? 

             Non, pas du tout, répondit le major étonné. Vous devriez savoir que vous n’êtes plus incriminé dans ce dossier, depuis longtemps d’ailleurs. 

    Notre principal suspect était Alexandre Estallenq. Je dis « était » car son ADN ne correspond pas du tout avec celui retrouvé sur le sac de la jeune Danoise. Pour l’instant, il est toujours inculpé, mais je crains que nous devions abandonner les charges contre lui. 

    Et ce ne sera pas le seul abandon, lâcha le gendarme dans un souffle. 

             C’est-à-dire ! s’exclama René. 

             Aujourd’hui, sur ses quatre chefs d’inculpation, c’est-à-dire l’enlèvement et le meurtre des jeunes touristes, la tentative de meurtre sur son ex-femme, les deux tentatives de meurtre contre vous, il risque de n’en rester qu’une. 

             Comment, l’interrompit René agacé ! Laquelle serait la seule ? 

             La tentative de meurtre sur son ex-femme. 

    Dans la mesure où l’ADN prélevé sur le sac de la jeune femme ne correspond pas au sien, nous serons obligés d’abandonner les charges. Le juge d’instruction ne le poursuivra pas car il ne veut pas d’un procès qui l’innocenterait et le ferait passer pour une victime de la justice. 

    Il en est de même pour la tentative de meurtre, contre vous, avec son véhicule. Son avocat aura beau jeu de plaider l’acharnement de votre part. Vous avez eu l’impression qu’il voulait vous écraser alors qu’il affirmera ne pas vous avoir reconnu sur cette route et vous avoir frôlé car la voie était étroite. 

             Attendez, il y a eu des témoins de sa tentative de meurtre avec sa canne. On peut même utiliser la première tentative avec son véhicule pour avoir un doute raisonnable sur son envie de me supprimer. 

             Je suis désolé. Les témoins ont déclaré que votre agresseur pouvait ressembler à Alexandre Estallenq, mais qu’ils étaient trop loin pour l’identifier formellement. Quant à la canne qu’il a utilisée pour vous agresser, nous ne l’avons pas retrouvée. En fait, de toutes celles que nous avons saisies chez lui, aucune ne contenait votre ADN. Soit il s’en est débarrassé, soit il l’a soigneusement nettoyée. Mais le fait est que nous n’avons aucun élément pour l’inculper dans cette agression. 

             Il risque tout de même une forte peine de prison pour la tentative de meurtre sur son ex-femme. 

             En principe, oui. Mais son avocat plaidera qu’Alexandre Estallenq a, effectivement, porté des coups à madame Fugano au motif que cette dernière l’a harcelé alors qu’il était en pleine dépression. Le tribunal pourrait décider, dans le pire des cas, que les coups portés relèvent d’une infraction passible d’une amende de mille cinq cents euros. 

             Vous n’êtes pas sérieux, s’étouffa René ! 

             Sincèrement, je ne sais pas. Compte tenu des circonstances, coups portés sur son ex-femme l’ayant plongée dans le coma avec une interruption totale de travail supérieure à huit jours, je pense que le délit sera retenu et qu’il risque trois ans de prison. 

             Trois ans de prison, vous plaisantez ! Si je n’étais pas intervenu, il l’aurait tuée. Il a tenté, par deux fois, de me tuer ? Il a agressé la femme qui l’hébergeait sans compter les jeunes femmes qu’il a harcelées toute sa vie. 

    Cet homme est un monstre qui mériterait de finir sa vie en prison. Tout ce qu’il risque, c’est d’y passer un an et demi avec les remises de peine pour bonne conduite. 

    Je suis consterné par la mansuétude de la justice à son égard. 

             Ne partons pas battus. Attendons le jugement. Si deux circonstances aggravantes sont acceptées, il encourt une peine maximale de sept ans. Je pense que cette éventualité est la plus probable. Il a agressé son ex-femme qui a eu une ITT de plus de huit jours. 

    Avec trois circonstances aggravantes, il pourrait encourir une peine maximale de dix ans. Je doute que ce dernier cas soit retenu, mais le parquet peut essayer de l’obtenir. 

             Nous pouvons toujours rêver, mais je crains que ce criminel s’en sorte avec une peine minimale, répondit René abattu. 

             Nous verrons, conclut le gendarme embarrassé. 
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    Expérience amoureuse avec sa logeuse 

      

      

      

    René arriva à la maison d'hôtes, le moral dans les chaussettes. Il n’osa pas dire à sa logeuse que son ex-mari s’en sortirait avec une seule accusation, celle de son agression dont il avait été le témoin. 

    Inconsciente de cette injustice, sa logeuse était dans le salon vêtue comme à l'accoutumée d'un jean et d'une chemise ample. 

    Elle rangeait des revues que ses clients avaient éparpillées avant leur départ. 

    Elle se retourna et le découvrit. 

             Bonjour, comment allez-vous ? 

    Elle avait prononcé ces quelques mots, par pure politesse, sans attendre de réponse et reprit son activité de rangement. 

    René l'observait comme s'il la voyait pour la première fois. 

    Son jean dessinait des fesses fermes et lorsqu'elle lui faisait face, penchée sur ses revues, sa chemise à demi-fermée laissait découvrir une paire de seins qu'auraient enviée de nombreuses jeunes femmes. 

    Elle ne faisait pas ses soixante ans. Sans être belle elle avait du charme. 

    Divorcée depuis une dizaine d'années, il ne lui connaissait aucune aventure amoureuse. 

    Sans comprendre ce qu'il lui arrivait, à l'exception de l'envie de la posséder, il s'avança vers elle à la toucher. 

    Se redressant, elle vit dans son regard le désir. 

    Heureuse d'en inspirer encore, elle le repoussa malgré tout lorsqu'il la prit dans ses bras. 

             Non, non ! c'est de la folie et cela ne nous mènera nulle part. protesta-t-elle sans conviction. 

    René ne l'entendait pas. Seul son désir de mâle en rut le guidait. 

    Il défit complètement sa chemise, lui pressa les seins puis les embrassa suçant ses aréoles. 

    Il tomba à genoux, abaissa son pantalon, descendit sa culotte jusqu'aux chevilles, embrassant goulûment son intimité. 

    Dans un râle, elle se laissa tomber sur le tapis. René s'empressa de la couvrir, triturant ses seins, pénétrant son intimité de sa langue. 

    Elle prit sa tête à deux mains et le força à se coucher sur elle. 

    Il la pénétra et ils firent l'amour comme deux naufragés accrochés à un radeau dans une mer démontée, ne pensant qu'à secourir l'autre afin de ne pas rester seul face aux éléments déchaînés. 

    Lui ne pensait qu'à elle et se retenait, elle s'offrait en se tortillant pour augmenter son excitation et le faire jouir. 

    Satisfaits, ils s'endormirent sur le tapis, enlacés l'un sur l'autre. 

      

      

      

    René était assis sur un rocher. Il contemplait le Riou, en contrebas de son observatoire, qui roulait des eaux tumultueuses pour la saison. 

    En cette fin d'après-midi, l'air était chaud quasi insupportable. 

    C'est alors qu'il la vit. 

    Blonde, dix-sept à dix-huit ans, entièrement nue, allongée sur le dos dans le lit de la rivière, les pieds en amont, les cheveux étalés par le courant, elle semblait goûter la fraîcheur de l'eau. 

    René resta un long moment à la contempler, troublé par cette beauté impudique. 

    Les aréoles de ses petits seins apparaissaient et disparaissaient au gré du courant, ses hanches faites pour porter des enfants montaient et descendaient, elles aussi, au rythme du courant. Elle faisait l'amour à la rivière dont le courant caressait un pubis sombre contrastant avec ses cheveux clairs. 

             Elle risque une mauvaise rencontre, pensa-t-il. 

    Il se devait de la protéger de cette funeste perspective. 

    Il commença la descente dans les éboulis. 

    La jeune fille, alertée par les pierres qui roulaient jusque dans la rivière, se précipita sur la berge opposée, prit sa robe qu'elle enfila sur son corps mouillé. 

             Ne craignez rien, dit René traversant le lit de la rivière, je ne vous veux aucun mal, seulement vous prévenir que l'endroit est bien désert pour une jeune fille aussi charmante et dévêtue. 

    Elle le regardait effrayée, cherchant par quel chemin elle pourrait s'enfuir. 

    Lui, lubrique, reluquait ce jeune corps dont la robe mouillée laissait deviner toutes les formes. 

    Il s'avançait vers elle, lui répétant qu'elle ne craignait rien, qu'il était là pour la protéger. 

    Alors qu'elle se retournait pour s'enfuir, il la saisit par le bras, se colla à elle, lui répétant d'une voix déformée par l'excitation qu'elle ne craignait rien, qu'il était là pour la protéger. 

    Ils roulèrent dans le sable de la berge, lui pesant de tout son poids pour l'empêcher de bouger, immisçant ses jambes entre les siennes, relevant sa robe, défaisant son pantalon. 

    Alors qu'elle se débattait désespérément, il la pénétra et lui serra le cou de sa main gauche jusqu'à ce qu'elle ne bouge plus. 

      

      

      

    René se réveilla en sursaut, inondé de sueur, le cœur battant la chamade. 

    Sa logeuse dormait sur le côté d'un sommeil profond, nue, impudique, les fesses offertes à son sexe en érection. 

    Il commença à la caresser. 

    Dans son demi-sommeil, elle se tourna et s'offrit les cuisses entrouvertes. 

    Il se coucha sur elle et sans plus de préliminaires la pénétra. 

    Ne pensant qu'à son plaisir, il la laboura rageusement et jouit rapidement. 

    Honteux, il se précipita dans la salle de bains, furieux de son comportement. 

    L'eau fraîche de la douche ne calma pas son inquiétude et sa fureur. 

             Ce n'est qu'un mauvais rêve, essayait-il vainement de se rassurer. 

    Le plaisir onirique qu'il avait pris à violenter et tuer cette jeune fille le torturait. La situation le torturait d'autant plus qu'il avait quasiment violé sa logeuse ne pensant qu'à retrouver le plaisir éprouvé avec la jeune fille. 

    Il se regarda sans complaisance dans le miroir. 

    Il n'avait que cinquante-neuf ans, mais en paraissait beaucoup plus. 

    Il commençait à devenir bedonnant. Son tour de taille l'aurait inquiété quelques mois en arrière. 

    Mais au-delà de son corps, c'est son visage qui avait le plus changé. 

    Ses cheveux n'étaient plus châtains, mais poivre et sel. 

    Des bajoues commençaient à apparaître, accentuant son air triste. 

             Qu'est-ce qui m'arrive ? 

    Sa femme lui manquait, sa vie n'avait plus aucun sens. 

             Il faut que j'arrête mes conneries avant qu'il ne soit trop tard. 

    Demain matin je quitte l'hôtel, je fais une dernière visite à la rivière du Riou et je retourne à la maison. 

    Je vais reprendre le boulot et reconquérir ma femme. 
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    Retrouvailles tumultueuses avec Jean Bujold 

      

      

      

    René était assis sur la rive nord du Riou, les pieds dans le lit du torrent. 

    Comme il l'avait prévu dans la nuit, il était revenu une dernière fois sur les rives du Riou. 

    Le ciel était dégagé, le soleil étincelait. Quelques rares cirrus zébraient le ciel bleu de filaments blancs. 

    La campagne respirait le calme et la sérénité. 

    Ambiance troublée par Jean Bujold qu’il avait aperçu dans son champ, qui l'avait insulté de loin et s'était éloigné l'air furieux. 

    Le fermier était revenu, de sa ferme, avec son fusil, l'air hargneux. 

             Vous commencez sérieusement à m'emmerder. Vous allez foutre le camp de ma propriété ou je vous chasse à coups de fusil. 

             Attendez, vous vous mettez en colère parce que j'enquêtais sur un meurtre vieux de trois siècles et demi. 

             Je ne vous demande qu'une chose, dit le fermier semblant se calmer, quittez ma propriété et ne venez plus à Bargemon poser des questions qui me dérangent. Arrêtez de remuer la merde d'une histoire vieille de cinquante ans. 

             Je ne vois pas en quoi mes questions sont dérangeantes. Je me répète, je voulais connaître la vérité sur la mort d'une jeune fille survenue il y a trois cent cinquante ans. Maintenant je m'en fous, je ne recherche plus rien ! Mes questions ne vous concernent pas, ni votre père d'ailleurs. À moins que, comme vous le suggérez, elles ne fassent remonter des souvenirs plus récents. Souvenirs qui vous hantent à tort car si vous pensez à la disparition de la jeune Allemande, les suspects dont votre père sont morts et aucune enquête ne sera rouverte. 

             Foutez-nous la paix, balbutia anxieux le fermier. Je ne vous ai rien demandé, ni personne d'ailleurs. Laissez-moi tranquille ! 

             Attendez, pourquoi une telle frénésie ? Votre emportement montre qu'il y a autre chose. Ce n'est pas pour votre père que vous craignez. C'est pour vous ? Vous avez quelque chose à vous reprocher ? 

    Le paysan sembla hésiter, ses épaules s'affaissèrent. Puis regardant René, il déclara apaisé 

             Oui, c'est moi qui ai violé, étranglé et enterré cette allumeuse dans la forêt. Elle n'arrêtait pas de m'aguicher, à se baigner à poil dans la rivière. À dix-neuf ans, j'avais du mal à contrôler ma sexualité. Elle n'a eu que ce qu'elle méritait. Vous ne pouvez pas imaginer le plaisir que j'ai pris à violer une morte. Car elle était morte quand j'ai joui ! 

    Depuis je n'ai jamais retrouvé un plaisir sensuel de cette intensité. En quarante ans de mariage je ne suis jamais arrivé au quart de cette jouissance. Il faut dire qu’avec ma femme ce n’était pas la joie. Elle ne fait pas l’amour par envie, mais uniquement pour remplir son devoir conjugal. Ce doit être de famille car mon père et mon grand-père, des conversations que j’ai surprises, avaient le même problème avec ma mère et ma grand-mère. De génération en génération nous en étions réduits aux putes ou aux rencontres opportunistes. Je me demande si votre jeune fille de 1669 n’a pas rencontré un de mes ancêtres sur nos terres. 

    Au point où nous en sommes, je peux vous l’avouer. J’ai essayé de retrouver ce plaisir. 

    De 1970 à 1976, engagé dans la Légion étrangère, j’ai fréquenté tous les bordels de la terre et ai abusé de nombreuses jeunes filles dans mes différentes affectations. Je n’ai pas renouvelé mon contrat car la rumeur s’enflait sur mes incartades. J’ai préféré partir que m’exposer à une condamnation. 

    De retour, à la vie civile, l’été 1976, j’ai rencontré, par le plus grand des hasards, sur l’aire de l’Estérel de l’autoroute A8, une jeune touriste que j’ai violée et étranglée dans un chemin proche de l’autoroute. Elle avait été assez naïve pour me suivre dans ce chemin. 

    À partir de ce moment, j’ai, sur cette aire d’autoroute, chassé les jeunes touristes et je reconnais avoir eu quelques expériences. 

    Malheureusement je n’ai rien éprouvé de comparable à cette nuit du 20 août 1969, d’autant moins jouissante que ma dernière victime, une jeune Danoise en juillet 1997, n’a pas résisté. Après cette déception, j’ai arrêté ma chasse et me suis contenté, en plus de mon épouse, de très jeunes prostituées que je molestais lors de parties sado-maso. L’âge aidant, ma libido a diminué et je me contente du devoir conjugal. 

    Sur ces paroles, il souleva le canon de son fusil et fit feu à deux reprises. 

    À cette distance, les gerbes de plomb firent balle et les deux impacts propulsèrent René dans les buissons. 

    Il ne ressentait rien, même pas la chaleur du soleil qui rendait le paysage lunaire malgré le vert des chênes. 

    Il mourut sans comprendre ce qu'il lui arrivait. 

    Il eut juste la force de s’asseoir les pieds dans l'eau et de regarder, sans le voir, le fermier qui s'enfuyait vers sa ferme. 

    Sa vue se brouillait doucement. 

    L'obscurité l'envahit. Il ne voyait plus rien. 

    Puis, petit à petit une lumière au loin, telle la sortie d'un tunnel, se rapprochait et s'agrandissait. 

    Dans cette blancheur aveuglante, il distingua des formes qui se mouvaient. 

    Deux silhouettes se rapprochaient. 

    À quelques mètres de lui, il reconnut sa sœur, âgée de douze ans et vêtue de la robe qu'elle portait le jour de sa balade en vélo à la Roche Taillée, qui donnait la main à une jeune fille de seize ou dix-sept ans. 

    Cette jeune fille ressemblait étrangement à sa sœur, mais plus âgée. Il la reconnut pour avoir rêvé d'elle à de nombreuses reprises et particulièrement la nuit dernière. Elle courrait pieds nus, portait une robe simple sous le genou, avait de longs cheveux blonds parsemés de feuilles des buissons longeant le Riou. 

    Elles riaient et lui faisaient de grands signes. 

    Il se mit à courir vers elles en riant aux éclats. 

    Il avait quinze ans et était heureux de voir sa sœur revenir de sa balade à vélo en compagnie de la jeune fille dont il n'avait pas élucidé le mystère de la mort. 

    Elles paraissaient enchantées de le retrouver et accouraient à sa rencontre. 

    La tâche sur sa chemise ne s'élargissait plus. 

    Le cœur avait cessé de battre. 

    Il était mort, un sourire enfantin sur le visage. 

    Quelques heures plus tard des villageois le découvriraient, les jambes dans le sable de la rivière et les cheveux dans les buissons, l'air apaisé et même moqueur. 

    Ils ne connaîtraient pas l'origine de cet air heureux et encore moins ce qu'il avait appris. 

    

  


   
    

  


   
      

      

      

    Épilogue 

      

      

      

    « UNE SIMPLE MÉPRISE » 

    Le titre s’affichait en première page de Var Matin du samedi 6 octobre. 

    Isabelle eut un haut-le-cœur en lisant le titre, mais elle ne put s’empêcher de lire l’article. 

    « C’est ce qu’a déclaré Jean Bujold, présumé serial killer, aux gendarmes venus l’arrêter. 

    Cet agriculteur de 69 ans, a priori sans histoire d’après ses voisins, aurait assassiné René de Saint-Genis et plusieurs jeunes touristes. 

    Pour le meurtre de ces dernières, tout au moins celles dont les corps ont été retrouvés, il aurait été confondu par son ADN. 

    Quant à René de Saint-Genis, pour des raisons que nous ignorons à l’heure actuelle, il aurait enquêté sur la disparition de jeunes femmes, des touristes étrangères pour la plupart, dans l’est du département du Var. 

    Ses disparitions concerneraient six à sept jeunes femmes dont la plus ancienne remonterait à l’été 1969. 

    Soupçonnant Jean Bujold d’en être l’auteur il était venu l’interroger à Bargemon lieu de résidence de l’agriculteur. 

    Ce dernier aurait abattu René de Saint Genis de deux balles alors qu’il l’accusait de l’enlèvement, du viol et du meurtre de ces jeunes touristes. 

    Rien ne prédisposait cet entrepreneur bandolais à ce type de recherche. 

    La gendarmerie se pose des questions sur ses motivations car il n’aurait aucun lien de parenté ou d’amitié avec une des disparues. 

    Sa femme qui a refusé de nous recevoir aurait déclaré aux gendarmes que son mari était obsédé par la mort d’une adolescente en août 1669 à Bargemon. 

    En conclusion une étrange affaire qui aurait démarré sur une simple méprise comme le clame l’agriculteur de Bargemon présumé coupable de tous ces homicides. » 
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